
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE----- -- ------- ----------------------------------------------------------------

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, Président

Séance du mercredi 3 janvier 1951

La séance est ouverte à 10 heures 30.

Présents

Excusé s

Absents

: MM. CORDIER, GADOIN, LAFFARGUE, MERIC, PASCAUD, 
de RAINCOURT, ROCHEREAU.

: MM. DESCOMPS, LONGCHAMBON.

: MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, 
CASSAGNE, CHARLES-CROS, CHATENAY, CLAPAREDE, 
CLAVIER, CLERC, FRANCESCHI, GAUTIER, HOEFFEL, 
LAGARROSSE, LEMAIRE, LOISON, PAJOT, PATENOTRE, 
PINVIDIC, SIAUT, SOLDANT.

Ordre du jour
I - Suite de l’examen, après renvoi, du projet de loi (n°793, 

année 1950) sur l’obligation, la coordination et le secret 
en matière de statistiques.

II - Examen du projet de loi (n° 909, année 1950) portant auto­
risation d’un programme de réarmement et fixant les modali­
tés de son financement.
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III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

L’ordre du. jour appelle la suite de l’examen, après 
renvoi, du projet de loi (n° 793, année 1950) sur l’obliga­
tion, la coordination et le secret en matière de statisti­
ques.

M. LAFFARGUE, 
la Commission de la 
de l’article 6.

président, souligne que l'attitude de 
Justice a été motivée par la rédaction

M. ROCHEREAU, rapporteur, rappelle que c’est sur l’ini­
tiative du Conseil d’Etat que fut prise la disposition de 
sauvegarde de l’article 6*

Il estime que la statistique est devenue une disci­
pline et en même temps un impératif d'ordre international. 
La statistique est,aujourd’hui,l’élément de base de la 
science économique qui n’a plus de commune mesure avec l'é­
conomie politique du 19ème siècle.

Le rapporteur cite, à ce sujet, une lettre de M. Fran­
çois Perroux et rappelle que cet économiste a créé un Ins­
titut de science économique appliquée qui a établi de remar­
quables études de conjoncture.

Il rappelle que le Conseil National du Patronat Français 
et la Chambre de Commerce de Paris n’ont élevé aucune objec­
tion.

Sur la nécessité de l'obligation statistique un accord 
s’impose ; sur le plan économique, il n’existe pas d'opposi­
tion sérieuse.

Mais d'autres considérations humaines, sociales, démo­
graphiques, professionnelles doivent être utilisées en matière 
statistique si l'on veut éviter une fâcheuse abstraction.

Par ailleurs et pour des raisons de défense nationale, 
il n’est pas possible de ne pas prévoir certaines sanctions 
pour non-réponse ou réponses sciemment fausses.
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Il n’est certainement pas possible de distinguer nette­
ment les renseignements privés et les renseignements d'un 
autre ordre : "L’établissement d'un questionnaire a toujours 
été un art ; il est maintenant une science".

Dans la lettre citée de M. F. Perroux, il est rappelé 
que les enquêtes doivent être conduites par des personnes 
compétentes e-^ autant que possible, connues des personnes 
recensées. On doit agir avec beaucoup de tact. Une large 
place doit être faite à l'éducation des intéressés et l'usa­
ge des peines doit être très réduit. M. Perroux préconise de 
préférence un système d'avantages ou de primes.

LE PRESIDENT fait observer que la Commission de la Jus­
tice redoute une,ingérence intolérable de l’administration 
dans la vie privée des individus : il proposerait que la com­
position du Comité de coordination, prévu à l'article 1er, soit 
fixée par la loi.

MM. MERIC et ROCHEREAU présentent à ce sujet diverses 
objections.

LE PRESIDENT demande à la Commission de tenir une séance 
commune avec la Commission de la Justice pour tenter de par­
venir à définir une position commune avec celle-ci.

M. ROCHEREAU indique que MM* Closon et Rivet, de l'INSEE, 
pourront exposer les principes et les mécanismes concrets de 
la statistique ; ils montreront qu'il n'est pas question de 
créer une inquisition de la vie privée des individus.

LE PRESIDENT indique que cette réunion commune pourrait 
avoir lieu fin janvier. S'il y a lieu, une prolongation du 
délai constitutionnel sera demandée à ce moment.

Il en est ainsi décidé.

O
O O

L'ordre du jour appelle l’examen du projet de loi (n°909, 
année 1950) portant autorisation d'un programme de réarmement 
et fixant les modalités de son financement.

LE PRESIDENT résume de la façon suivante les débats qui 
viennent de se terminer à la Commission des Finances.
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La Commission a été saisie, tout d’abord, d’une proposi­
tion transactionnelle, proposée par M. Maroger, tendant au 
vote du programme de réarmement, sous réserve de la disjonc­
tion de l’article 7.

Le Président du Conseil a refusé la disjonction de cet 
article.

C’est alors que 
examiné, non comme un

le contre-projet de 
tout mais comme une

M. Pellenc a été 
série d’amendements.

C’est par 15 voix contre 14 que la Commission des Fi­
nances s'est prononcée sur l'ensemble des propositions qui 
seront rapportées par M. Pellenc. Aux termes de celles-ci, 
le montant,des crédits ouverts pour le fonctionnement du 
fonds de défense nationale n'est pas diminué mais le finan­
cement n'est effectué que par les décimes visés à l'article 
7 et des emprunts éventuels.

LE PRESIDENT souligne qu’une alternative reste ouverte 
entre deux formes de fiscalité : la forme directe et la forme 
indirecte.

Si cette dernière a le défaut de se répercuter automa­
tiquement sur les prix, l'aggravation de la fiscalité directe 
est nocive par les conceptions mêmes de son assiette et par 
sa progressivité. C'est ainsi que les individus sont invités 
à gagner moins pour payer moins d'impôt et, par conséquent, 
à faire moins d'efforts.

L'autofinancement utilise les quelques disponibilités 
de trésorerie des entreprises en fin d'exercice et les sources 
d'investissement privé se trouvent taries de cette façon.

M. MERIC pense que la Commission doit s'attacher essen­
tiellement à restaurer la justice fiscale ; de nombreuses 
familles agricoles ne peuvent pas renouveler leur cheptel. 
C'est pourquoi il demande que la Commission se mette au tra­
vail pour proposer des solutions, après une étude sérieuse 
de la question.

La Commission décide de porter à l'ordre du jour de ses 
prochaine travaux des études portant sur :

1°) la disparité des prix industriels et agricoles ;

2°) la fraude fiscale. La Commission se propose d'en­
tendre sur ce point M. Delouvrierj

3°) l'évolution du crédit.
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M. ROCHEREAU demande à nouveau à M. Gadoin de présenter 
un rapport sur cette question.

A l'issue de la réunion, M. Rochereau est désigné comme 
rapporteur pour avis du projet de loi (n° 909, année 1950) 
portant autorisation d’un programme de réarmement et fixant 
les modalités de son financement.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
11 heures 50.

Le Président,
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«MIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

RBI’IOB.S'OJSW
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION' DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Clerc, président d’âge

Séance du jeudi 11 janvier 1951

La séance est ouverte à 18 heures 45.

Présents MM. BARDON-DAMARZID, GALONNE, CLERC, DESCOMPS, 
FRANCESCHI, GADOIN, LAFFARGUE, LEMAIRE, 
LONGCHAMBON, MÈRIC, NA VEAU, PASCAUD, ROCHEREAU, 
SIAUT, de VILLOUTREYS,

Suppléants

Délégués

MM. BORGEAUD, de M. LANDRY ;
CLAVIER, de M. LAGARROSSE;
Bénigne FOURNIER, de M. PATENOTRE ;
MONICHON, de M. Martial BROUSSE ;
SYMPHOR, de M. M’BODJE.

MM. BARBON-DAMARZID, par M. CLAPAREDE ;
LEMAIRE, par M. CORDIER ; 
ROCHEREAU, par M. de RAINCOURT.

Absents MM. BEAUVAIS, CASSAGNE, CHATENAY, GAUTIER, HOEFFEL, 
LOISON, PINVIDIC.
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Ordre du jour
J

II

- Constitution, de la Commission.
- Nomination de :

- 4 membres de la Sous-Commission chargée de suivre et 
d’apprécier la gestion des entreprises industrielles natio­
nalisées et des sociétés d’économie mixte ;

- 3 membres de la Sous-Commission chargée de suivre et d’ap­
précier la mise en oeuvre de la convention de coopération 
économique européenne et du programme de relèvement européen.

COMPTE RENDU
M. CLERC, président d’âge, ouvre la séance.

Il rappelle que la^Commission a été convoquée pour se 
constituer et que le précédent bureau était composé de :

M. LAREARGUE, président ;

MM. ROCHEREAU et CHARLES—GROS, vice-présidents ;

MM. LEMAIRE et CLERC, secrétaires.

M. Charles—Gros ne faisant plus partie de la Commission, 
le Président d’âge demande quels sont les candidats pour le 
poste de deuxième vice-président.

La candidature de M. Méric est présentée.
LE PRESIDENT invite la Commission à procéder à l’élec­

tion du bureau.

Par acclamations, a l’unanimité moins deux voix, les 
membres du précédent bureau sont reconduits et M. Méric est 
nommé vice-président.

Le bureau est ainsi constitué pour 1951 :

Président .......... ; M. LaFFARGUE
Vice-Présidents .... : M. ROCHEREAU

M. MERIC
Secrétaires ........ ; M. LEMAIRE

M. CLERC.
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Présidence de M. Laffargue, président.
M. LAFFARGUE, président, adresse, au nom du 

son nom personnel, des remerciements aux membres 
sion pour la marque de confiance qu'ils leur ont 
gnée.

bureau et en 
de la Commis- 
ainsi témoi-

II invite la Commission à procéder aux autres désignations 
inscrites à l'ordre du jour;

Il en est ainsi décidé.

La Commission nomme :

- W. BARDON-DABÏARZID, MERIC, PASCAUD, PATENOTRE, membres 
de la Sous-Commission chargée de suivre et d'apprécier la 
gestion desentreprises industrielles nationalisées et des 
sociétés d'économie mixte ;

- MM. LEMIRE, LONGCHAMBON et ROC HERE AU, membres de la 
Sous-Commission chargée de suivre et d’apprécier la mise en 
oeuvre de la convention de coopération économique européenne 
et du programme de relèvement européen.

M. ROCHEREAU est enfin désigné pour participer, avec voix 
consultative, aux travaux de la Commission des Finances, en 
application de l'article 26 du Règlement.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
19 heures 5.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET
DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 24 janvier 1951

La séance est ouverte à 10 heures 30.

Pré sents MM. BARDON-DAMARZID, DESCOMPS, FRANCESCHI, 
GADOIN, HOEFFEL, LAFFARGUE, LOISON, MERIC, 
NAVEAU, PASCAUD, PINVIDIC, de VILLOUTREYS.

Absents MM. BEAUVAIS, BROUSSE, CALONNE, CASSAGNE, CHATENAY, 
CLAPAREDE, CLERC, CORDIER, GAUTIER, LAGARROSSE, 
LANDRY, LEMAIRE, LONGCHAMBON, M’BODJE, PATE- 
NOTRE, de RAINCOURT, ROCHEREAU, SIAUT.

Ordre du jour
I - Nomination d’un rapporteur sur le projet de loi (n° 26, 

année 1951) tendant à ratifier la délibération du Conseil 
d‘Administration du Cameroun en date du 9 avril 1948 deman­
dant la modification du décret du 17 février 1921 portant 
réglementation du service des douanes au Cameroun.

II - Problème des matières premières et des prix
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III - Projets budgétaires (voir projets de loi Nos 11.484, 11.766, 
11.817 A.N.).

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

la Comission désigne M. Siaut comme rapporteur du pro­
jet de loi (n° 26, année 1951) tendant à ratifier la délibéra­
tion du Conseil d ’ Administrât ion du Cameroun en date du 9 
avril 1948 demandant la modification du décret du 17 février 
1921 portant réglementation du service des douanes au Cameroun.

O 

o O

L’ordre du jour appelle l’examen du problème des ma­
tières premières et des prix.

M. LAFFARGUE, président, indique tout d’abord pour quelles 
raisons il a cru devoir inscrire la question ci-dessus à l’or­
dre du jour.

La conjoncture actuelle marque une tendance à la pénurie, 
à la hausse des prix et à l’inflation en raison de la politi­
que mondiale de réarmement.

En France, on a constaté des hausses de prix touchant 
les matières premières importées, les salaires, les transports. 
Le prix du charbon et de l’électricité sera vraisemblablement 
relevé. Les impôts nouveaux, le nouveau palier des loyers ren­
forcent cette tendance qui va s’inscrire de plus en plus nette­
ment dans le coût de la vie.

En second lieu, un problème très grave se pose : comment 
pourra-t-on faire une politique d’armement sans détruire l’é­
quilibre économique/

Deux méthodes s’opposent : la première, la plus facile 
à concevoir, consiste à charger les grandes entreprises de 
l’exécution des commandes.
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La seconde tendrait à mettre à contribution, d’une 
façon largement décentralisée, les petites et moyennes en­
treprises pour confectionner les pièces détachées néces­
saires à la fabrication des armements.

Avant d’ouvrir la discussion, LE PRESIDENT propose 
à la Commission d’instaurer prochainement un large débat 
devant le Conseil de la République sur ces problèmes.

M. de VILLOUTREYS fait savoir que la Commission de la 
Production Industrielle a soulevé la question suivante : 
QuelM sera le rôle du Ministère de l’industrie et du Com­
merce vis à vis de la mobilisation industrielle du pays. 
Il indique que cette .Commission n’a pas reçu de M. Louvel 
une réponse qui lui a/Tparu satisfaisante.

M. MERIC indique que la méthode préconisée par M. Laf- 
fargue offre le double inconvénient d’assurer un rythme de 
production insuffisant et d’augmenter les prix de revient.

A son avis, la majorité des commandes doit être passée 
aux grosses entreprises, ce qui ne veut pas dire que les 
petites entreprises ne doivent pas participer à l'effort 
d'armement.

Il^constate que la mobilisation industrielle ne peut 
être basée que sur des renseignements insuffisants : le 
Gouvernement ignore en partie la capacité de production de 
1’i ndustri e française.

Faisant ensuite allusion au financement du réarmement, 
il fait ^observer qu'une réforme fiscale doit être préalable­
ment opérée, faute de quoi les seuls salariés et titulaires 
de revenus fixes feraient encore les frais de l'opération.

En ce qui concerne les goulots d’étranglement, ils 
pourraient aisément disparaître grâce à une coordination 
des fabrications d’armement.

LE PRESIDENT objecte que la concentration de la pro­
duction en grosses unités est un élément de vulnérabilité ; 
par ailleurs, cette production en série nécessitera de longs 
délais car il faut d'abord mettre en place des chaînes de 
fabrication équipées généralement de matériel étranger coû­
teux et rare.
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M. DESCOMPS assure que la dissémination des unités de 
production ne créée pas la sécurité : l’arrêt d’une seule 
entreprise spécialisée paralyse toute une production. Par ail­
leurs, il est plus facile de défendre une grande usine que 
plusieurs ateliers.

M. HOEFFEL est favorable à une solution artisanale du 
problème des fabrications d’armement. Il justifie son opinion 
par des raisons de sécurité, des raisons sociales et par la 
situation actuelle de l’économie française. On peut faire ap­
pel dans l’immédiat aux petites et moyennes entreprises ; 
reconvertir les grandes usines ou en créer de nouvelles deman­
dera beaucoup de temps.

Par ailleurs, il fait état d’une crise agricole provo­
quée par la disproportion entre les prix agricoles et les prix 
industriels.

M. LOISON estime qu’il est d’autant plus difficile de se 
prononcer qu’on ignore ce que sera l’avenir : quelle sera la 
durée du réarmement et quelle serait la forme d’un conflit 
éventuel.

Il semble qu’on doive aller au plus pressé et avoir re­
cours aux entreprises existantes.

Evoquant ensuite le problème de la stabilité monétaire, 
M. LOISON rappelle que celle-ci est illusoire en période de 
réarmement/en raison de la non-rentabilité des dépenses mili­
taires.

/ .

LE PRESIDENT fait observer que, si la politique d’arme­
ment doit entraîner une débâcle monétaire, elle rendra inutile 
tout l’effort réalisé pour la stabilisation de la situation 
économique et politique. Les U.S.A. assurent un programme mili­
taire infiniment supérieur à celui qui nous est demandé.

M. MERIC estime qu’une utilisation rationnelle des possi­
bilités de production assurerait une productivité bien supé­
rieure. Il constate que notre économie est en désordre, n’ayant 
comme moteurs ni la planification, ni la concurrence.

M. LOISON fait remarquer que les situations des Etats- 
Unis et de la France ne sont nullement comparables ; le réar­
mement est facile à cause de la puissance de l'industrie amé­
ricaine t En France, il en est tout autrement.

Répondant à diverses questions ou objections, LE PRESIDENT 
explique le niveau des prix agricoles, tout au moins pour par­
tie, par un accroissement de la productivité plus rapide dans 
l'agriculture que dans l'industrie. Il ne croit pas que les 
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ententes industrielles résistent à l'abondance et il explique 
la médiocrité de l’économie française par la stagnation de la 
productivité, elle-même due à des charges sociales trop éle­
vées, à un outillage insuffisant, à une organisation et à un 
climat social critiquables..

M. MERIC demande si, le salaire différé étant diminué, 
le salaire direct sera augmenté d'autant.

LE'PRESIDENT indique qu’il préconise une exonération 
des prélèvements de Sécurité Sociale concernant les heures 
supplémentaires.

La Commission décide de déposer une question orale avec 
lèe8g8PÏ1aiia?éàrm?âUKqiie éoor‘o:"iriu” du «ouveme-

M. BARDON-DAMARZID objecte que le débat risque d'être 
trop large pour être efficace; il demande que la question soit 
posée d'une façon plus limitative.

La Commission accepte la rédaction suivante, le Président 
étant chargé de déposer cette question :

"M. Georges Laffargue demande à M. le Président du Con­
seil comment le Gouvernement entend intégrer la politique 
d'armement dans le cadre de l'économie française".

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
12 heures.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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PA R IS, LE __________________________________

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Réunion commune 
Législation

avec la Commission de la Justice et de 
civile, criminelle et commerciale

Présidence de M. Pernot, Président de la Commission 
de la Justice

Séance du mercredi 31 janvier 1951

La séance est ouverte à 10 heures 30.

Présents MM. BEAUVAIS, CLAPAREDE, CORDIER, FRANCESCHI, 
GADOIN, LAFFARGUE, LOISON, MERIC, NAVEAU, 
PASOAUD, PATENOTRE, PINVIDIC, ROCHEREAU, de 
VILLOUTREYS.

Absents MM. BARDON-DAMARZID, BROUSSE, GALONNE, CASSAGNE, 
CHATENAY, CLERC, DESCOMPS, GAUTIER, HOEFFEL, 
LAGARROSSE, LANDRY, LEMAIRE, LONGCHAMBON, 
M'BODJE, de RAINCOURT, SIAUT.
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Ordre du jour
- Audition de M. Closon, Directeur Général de l’institut Na­

tional de la Statistique et des Etudes Economiques, sur le 
projet de loi (n° 795, année 1950), adopté par l’Assemblée 
Nationale, sur 1’obligation, la coordination et le secret 
en matière de statistiques.

COMPTE RENDU

! En ouvrant la séance, M. PERNOT, président, exprime 
s ^satisfaction de voir siéger en commun les deux Commissions 
de la Justice et des Affaires Economiques en vue de l’étude 
du projet de loi sur l’obligation, la coordination et le se­
cret en matière de statistiques.

Il donne ensuite lecture d’une lettre de M. de la 
Gontrie, rapporteur pour avis de la Commission de la Justice, 
par laquelle celui-ci s’excuse de ne pouvoir assister à la 
séance.

Le rapporteur pour avis confirme, dans la même let­
tre, les propositions qu’il a soumises à la Commission et 
indique qu’il ne continuerait à remplir les fonctions de rap­
porteur que dans la mesure où la Commission maintiendrait 
sans modification le texte qu’il préconise.

LE PRESIDENT propose d’introduire M. Closon, Direc­
teur Général de l’institut National de la Statistique et des 
Etudes Economiques, dont l’audition a été inscrite à l’ordre 
du jour.

Il en est ainsi décidé.
(M. Closon est introduit dans la salle)

LE PRESIDENT donne la parole à M. Closon.

H. CLOSON rappelle que le texte soumis aux délibéra­
tions du Conseil de la République a été préparé par l’insti­
tut National de la Statistique puis transmis au Conseil d’E­
tat, avant d’être déposé par le Gouvernement.



Il rappelle que, dans tous les pays modernes, l’appa­
reil statistique est organisé, cette organisation s’avérant 
indispensable pour éviter tout désordre lorsque 1’administra­
tion s’adresse aux particuliers, ainsi que pour garantir le’ 
secret et l’obligation en cette matière.

Faisant allusion aux débats déjà intervenus sur cette 
question devant le Conseil de la République, M._ Closon indi­
que qu’il fut surpris des réactions de la deuxième Assemblée 
et qu’il fut ainsi amené à penser qu* il y avait un certain 
malentendu sur l’expression même du texte. Les mots "la vie 
personnelle et familiale7et"faits et comportements d’ordre 
privé" ont en effet suscité quelque émotion.

Or, ces mots ont précisément été ajoutés par le Con­
seil d'Etat pour constituer une garantie supplémentaire. La 
Haute Assemblée administrative a voulu.de cette façon,limiter 
plus nettement les investigations de l'administration.

M. CLOSON précise que les renseignements statistiques 
visés peuvent être soit cfordre démographique , soit d * ordre 
économique et, dans ces conditions, il proposerait que les ex­
pressions qui ont éveillé l’hostilité du Conseil de la Répu­
blique soient remplacées par les mots "d’ordre démographique".

L’opération statistique est trop souvent confondue, 
poursuit M. Closon , avec le contrôle fiscal ou le contrôle 
économique. L’Institut National de la Statistique r?a jamais 
pénétré dans la vie des familles.

Il tient, en outre, à répondre par avance à une objec­
tion ayant trait à une modification éventuelle de la conjonc­
ture politique qui risquerait d’entraîner une modification du 
rôle de 1’ Institut National et de 1* utilisation de ses tra­
vaux. En pareille hypothèse, estime-t-il , un texte existant 
ne constituerait en aucune façon, malheureusement, un obstacle 
infranchissable puisqu'il pourrait être aisément modifié.

En conclusion, M. Closon tient à rassurer la Commis­
sion en rappelant que, si l’institut National sortait de son 
rôle, le Directeur Général serait responsable devant son Mi­
nistre et celui-ci responsable devant le Parlement.

LE PRESIDENT remercie M. Closon et propose à la Com­
mission que des questions soient posées au Directeur Général.

Il en est ainsi décidé

voulu.de
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LS PRESIDENT demande si des recensements ne seraient 
pas suffisants pour informer l’administration.

M. CLOSON répond que 1* Institut National ne demande 
pratiquement pas d’ autres renseignements que ceux qu’il ob­
tient couramment mais qu’il réclame des moyens d’obliger les 
intéressés à répondre à ses questions.

LE PRESIDENT objecte que ce point de vue ne va pas 
sans heurter gravement l’intégrité de la vie familiale et' de 
la vie privée.

Par ailleurs, il demande si le texte examiné n* aura 
pas pour conséquence de provoquer la nomination de nouveaux 
fonctionnaires.

M • CLOSON répond par la négative , en précisant que 
1 Institut employait 8.000 personnes en 1946, alors qu’ il 
n.en emploie plus actuellement que 3.000. Or, outre les ac­
tivités statistiques, l’institut remplit d’autres taches, no­
tamment le fichier électoral et le fichier des établisse­
ments industriels et commerciaux.

Il souligne que le projet de loi ne peut qu’apporter 
une aide efficace à l’institut dans ses travaux.

M. LAPEARGUE, Président de la Commission des Affaires 
Economiques, demande si le fichier électoral permet d’éviter 
les doubles inscriptions.

M. CLOSON répond par 1 * affirmative. Celles-ci sont, 
en effet, signalées aux préfets. Il a été constaté ainsi que 
des personnes décédées exerçaient leur droit de vote ou que 
dés fausses identités étaient fournies pour 1’ établissement 
des cartes.

LE PRESIDENT demande quais sont les rapports de l’ins­
titut de la Statistique avec l’institut d études Démographi­
ques .

«4. 4.4 .M* 9LOSOEr lui répond que 1 ’ Institut National de la 
statistique établit les statistiques économiques et démogra­
phiques et, en outre, fait les études économiques; les étu­
des démographiques sont faites par l’institut d‘Etudes Démo­
graphiques .

LE PRESIDENT demande quels sont les liens entre l’ins­
titut et le Ministère de la Santé Publique.
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M. CLOSON lui répond quê 1* Institut est rattaché 
au Secrétariat d’Etat aux Affaires Economiques mais qu’il 
est en liaison avec les autres ministères.

M. LAFFARGUE fait observer que 1’ augmentation de 
la production française a été récemment évaluée par le 
Gouvernement à 6 %. Il demande si c’est l’institut Natio­
nal qui a fourni ce chiffre.

M. CLOSON lui répond par la négative.
M. BOIVIN-CHAMPEAUX estime que le texte examiné 

justifie toutes les critiques de la Commission de la Jus­
tice.

Il demande si 1 ’ on peut avoir communication du 
texte tel qu’il a été soumis au Conseil d’Etat.

En outre , faisant allusion aux rapports avec les 
administrations chargées du contrôle fiscal, il se décla­
re peu satisfait de la rédaction du paragraphes de 1’ar­
ticle 6.

M. CLOSON lui répond que le paragraphe 2 de l’ar­
ticle 6 tend à ce que les renseignements individuels d’or­
dre économique ne puissent être utilisés aux fins de con­
trôle fiscal. Cette précision a été apportée d* ailleurs 
par l’institut National de la Statistique.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX fait observer que l’interdic­
tion de communiquer les renseignements n’est pas sanction­
née.

M. CLOSON lui répond qu* actuellement aucune commu­
nication de cet ordre n ’ est faite et qu ’ un texte de loi 
ne pourra qu’aider l’institut National dans ses refus.

LE PRESIDENT demande pour quelle raison deux pro­
cédures sont prévues.

M. de VILLOUTREYS lui fait observer qu’il s’agit 
de renseignements de deux ordres différents.

M. CHARLET demande si le personnel de 1* Institut 
National de la Statistique n’a pas fait partie du Contrô­
le économique.

M. CLOSON répond par la négative. Il précise que 
les cadres sont constitués de 130 personnes qui ont une 
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formation scientifique (Ecole Polytechnique) et soumis à un 
stage de deux ans d*application, L’Institut est ainsi devenu 
un corps technique,

M. CHARLET donne un exemple qui justifie son inquié­
tude et souhaite qu’aucune intégration de fonctionnaires du 
Contrôle économique ne soit effectuée au sein de l’institut,

M. LAPE ARGUE estime que le Contrôle économique a cher­
ché à survivre et à suppléer l’institut,

M, GILBERT-JULES fait observer que le service du Con­
trôle économique s’appelle exactement '‘service du contrôle et 
des enquêtes économiques”. Cela justifierait, à son avis, les 
craintes exprimées par M. Charlet.

Il précise d’ailleurs que le deuxième paragraphe de 
l’article 6 lui semble rendre possible une utilisation indi­
recte, sur le plan fiscal,des renseignements individuels.

M. CLOSGN fait valoir que des règles trop strictes pa­
ralyseraient l’institut et obligeraient certains ministères, 
par exemple, à effectuer eux-mêmes des enquêtes pour lesquelles 
ils ne sont pas spécialement préparés,

M. REYNOUARD fait observer que l’article 6 vise deux 
sortes de renseignements : pour les premiers, l’interdiction 
de communication est absolue ; dans le deuxième cas, il n’y a 
pas d’interdiction. Il demande pourquoi la rédaction du pre­
mier paragraphe ne pourrait pas être appliquée dans les deux 
cas,

M. CLOSON réplique qu’on risque alors de faire de l’ins­
titut un organisme inutile puisqu’il ne pourrait communiquer les 
renseignements statistiques obtenus.

M. LAIT ARGUE tient à ce qu’il soit 
entre les renseignements démographiques et 
économiques •

fait une distinction 
les renseignements

LE PRESIDENT, évoquant ensuite les dispositions de l’ar­
ticle 7, demande l’opinion de M. Closon sur l’amendement pré­
senté par M, Beauvais tendant à substituer le principe d’une 
amende de simple police à l’amende administrative prévue,

M. CLOSON est hostile à cet amendement car l’amende de 
simple police lui semble trop légère pour les entreprises impor­
tantes comme Péchiney, Ugine, etc., qui préféreront ne pas ré­
pondre et payer l’amende.
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M. BEAUVAIS rappelle que les pénalités judiciaires sont 
plus graves que ne semble le croire M. Closon et elles sont, en 
tout cas, assorties de garanties traditionnelles auxquelles il. 
se déclare très attaché.

En ce qui concerne les infractions, elles seront pour­
suivies comme en matière de législation du travail.

M. CLOSON lui objecte qu’il n’y a pas d’analogie entre 
la matière considérée et la législation du travail. C’est, pour­
suit-il, après mûre réflexion que le Conseil d’Etat a décidé 
d’adopter la rédaction de l’article 7.

Le règlement d’administration publique prévu doit mettre 
sur pied une organisation spéciale qui fixera le montant de l'a­
mende .

M. BEAUVAIS proteste contre le principe de la création 
d’une nouvelle juridiction d’exception.

LE PRESIDENT remercie alors M. Closon des précisions 
qu’il a bien voulu apporter à la Commission.

M. Closon quitte la salle de réunion.

o
O O

Délibération^ en commun des deux Commissions

ÎSM. LES PRESIDENTS des deux Commissions réunies proposent 
qu’il soit procédé à une délibération commune sur les articles 
du projet de loi dont les dispositions sont en litige et qui ont 
motive le renvoi à la Commission du projet de loi au cours des 
débats devant le Conseil.

Il en est ainsi décidé.
M. PERNOT, président, rappelle que ce sont essentielle­

ment les termes de l’article 6 qui appellent des modifications. 
Telle lui semble être la première conclusion qui s’impose à la 
suite de l'audition de M. Closon.

M. LAFFARGUE approuve ce point de vue.

M. ROCHEREÂU, rapporteur de la Commission des Affaires 
Economiques, tient à dire en premier lieu qu'il se ralliera à 
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l’amendement de lï. Beauvais pour ce qui concerne l’article 7. 
pour les autres dispositions, il demande avant tout à la Com­
mission de la Justice de ne pas faire de la statistique un 
instrument strictement mathématique.

”Ce n’est pas, dit-il, un souci d’inquisition qui a 
guidé les travaux de la Commission des Affaires Economiques, 
mais bien le désir de voir la rigueur de la statistique cor­
rigée par des renseignements plus humains.”

Il croit pouvoir affirmer cependant que la Commission 
des Affaires Economiques acceptera de remplacer, dans l’ar­
ticle 6, premier alinéa, les mots : “et ayant trait à la vie 
personnelle et familiale et d'une manière générale aux faits 
et comportements d’ordre privé” par les mots : "d’ordre dé­
mographique" .

LE PRESIDENT ouvre la discussion sur la proposition 
de M. Rochereau.

M. MARCILHACY déclare qu’il se bornera à attirer l’at­
tention de la Commission sur le fait que toute pénétration 
à l’intérieur du foyer ne pourra porter atteinte à la liberté 
en n’apportant au surplus que des notions extrêmement fausses 
en matière économique. Pour se résumer, il estime qu’on ne 
peut mettre la famille en équation.

A l’unanimité, les membres des deux commissions déci­
dent d’accepter la modification proposée par M. Rochereau.

LE PRESIDENT ouvre la discussion sur le deuxième ali­
nea de l’article 6.

M..BOIVIN-CHAMPEAUX demande qu’à la première phrase 
de cet alinéa il soit précisé que les renseignements indivi­
duels ne peuvent faire l’objet d’aucune communication.

M. LAFF ARGUE objecte que la statistique est indispen­
sable pour mettre au point, par exemple, les programmes d’ar­
mement grâce à des renseignements individuels.

M. ROCHEREAU fait allusion à l’intervention des orga­
nismes professionnels prévue à l’article 4.

M. B01 VIN-CHAMPEAUX déclare qu’il n’a pas confiance 
dans les organismes professionnels.

ïï. trlLBERT-JULES propose la rédaction suivante pour 
la première phrase du deuxieme alinéa de l’article 6, suscep—
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tible à son avis de satisfaire les deux commissions

”11 en est de même, au regard des administrations 
chargées du contrôle fiscal ou de la régression économique, 
des renseignements individuels d’ordre économique ou finan­
cier figurant sur les questionnaires revêtus du visa prévu 
à l’article 2”.

Cette rédaction, mise aux voix, est adoptée à l’una­
nimité des membres des deux commissions»

Avant d’ouvrir la discussion sur l’article 7, LE 
PRESIDENT met aux voix un amendement de M» Rocher eau qui tend 
à ajouter à l’article premier, après les mots; "ce comité éta­
blit annuellement un programme comprenant l’ensemble des en­
quêtes prévues pour l’année”; les mots;"et indiquant les buts 
de celles-ci et les méthodes envisagées pour y parvenir”»

L'amendement de ïï. Rochereau est adopté à l’unanimité»

M» ROCHEREAU propose, en outre, que le Ministre soit 
invité à assurer la représentation, dans le comité prévu à 
l’article premier, de l’Union des Associations Familiales.

Il en est ainsi décidé.

LE PRESIDENT ouvre la discussion sur l’article 7.
Après un échange de vues au cours duquel plusieurs 

membres de la Commission de la Justice soulignent l’inconvé­
nient et le danger des amendes administratives, le Président 
consulte la Commission sur l’amendement de M. Beauvais ten­
dant à rédiger comme suit l’article 7 :

"En cas de défaut de réponse après mise en demeure 
dans le délai imparti par ladite mise en demeure ou de ré­
ponse sciemment inexacte, les infractions commises par les 
personnes physiques ou morales peuvent être relevées et 
poursuivies comme en matière de contravention de simple po­
lice.” «

M» BEAUVAIS tient à ajouter aux arguments qui ont pu 
être présentés en séance publique en faveur de son amendement 
que celui-ci offre, en outre, la possibilité de saisir le 
Conseil d’Etat en cas d’illégalité»

M. MARCILHACY objecte à cet égard la difficulté de 
mettre en oeuvre l’exception d*illégalité prévue par l’arti­
cle 471, paragraphe 15, du Code pénal.
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M. DELALAKDE propose que les peines soient précisées 
dans l’amendement.

M. BEAUVAIS lui répond que la rédaction qu’il propose- 
doit le satisfaire. En cas de défaut de réponse, la sanction 
est automatique. En cas de réponse inexacte, la sanction est 
livrée à l’appréciation du juge.

Les Commissions, consultées sur le principe de la substi­
tution d’une sanction judiciaire aux sanctions administratives 
initialement prévues, approuvent ce principe à l’unanimité moins 
une abstention.

M. GILBERT-JULES fait valoir qu’en cas de récidive, il 
y aurait intérêt à ce que des sanctions plus graves soient pré­
vues.

M. BEAUVAIS lui répond que cette objection trouvera 
facilement satisfaction dans le cadre de son amendement et il 
se propose d’y apporter une modification dans ce sens.

A l’unanimité, les Commissions décident de faire con­
fiance à M. Beauvais pour modifier son amendement dans ce sens.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
12 heures 25.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 7 février 1951

La séance est ouverte à 10 heures 45.

Présents

Délégué

Absents

: MM. CLERC, CORDIER, DESCOMPS, GADOIN, HOEFFEL, 
LAFFARGUE, LOISON, MERIC, NAVEAU, PATENOTRE, 
ROCHEREAU, de VILLOUTREYS.

: M. LOISON, par M. CHATENAY.

: MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BROUSSE, CALONNE, 
CASSAGNE, CLAPAREDE, FRANCESCHI, GAUTIER, 
LAGARROSSE, LANDRY, LEMAIRE, LONGCHAMBON, ' 
M’BODJE, PASCAUD, PINVIDIC, de RAINCOURT, 
SIAUT.

Ordre du jour
I - Examen du projet relatif au relèvement du salaire servant 

de base au calcul des prestations familiales et de divers 
textes en instance devant 1'Assemblée Nationale.
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II - Questions diverses.

COMPTE RENDU
L’ordre du jour appelle un examen du projet 

au relèvement du salaire servant de base au calcul 
tâtions familiales et de divers textes en instance 
l’Assemblée Nationale.

relatif 
des pres- 
devant

M. LAFFARGUE, président, souligne l’importance de la 
question qu’il a décidé d’inscrire à l’ordre du jour.

Un certain nombre de propositions de loi sont en ins­
tance devant l’Assemblée Nationale ; elles seront discutées 
incessamment.

Le problème de l’augmentation des prestations familiales 
a pris aujourd’hui une importance économique considérable en 
raison du volume global croissant des prestations comparé à la 
masse des salaires distribués. La masse des salaires sur les­
quels ont été perçues les cotisations a connu un accroissement 
certainement moins grand que les prestations. Ainsi, dans les 
années 1947 à 1950, la masse des salaires a doublé tandis que 
le volume des prestations a triplé.

Plusieurs propositions sont actuellement en instance 
devant l’Assemblée Nationale. L’une d’elles tend à une augmen­
tation de 50 % : elle entraînerait une dépense supplémentaire 
de 80 milliards.

Il faudrait augmenter le taux des prestations et porter 
de 16 à 21 la cotisation patronale.

Or, l’augmentation du nombre des naissances impose une 
charge nouvelle chaque année, qu’on peut évaluer à 0,5 % par 
an. Dans dix ans, le taux deviendrait donc de 26

L'importance économique du problème qui se trouve posé 
est d’autant plus évidente que la politique de la natalité se 
trouve menée de pair avec les conséquences du retardement de 
l’âge moyen de mortalité : les charges à venir seront par con­
séquent plus lourdes.

LE PRESIDENT ouvre la discussion sur l’ensemble de la 
question.
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M. de VILLOUTREYS tient à ajouter, aux donnéesexposées 
par le Président^le fait que la surcompensation due à l’exis­
tence des régimes spéciaux sera elle-meme à l’origine de nou-. 
velles charges.

LE PRESIDENT donne connaissance d’un document en sa 
possession concernant les charges sociales dans les entrepri­
ses publiques. Il cite les exemples suivants :

-Charges sociales de la S.N.C.F. * 83,5 % des salaires
-Charges sociales de l’E.D.F. = 77,4 % des salaires
-Charges sociales des Ctarbonnages= 77,8 % des salaires.

Par contre, dans les entreprises privées, le pourcen­
tage des charges sociales est de 42,50 % des salaires.

M. LOISON demande quelle est la position prise à cet 
égard par la Chambre de Commerce de Paris.

LE PRESIDENT donne lecture d'une partie du rapport de 
la Chambre de Commerce qui conclut à une augmentation possible 
des prestations sous la condition que la fraude soit effective­
ment combattue tout particulièrement en matière de salaire 
unique.

M. LOISON fait observer que 1’allocation femiliale ne 
suffit pas pour élever des enfants à une époque où les salaires 
sont notoirement insuffisants.

Or, la loi de 1946 a provoqué une prolifération des nais­
sances. L'augmentation des prestations constitue à ses yeux 
une nécessité impérative.

LE PRESIDENT lui objecte que cette augmentation réagira 
sur les prix de revient, provoquera une nouvelle hausse des 
prix et du coût de la vie qui rendra vain l’effort consenti.

M. LOISON souligne que le budget social est 
important que le budget de la défense nationale.

tout aussi

LE PRESIDENT tient à distinguer l’aide à la famille de 
l’encouragement à la natalité.

M. DESCOMPS craint que le Président ne considère prin­
cipalement cette question en chef d'entreprise.
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LE PRESIDENT lui répond que c’est l'intérêt général de 
l’économie qui dicte ses considérations.

É. MBRIO déclare que le peuple français risque fort d’être 
découragé par l’absence d’organisation et la carencedes pou­
voirs publics dans le domaine social et dans le domaine écono­
mique.

LE PRESIDENT lui fait remarquer que les responsabilités 
sont partagées à cet égard : les hausses des prix mondiaux sont 
naturellement répercutées sur les prix français.

M. MER TC a observé que les hausses ne sont pas seulement 
répercutées mais accrues sur le marché français.

LE PRESIDENT lui répond que la notion de la valeur de. 
remplacement ne peut pas être abandonnée à défaut de quoi l’in­
dustrie française se ruinerait.

M. DESCOMPS considère que l’ouvrier doit, de la même 
façon, pouvoir se réapprovisionner.

M. HOEFFEL demande que la discussion soit limitée à 
l’augmentation des prestations familiales.

M. ROCHEREAU rappelle que l’équilibre économique a été 
rompu au profit des uns et au détriment des autres puisque 
l’allocation n’est pas le paiement d’un travail accompli.

L’allocation familiale est devenue purement et simple­
ment une assistance à la famille.

Il craint que, pendant vingt ans, l’augmentation des al­
locations familiales ne vienne accentuer d’autant plus grave­
ment la pression inflationniste que le plein emploi est loin 
d’être réalisé.

LE PRESIDENT cite à cet égard l'exemple de la S.N.C.F. 
où le nombre des retraités augmente sans cesse et atteint .70 % 
de l'effectif en activité.

Rappelant l’alternative dans laquelle se trouve le Par­
lement : augmentation du taux ou relèvement de la base de cal­
cul, il indique que la Commission aura à prendre position sur 
cette question.

La Commission, consultée sur cette question, se déclare 
hostile à l'augmentation de la base de calcul qui exclurait 
l'augmentation du taux et toute réforme du système.
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Elle confie à M. Rochereau la charge de préparer un 
rapport sur cette question pour une prochaine réunion.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
11 heures 50.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 14 février 1951

La séance est ouverte à 10 heures 30.

Présents : MM. FRANCESCHI, GADOIN, HOEFFEL, LAFFARGUE, MERIC,
PINVIDIC, de RAINCOURT, SIAUT, de VILLOUTREYS

Excusés : MM. CORDIER, ROCHEREAU.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE,
CASSAGNE, CHATENAY, CLAPAREDE, CLERC, DESCOMPS, 
GAUTIER, LAGARROSSE, LANDRY, LEMAIRE, LOISON, 
LONGCHAMBON, M’BODJE, NAVEAU, PASCAUD, PATE- 
NOTRE.

Ordre du jour
I - Nomination d*un rapporteur sur le projet de loi (n° 99, 

année 1951) créant un Institut national de la propriété 
industrielle.
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II - Nomination d’un rapporteur et premier examen de la propo­
sition de loi (n° 89» année 1951) relative à la composi­
tion et au fonctionnement du Conseil Economique.
Voir les numéros A.N. s 2415, 3291, 3848, 8379, 8577, 9006, 
9123, 9349, 9423, 9572, 8986 rectifié, 3645, 11696.

III - Rapport de M. Siaut sur le projet de Ici (n° 26, année 1951) 
tendant à ratifier la délibération du Conseil d’administra­
tion du Cameroun, en date du 9 avril 1948, demandant la 
modification du décret du 17 février 1921, portant régle­
mentation du service des douanes au Cameroun,

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU
L’ordre du jour appelle la nomination d’un rappor­

teur sur le projet de loi (n° 99, année 1951), adopté par 
1’Assemblée Nationale, créant un Institut national de la 
propriété industrielle.

M. LAFPARGUE, président, indique que, le vote de 
ce texte présentant une certaine urgence, il apparaît né­
cessaire de désigner un rapporteur au cours de la présente 
séance.

La Commission se rallie à la proposition du Pré­
sident.

M. Gadoin est désigné comme rapporteur de ce pro­
jet de loi.

0 
O O

L’ordre du jour appelle l’examen du rapport de 
M. Siaut sur le projet de loi (n® 26, année 1951) tendant 
a ratifier la délibération du Conseil d’administration du 
Cameroun, en date du 9,avril 1948, demandant la modifica­
tion du décret du 17 février 1921, portant réglementation 
du service des douanes au Cameroun.
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M. SIAUT donne lecture de son rapport concluant à 
l’adoption d’un avis conforme au texte de 1’Assemblée natio­
nale.

Le rapport de M. Siaut est adopté à l’unanimité.

A la demande du Président, la Commission décide de 
demander à la Conférence des Présidents l’inscription de ce 
projet de loi parmi les textes à voter sans débat.

o 
O O

L’ordre du jour appelle la nomination d’un rapporteur 
et l’examen de la proposition de loi (n° 89, année 1951) re­
lative à la composition et au fonctionnement du Conseil Eco­
nomique.

Avant d’ouvrir la discussion sur cette proposition, 
LE PRESIDENT donne l’analyse suivante du texte en discussion :

Article 1er.- Le nouvel article 1er assigne au Conseil 
Economique "les limites de sa compétence technique en matière 
économique et sociale".

Il supprime le caractère "obligatoire" de la consulta­
tion du Conseil lors de la rédaction des décrets pris en ap­
plication des lois qui prévoient expressément cette consulta­
tion. Mais c’est là, semble-t-il, une modification de pure 
forme, la consultation restant expressément prévue.

Article 2.- Alors que l’article 2 de la loi de 1946 
définiesaii le domaine dans lequel le Conseil Economique 
donne son avis, c’est par trois articles, les articles 2, 
2 bis et 5, que la nouvelle loi précise l’activité du Conseil.

L’article 2 nouveau ne contient aucune innovation im­
portante.

L’article 2 bis donne à 1’Assemblée Nationale ou à ses 
Commissions la possibilité de consulter le Conseil sur cer­
taines "questions ou enquêtes" et non plus seulement sur des 
propositions ou des projets de loi.

Par l’article 3 enfin, le Conseil Economique est appe­
lé à donner son avis sur les plans économiques nationaux. Il 
doit faire un rapport annuel sur leur développement, sur 
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l’évolution de la conjoncture économique (rapport semestriel) 
et sur les évaluations officielles du revenu national.

Article 4. - L’article 4 reprend l’essentiel des dispo­
sitions dé l’ancien article 3, relatif à la diffusion des tra­
vaux du Conseil Economique au sein de 1*Assemblée Nationale.

Il est à noter cependant qu’ont été supprimées les 
dispositions aux termes desquelles le rapporteur du Conseil 
Economique pouvait assister aux débats devant 1‘Assemblée Na­
tionale à la demande de la Commission ou du ministre intéressé.

Article 5. - L’article 5 définit les catégories d’inté­
rêts dont la représentation est prévue au Conseil Economique. 
Cette représentation est voisine du système précédent. Toute­
fois, les modifications apportées peuvent faire l’objet d’un 
examen plus détaillé.

Article 6. - Cet article stipule que les avis et rap­
ports du Conseil Economique sont adressés au Président de 1’As­
semblée Nationale et au président du Conseil des Ministres.

Il reprend une disposition ancienne mais on peut se 
demander s’il n’y a pas là une contradiction avec les disposi­
tions du deuxième alinéa de l’article 4 qui prévoit que l’avis 
émis par le Conseil Economique est imprimé et distribué à tous 
les membres du Parlement.

Article 7. -» Les dispositions de l’article 7 sont en­
tièrement nouvelles. Elles prévoient que, dans chaque région 
économique, est désigné un membre "correspondant” qui reçoit 
les documents du Conseil et dont les observations sont distri­
buées aux Commissions compétentes.

En second lieu, cet article prévoit la consultation 
des secteurs professionnels. Il stipule, en outre, que le Con­
seil peut appeler en consultation des membres des grande corps 
et des grands conseils de l’Etat dont les rapports seront pu­
bliés au bulletin du Conseil Economique.

On peut se demander s’il n’y a pas là une confusion 
avec ce qu était le Conseil National Economique où les hauts 
fonctionnaires visés ici étaient rapporteurs.
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Article 8.- L’article 8 reprend la première partie des
dispositions de 1’ancien article 7 sur la constitution des Com­
missions du Conseil.

Article 9.- L’article 9 définit le rôle du Bureau du
Conseil. Celui-ci aura, pour la répartition des travaux entre 
les Commissions, à préciser les questions auxquelles celles-ci 
doivent répondre dans les limites de la compétence technique du 
Conseil.

Il peut, en outre, procéder aux études d’urgence.

Article 10.- L’article 10 reprend les dispositions de 
1’ancien article 8.

Article 11..- L’article 11 fixe le principe de la libre 
entrée des membres du Parlement au Conseil Economique.

En outre, il définit la position des membres du Gouver­
nement vis-à-vis du Conseil. Celle-ci serait la suivante : 
les ministres, les secrétaires d’Etat et les commissaires dési­
gnés par eux ont leur entrée au Conseil Economique.

La disposition ancienne prévoyant que ceux-ci devaient 
être entendus quand ils le demandaient a donc été supprimée.

Article 12.- L’article 12 est relatif à la diffusion
des procès-verbaux des séances du Conseil Economique, ainsi 
que les travaux des commissions, lesquels sont adressés aux 
membres des Commissions correspondantes du Parlement.

Article 13.- L’article 13 fixe à trois ans la durée 
des fonctions des conseillers économiques.

Article 14.- L’article 14 confie définitivement à un
règlement d *administration publique le soin de préciser les con­
ditions de désignation des membres du Conseil Economique.

Signalons que cette procédure, qui avait été adoptée
en 1946, ne devait alors être appliquée qu’à la désignation des 
membres du premier Conseil. Aux termes de l’article 12 de la 
loi de 1946, ces conditions devaient être ultérieurement déter­
minées par la loi ainsi que les indemnités des membres du Con­
seil Economique.
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Article 15»- Enfin, l’article 15 abroge la loi de 1946 
et modifie le titre de la loi du 20 août 1947.

Après avoir donné lecture d’un article paru récemment 
dans l’hebdomadaire "La Semaine Economique”, LE PRESIDENT fait 
part à la Commission de l’intérêt que présenteraient certaines 
modifications de la structure du Conseil Economique.

Le nombre des membres de la pensée française ne doit 
en aucun cas être réduit. Parmi ces membres, une part plus 
large devrait être réservée aux économistes.

D’autre part, il serait souhaitable de réduire légère­
ment la représentation patronale et la représentation ouvrière 
pour faire place à une représentation des consommateurs dési­
gnés partie par les Associations familiales, partie par les 
groupements de consommateurs.

M. MERIC objecte que les consommateurs ne sont pas 
organisés et qu’il est, dans ces conditions, bien difficile 
de le^éeprésenter dans un tel organisme.

LE PRESIDENT indique qu’une représentation pourrait 
également être accordée aux économiquement faibles.

M. MERIC répond que, si l’on forme un “syndicat” des 
économiquement faibles, on en fera nécessairement une organi­
sation politique, ce que l’on veut par ailleurs éviter.

M. FRANCESCHI répond que le Conseil Economique doit 
être composé essentiellement des représentants de la produc­
tion, patronat et classe ouvrière. On ne peut songer à ré­
duire la représentation de la production à une minorité de 
membres du Conseil Economique.

M. PINVIDIC est opposé au principe même de l’existence 
du Conseil Economique. Selon lui, cette assemblée est inutile, 
les Parlementaires des deux Assemblées étant tout aussi compé­
tents en matière économique que les membres de cet organi sme 
spécialisé.

LE PRESIDENT répond que le Conseil Economique ayant 
une existence constitutionnelle, toute proposition tendant à 
sa suppression est évidemment irrecevable.

M. PINVIDIC estime qu’on peut du moins réduire au 
minimum le nombre des membres du Conseil Economique.
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Répondant aux arguments du Président, M. MERIC indique 
que le Conseil Economique ne peut pas émettre des avis purement 
techniques; chacune des catégories qu’il représente, ayant des 
intérêts particuliers, soutient des opinions qui ne sont pas 
exemptes de préoccupations politiques. Il serait vain de croire 
que l'unanimité puisse être réalisée sur la plupart des ques­
tions.

La réforme du Conseil Economique doit porter, selon 
lui, beaucoup plus sur le règlement intérieur, qui a fait de ce 
Conseil une véritable assemblée parlementaire, que sur les mo­
dalités de désignation ou sur les attributions de ses membres.

M. MERIC pense que l'article 4 résout les principales 
difficultés en stipulant que l'avis émis par le Conseil Econo­
mique contiendra non seulement l'opinion de la majorité mais 
aussi celle de la minorité.

LE PRESIDENT estime que le Conseil Economique est jus­
tifié dans la mesure où il donnera au Parlement et au Gouverne­
ment des avis objectifs sur l'évolution de la conjoncture.

Agissant comme organisme technique, le Conseil Econo­
mique peut faire des "constatations” qui peuvent être acquises 
à l'unanimité. C'est à lui qu’il appartient, par exemple, de 
faire des études sur le revenu national, sur les moyens d’ac­
croître la production ou la productivité.

LE PRESIDENT indique que la proposition de loi en dis­
cussion ne définit pas les rapports entre le Conseil Economique 
et le Conseil de la République. Il serait souhaitable, à son 
avis, de modifier le texte en remplaçant, dans les articles 
2 bis et 4, les mots "Assemblée Nationale" par "Parlement".

A l’issue de ce débat, LE PRESIDENT demande à la Com­
mission de désigner son rapporteur.

M. de VILLOUTREYS est désigné comme rapporteur de 
cette proposition de loi.

En raison de l'urgence, LE PRESIIENT demande à M. de 
Villoutreys de se tenir prêt à rapporter pour la séance du 
mercredi 21 février 1951.

o o
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L'ordre du jour appelle les questions diverses.
LE PRESIDENT indique que le Conseil de la République 

est actuellement saisi d’un projet de loi (n° 101, année 1951) 
majorant à titre provisoire certaines prestations familiales.

Il propose à la Comission de demander à en être sai­
sie pour avis.

Selon lui, en effet, il est urgent de promouvoir une 
réforme de la Sécurité Sociale et des Allocations familiales.

Les majorations de prestations actuellement en discus­
sion vont avoir de lourdes conséquences économiques. Le taux 
des cotisations est actuellement de 16 %. Le relèvement en 
discussion est susceptible de le faire passer à 21 %. Par 
suite de l’accroissement de la natalité et de la diminution 
relative de l’importance de la population active, il faut s’at­
tendre à une augmentation des charges qui peut être estimée 
à 1/2 % des salaires payés chaque année.

On arriverait donc à un prélèvement de 26 % sur les 
salaires, dans dix ans.

L’exagération même de la Sécurité Sociale, qui distri­
bue à tous les mêmes prestations sans considération de travail 
et de mérite en prélevant sur la production, aboutit à dé­
truire l'esprit d’initiative et l'émulation.

LE PRESIDENT donne lecture d'un avis de la Chambre de 
Commerce de Paris qui estime que le relèvement envisagé est 
possible sans relèvement du taux des cotisations par la seule 
suppression des abus existant en matière d'allocations de sa­
laire unique.

M. de VILLOUTREYS demande à la Commission d’examiner 
également le rapport établi par le Conseil Economique sur 
cette question.

La Commission consultée décide de se saisir pour avis 
de ce projet de loi et de désigner un rapporteur au cours de 
sa séance du mercredi 21 février.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
12 heures.

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 21 février 1951

La séance est ouverte à 10 heures 50.

Présents :

Suppléant :

Excusés :

Absents :

MM. BARDON-DAMARZID, CHATENAY, CLERC, CORDIER, 
GADOIN, HOEFFEL, LAFFARGUE, LEMAIRE; LOISON 
MERIC, NAVEAU, PA3CAUD, de RAINCOURT , 
ROCHEREAU, 3IAUT, de VILLOUTREYS.

M. TAMZALI, de M. LAGARROSSE.

MM. BROUSSE, GALONNE.

MM. BEAUVAIS, CASSAGNE, CLAPAREDE, DESCOMPS, 
FRANCESCHI, GAUTIER, LONGCHAMBON, M’BODJE, 
PATENOTRE, PINVIDIC, RESTAT.

Ordre du jour
I - Nomination de rapporteur pour avis et examen 

de loi (n° 101, année 1951) majorant, à titre 
certaines prestations familiales.

du projet 
provisoire,
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II - Examen du projet de rapport de II. de Villoutreys sur la pro­
position de loi (n° 89, année 1951) relative à la composition 
et au fonctionnement du Conseil Economique.

III - Examen du projet de rapport de M. Gadoin sur le projet de loi 
(n° 99, annéê 1951) créant un Institut National de la pro­
priété industrielle.

IV - Questions diverses.

COUP TE RENDU

M. LAFFARGUE, président, en ouvrant la séande, pro­
pose d’aborder le second point de l’ordre du jour qui com­
porte l’examen du projet de rapport de il. de Villoutreys sur 
la proposition de loi relative à la composition et au fonc­
tionnement du Conseil Economique.

Il en est ainsi décidé.

M. de VILLOUTREYS donne lecture de son projet de rap­
port .

Il indique tout d’abord que la Commission doit pouvoir 
faire siennes les considérations générales développées par le 
rapporteur de la Commission homologue de 1'Assemblée Nationale.

Il précise cependant, pour définir le rôle du Conseil 
Economique, que l’on pourra demander à celui-ci en quelque 
sorte une "photographie panoramique" de l'opinion des divers 
secteurs d'activité concourant à l'économie française, alors 
que jusqu’ici l’on s'est contente d’opposer dans un même orga­
nisme le patronat et le salariat dans une stérile épreuve de 
force.

Cette observation faite, le rapporteur commente les 
principales modifications qu'il suggère d’apporter au texte 
vote par 1'Assemblée Nationale.

En conclusion, il demande a la Commission d’adopter, 
sous reserve des modifications qu'il a suggérées, la proposi­
tion de loi votee par 1*Assembles Nationale.

Le passage à la discussion des articles est ordonné.
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Le rapporteur commente les modifications apportées 
à. la loi de 1946 dans les articles 1er, 2, 2 bis et 3.

Il précise que le nouvel article 1er assigne au Con­
seil Economique les limites de sa compétence technique en 
matière économique et sociale.

Il supprime le caractère obligatoire de la consulta­
tion du Conseil lors de la rédaction des^décrets pris en ap­
plication des lois qui prévoient expressément cette consulta­
tion. Mais c'est là, semble-t-il, une modification de pure 
forme, la consultation restant expressément prévue.

Alors que l'article 2 de la loi de 1946 définissait 
le domaine dans lequel le Conseil Economique donne son avis, 
c'est par trois articles, les articles 2, 2 bis et 5, que la 
nouvelle loi précise 1'activité,du Conseil.

L'article 2 nouveau ne contient aucune innovation 
importante.

L'article 2 bis donne à 1'Assemblée Nationale ou à 
ses Commissions la possibilité de consulter le Conseil sur 
certaines questions ou enquêtes et non plus seulement sur des 
propositions ou des projets de loi.

Par l'article 3 enfin, le Conseil Economique est appe­
lé à donner son avis sur les plans économiques nationaux. Il 
doit faire un rapport annuel sur leur développement, sur l'é­
volution de la conjoncture économique (rapport semestriel) et 
sur les évaluations officielles du revenu national.

LE PRESIDENT ouvre la discussion sur chacun des quatre 
premiers articles!

Article 1er.
11. LTERTÇ demande que le troisième alinéa soit rédigé 

comme suit :
"Il est obligatoirement consulté lors de la rédaction 

des décrets et des règlements d'administration publique pris 
en application des lois qui lui ont été soumises pour avis".

II. BARDON-DALIARZID combat cet amendement.
LE PRESIDENT fait observer que le mot "obligatoirement 

qui existait dans le texte de 1946, était sans utilité.
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L’amendement, mis aux voix, est rejeté.

L’article 1er est adopté dans le texte de 1'Assemblée 
Nationale.

Article 2.

M» de VILLOUTREYS propose une modification du texte 
en-vue de permettre au Gouvernement de consulter le Conseil 
Economique sur les accords commerciaux en cours de négocia­
tion, en soumettant au Conseil un questionnaire auquel celui- 
ci devrait répondre dans un délai de dix jours.

M. ROCHEREAU s’oppose à cette modification en souli­
gnant combien le rôle des commissions parlementaires ava.it 
déjà été restreint depuis la guerre en mat 1ère douanière et 
en ce qui concerne la politique économique extérieure. La 
proposition de LI. de Villoutreys lui semble consacrer ce dés- 
saisissement du Parlement.

Par ailleurs, il considère qu’il y a souvent intérêt 
à ne pas mettre sur la "place publique" les réactions profes­
sionnelles, fussent-elles émanées d’un organisme comme le 
Conseil Economique.

Il lui semble dangereux qu’un avis public soit donné 
au cours des négociations.

L’adjonction proposée par I.Ï. de Villoutreys, mise 
aux voix, est rejetée.

L’article 2 est adopté dans le texte de 1'Assemblée 
Nationale.

Article 2 bis.
Le rapporteur indique qu'il a renoncé à modifier les 

termes de cet article pour des raisons liées au respect de la 
Constitution, malgré ses regrets de voir aussi mal aménagés 
les rapports entre le Conseil de la République et le Conseil 
Economique„

L’article 2 bis est adopté dans le texte de 1’Assem­
blée Nationale.
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Article 5
L’article 3 est adopté sans modification.

Article 4

Le rapporteur propose de modifier cet article pour 
permettre au Conseil de la République d’entendre en séance 
de commission le rapporteur du Conseil Economique.

Il demande également que le rapporteur soit tenu 
d.’exprimer, avec l’opinion de la majorité, celles des mino­
rités et non plus seulement celle de la minorité.

L’article est adopté ainsi modifié.

Article 5

Le rapporteur 
catégories d’intérêts 
Conseil Economique.

souligne que cet article définit les 
dont la. représentation est prévue au

La Commission décide d’en examiner les dispositions 
par division.

Paragraphe 1er.
Sur la proposition du rapporteur, le paragraphe 1er 

est adopté sans modification.

Paragraphe 2°.
Le rapporteur fait adopter la suppression des mots 

"et proportionnelle" après les mots "représentation distincte" 
aux troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe.

Il fait ensuite observer que les mots "et un poste 
au moins pour représenter les sociétés coopératives d'achats 
en commun de commerçants" n’ont pas leur place dans ce para­
graphe .

Cette modification, mise aux voix, est adoptée.

La Commission rejette ensuite à l’unanimité un amende­
ment de KM. Longchambon, Armengaud et Pezet, Cendant à rempla­
cer les mots "un poste au moins pour représenter les coopéra­
tives d’achats en commun de commerçants" par les mots "et un 
poste au moins pour représenter les chambres de commerce fran­
çaises à l’étranger".
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L’ensemble de ce paragraphe est adopté sans autre 
modification.

Paragraphe 3°»
Le rapporteur ne propose pas de modification à ce 

paragraphe. Il lui semble cependant nécessaire de préciser 
dans son rapport que l’ensemble des représentants visés au­
dit paragraphe ne comprend pas les représentants ouvriers de 
l’agriculture dont la représentation est, estime-t-il, pré­
vue au paragraphe 1er.

LE PRESIDENT appuie ce point de vue.

m.
en fait la

LOISON considère que cette interprétation diminue 
représentation ouvrière.

M. LEMAIRE souligne que les modifications 
depuis 1947 dans l’action collective syndicale en 
conduisent à revoir l'ensemble du problème.

intervenues
agriculture

11. MERIC fait valoir que l'interprétation de 11. de 
Villoutreys doit conduire à augmenter les 45 représentants 
prévus au paragraphe 1° et à diminuer les 35 représentants 
prévus au paragraphe 3° pour aboutir à une équitable repré­
sentation ouvrière.

La Commission consultée décide, par 9 voix contre 5» 
d'approuver les propositions de son rapporteur.

Paragraphe 4°.
Le rapporteur propose que la représentation des so­

ciétés coopératives d'achats en commun de commerçants, sup­
primée au paragraphe 9°, soit transférée au présent paragraphe.

La Commission repousse cette proposition.
LE PRESIDENT donne lecture d’un amendement de II. Léo 

Hamon tendant à assurer la représentation des "sociétés coopé­
ratives de production à forme communautaire dites communautés 
de travail, dont les statuts rendent inséparables les qualités 
d’associé et de salaria".

Le rapporteur estime que les sociétés visées n’ont 
pas une importance suffisante pour justifier leur représenta­
tion particulière.

A l’unanimité, la Commission repousse l’amendement.
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En conséquence, la Commission adopte le paragraphe 4° 
dans le texte voté par l’Assemblée Nationale.

Paragraphe 5°.
Le rapporteur propose d’adopter ce paragraphe sans mo­

dification. Tl précise que, conformément à l’interprétation 
retenue pour le paragraphe 3°, le présent paragraphe ne com­
porte pas de représentation des syndicats ouvriers.

M. LIERIC proteste contre cette exclusion de la repré­
sentation ouvrière.

M. LOISON fait observer que la structure du Conseil 
Economique se trouve ainsi profondément modifiée.

K. LERIC estime que le rapporteur aurait dû faire une , 
proposition plus nette et effectuer un transfert des 5 delègues 
des syndicats agricoles et des 4 délégués d’outre-mer au para­
graphe 1er qui ne comporte que 45 personnes.

Sur une question de LI. Loison, le rapporteur indique 
qu’il a été saisi de protestations concernant la représenta­
tion ouvrière de l’agriculture en vigueur dans le précèdent 
Conseil.

La Commission,consultée par le Président, décidé d a— 
dopter l’interprétation de son rapporteur et, en conséquence, 
d’adopter sans modification le paragraphe 5°•

LE PRESIDENT propose, afin d’éviter tout malentendu, 
que la Commission considère comme réserve le paragraphe 1er 
sur lequel elle a émis un avis conforme.

Il en est ainsi décidé.

Paragraphe 6°.
La Commission repousse à l’unanimité un amendement 

de M. Léo Hamon tendant à ajouter aux 8 représentants de la 
pensée française 6 représentants des travailleurs intellec­
tuels.

Le paragraphe est adopté dans le texte de l’Assemblée 
Nationale.

Paragraphe 7°.
La Commission adopte un amendement proposé par son 

rapporteur, tendant à limiter à 6 le nombre des représentants 
des associations familiales en précisant qu’ils devront com­
prendre deux mères de famille.
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K. de VTLLOUTREYS indique que cette réduction est 
destinée à permettre une représentation des classes moyennes 
dans un paragraphe 10° nouveau sans augmenter le nombre total 
des Conseillers.

Cette proposition est adoptée par 8 voix contre 5.

Paragraphe 8°.
Ce paragraphe est adopté sans modification.

Paragraphe 9° •
A la demande de son rapporteur, la Commission aioute 

le mot "mobilière" après les mots "un représentant de l’épargne".

M. de VILLOUTREYS indique qu’il a ainsi le souci de 
faire désigner le véritable porte-parole des petits épargnants, 

. des petits rentiers, rentiers viagers, etc...

Cette proposition est adoptée.
La Commission repousse ensuite un amendement de 

M. Longchambon, tendant à remplacer les mots "propriété bâtie" 
par le mot "habitat".

La Commission repousse également un amendement de
M. Clerc tendant à compléter le paragraphe 9° en assurant la 
représentation des classes moyennes, des professions médicales, 
juridiques et techniques.

M. BARDON-DAMARZID estime qu’un meilleur résultat 
pourrait être atteint en ramenant à 6 le nombre des représen­
tants de la pensée française et en prévoyant 4 représentants 
des classes moyennes.

LE'PRESIDENT fait observer que réduire le nombre des 
membres de la pensée française serait diminuer le nombre des 
économistes.

M. de VTLLOUTREYS appuie le point de.vue du Président 
et combat l’amendement en rappelant qu’il a indiqué qu’il se 
proposait de soumettreà la Commission un nouveau paragraphe 
10° assurant la représentation des classes moyennes.

L’amendement, mis aux voix, est repoussé.

La Commission repousse ensuite un amendement de 
M. Méric tendant à doubler la représentation des activités 
touristiques.



Paragraphe 10° (nouveau)
,La Commission adopte ce paragraphe nouveau prévoyant 

2 représentants des classes moyennes.

Paragraphe 1er réservé.
M. MERIC propose de porter à 63 le nombre des repré­

sentants des ouvriers, employés, fonctionnaires, techniciens, 
ingénieurs et cadres, pour tenir compte de l’interprétation 
proposée par. le^rapporteur qui exclut toute représentation 
syndicale ouvrière aux paragraphes 3° et 5°.

M. de VILLOUTREYS, rapporteur, combat cette proposition 
et fait^observer qu’elle tend à une augmentation excessive de 
18 unités des membres du Conseil.

M. LOISON déplore que la représentation ouvrière se 
trouve réduite mais il constate que la Commission ne peut que 
revenir sur les votes déjà acquis aux paragraphes 3° et 5° ou 
rejeter l’amendement.

l’amendement de M. Méric, mis aux voix, est rejeté.

M. TAMZALI présente un amendement stipulant par un ar­
ticle additionnel que,'Parmi les représentants de l’industrie 
et de l’agriculture siégeant au Conseil Economique, il serait 
obligatoirement réservé 4 sièges à l’Algérie pour la première 
catégorie (paragraphe 2°) et 6 sièges à l’Algérie pour l’agri­
culture (paragraphe 3 0).

M. de VILLOUTREYS, rapporteur, 
soulignant l’importance excessive des 
déclare, par contre, prêt à souligner 
grande représentation algérienne dans

combat cet amendement en 
chiffres proposés. Il se 
l’importance d’une plus 
les termes de son rapport.

La Commission adopte le point de vue de M. de Villoutreys 
et rejette l’amendement de M. Tamzali.

Article 6
La Commission adopte le point de vue de son rapporteur 

qui tend à disjoindre cet article pour en reporter la teneur 
au sein d’un nouvel article 12.

L’article 6 est donc disjoint.
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Article 7
La Commission adopte les propositions de son rapporteur

qui tendent à la suppression des alinéas 1er et 2 et au trans— 
fert des dispositions de l’alinéa 4 (dernière ligne) au sein 
de l’article 12»

L’article 7 est adopté ainsi modifié.

Article 8
L’article 8 est adopté sans modification.dans le texte 

de 1’Assemblée Nationale. '

Article 9
Le rapporteur propose d’insérer les mots "Conseil de la 

Bepublique" après les mots "Assemblée Nationale" au deuxième 
alinéa de cet article.

L’article 9 est adopté ainsi modifié.

Article 10
Cet article est adopté sans modification;dans le texte 

de 1‘Assemblée Nationale.

Article 11
Le rapporteur propose d’insérer les mots ’’Sous-Secré-

taires d’Etat’’ après les mots "les Secrétaires d’Etat", ceci 
pour le cas où, dans les gouvernements à venir, des postes de 
sous-secrétaires d’Etat seraient rétablis.

Il en est ainsi décidé.

Article 12
Le rapporteur indique que la nouvelle rédaction qu’il 

prévoit pour l’article 12 constitue en quelque sorte une codifi­
cation interne des diverses mesures prévues dans le texte voté 
par 1‘Assemblée Nationale pour assurer la diffusion et la pu­
blication des travaux du Conseil Economique.

L’article est adopté dans la fo.rme proposée par le rap­
porteur.



A. Ec. 21.2. 51 538

Article 13
Le rapporteur propose de modifier cet article pour évi­

ter qu’il n’y ait une solution de continuité dans les travaux 
du Conseil. Il propose de compléter l’article par les mots : 
”Ils exercent leur mandat à dater du jour où expirent les pou­
voirs du précédent Conseil”.

L’article est adopté ainsi modifié.

Articles 14 et 15
Ces articles sont adoptés sans modification.

La Commission, consultée par le Président, adopte en­
suite l’ensemble du texte qui lui est soumis, ainsi que les 
conclusions du rapporteur, par 6 voix contre 4.

o
O o

L’ordre du jour appelle la nomination d’un rapporteur 
pour avis et l’examen du projet de loi majorant à titre provi­
soire certaines prestations familiales.

M. Rochereau est désigné comme rapporteur pour avis avec 
mission d’intervenir dans la discussion générale pour exprimer 
les opinions qui se sont faites jour devant la Commission lors 
d’un précédent débat et de défendre, en outre, un amendement 
tendant à la représentation de la Commission des Affaires Eco­
nomiques dans la Commission prévue à l’article 2 dudit projet 
de loi.

La Commission décide de reporter à sa prochaine séance 
la suite de l’ordre du jour.

La séance est levée à 12 heures 50.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE----- -------------------

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, vice-président

Séance du mercredi 7 mars 1951

La séance est ouverte à 10 heures 50.

Présents :

Excusés :

Absents î

MM. BARDON-DAMARZID, GADOIN, ROCHEREAU, SIAUT.

MM. LAFFARGUE, de VILLOUTREYS.

MM. BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, CASSAGNE, 
CHATENAY, CLAPAREDE, CLERC, CORD1ER , 
DESCOMPS, FRANCESCHI, GAUTIER, HOEFIEL, 
LAGARROSSE, LEMAIRE, LOISON, LONGCHAMBON, 
M’BODJE, MERIC, NAVEAU, PASCAUD, PATENOTRE, 
PINVIDIC, de RAINCOURT, RESTAT.

Ordre du jour

I - Examen du projet de rapport de M. Gadoin sur le projet 
de loi (n° 99, année 1951) créant un Institut national 
de la Propriété industrielle.

II - Désignation d’un représentant de la Commission pour par­
ticiper aux travaux de la commission prévue par l’article 
2 de la loi n° 51-258 du 2 mars 1951.
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III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, vice-président, préside la séance en 
l’absence de M. Laffargue, empêché.

L’ordre du jour appelle l’examen du projet de rap­
port de M. Gadoin sur le projet de loi (n° 99, année 1951) 
créant un Institut national de la propriété industrielle.

M. GADOIN donne lecture de son pro-jet de rapport 
par lequel il invite la Commission à approuver sans modi­
fication le projet de loi adopté par 1*Assemblée Nationale.

Le rapport de M. Gadoin est adopté sans débat.

O o

L’ordre du jour appelle la désignation d’un repré­
sentant de la Commission pour participer aux travaux de la 
commission prévue par l’article 2 de la loi n° 51-258 du 
2 mars 1951.

Cette loi qui a majoré, à titre provisoire, certaines 
prestations familiales au titre des mois de février et de 
mars 1951 a prévu qu’une Commission mixte parlementaire et 
interministérielle réunie sous la présidence du Ministre de 
la Santé publique et de la Population procédera à une étude 
d’ensemble des divers régimes d’allocations familiales et 
déposera avant le 25 ma—rs 1951, après avis des deux Commis­
sions supérieures des Allocations familiales, son rapport et 
ses conclusions afin qu’un projet de loi puisse être déposé 
devant le Parlement avant le 5 avril 1951 et voté avant le 
30 avril.

M. ROCHEREAU est désigné pour représenter la Commis­
sion.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
10 heures 50.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE:-----

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 25 avril 1951

La séance est ouverte à 10 heures 30.

Présents :

Excusés :

Absents :

MM. GADOIN, HOEFFEL, LAFFARGUE, LOISON, 
ROCHEREAU, SIAUT.

MM. LONGCHAMBON, de VILLOUTREYS.
MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, 

CASSAGNE, CHATENAY, CLAPAREDE, CLERC, CORDIER, 
DESCOMPS, FRANCESCHI, GAUTIER, LAGARROSSE, 
LEMAIRE, M’BODJE, MERIC, NAVEAU, PASCAUD, 
PATENOTRE, PINVIDIC, de RAINCOURT, RESTAT.

Ordre du jour

I - Nomination de rapporteurs pour 1
a) le projet de loi (n° 229» année 1951) étendant aux 

départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de 
la Guyane française et de la Réunion, la législation 
métropolitaine relative aux Chambres de commerce ;
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b) la proposition de loi (n° 261, année 1951) tendant à rendre 
obligatoire la numérotation des mouvements de montres.

II - EvAman éventuel de certaines dispositions du projet de loi 
(n° 12.850, A.N.) relatif à l’exécution du budget de l’exer­
cice 1951 et portant relèvement du plafond des dépenses mili­
taires .

III- Questions diverses.

COMPTE RENDU
L’ordre du jour appelle la nomination d’un rapporteur 

sur le projet de loi (n° 229, année 1951) étendant aux dépar­
tements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la Marti­
nique et de la Réunion, la législation métropolitaine relative 
aux Chambres de Commerce.

M. LAFFARGUE, président, signale que M. le Président du 
Conseil a attiré l’attention du Président de la Commission des 
Affaires Economiques de 1'Assemblée Nationale sur l’urgence de 
cette affaire, dans la lettre suivante :

"Paris, le 16 février 1951

"Monsieur le Président et cher collègue,
"En application de la loi du 19 mars 1946 qui a érigé 

en départements les anciennes colonies de la Guadeloupe, da 
la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, il est apparu 
necessaire de rendre applicable, dans ces quatre départements, 
la législation métropolitaine sur les Chambres de commerce.

"A cet effet, un projet de loi n° 10884 a été élaboré 
et déposé sur le Bureau de 1*Assemblée Nationale au cours de 
l’été 1950 ; ce projet, qui prévoit l'extension aux départe­
ments d’outre-mer des principaux textes législatifs applica­
bles en métropole (lois des 9 avril 1898, 19 février I9O8 et 
14 janvier 1935), ne soulève aucune question de principe et 
pourrait, semble-t-il, être adopté, sans débat.

"Ce texte n’a pu encore, cependant, être soumis au Par­
lement et ce retard risque d’être la source de sérieuses dif­
ficultés. En effet, en raison des inconvénients réels que. 
présentait le maintien de l’ancien régime consulaire, plusieurs 
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dispositions ont déjà dû être prises dont certaines préjugent 
l’application de la législation métropolitaine des Chambres de 
commerce.

"Cette situation ne saurait être maintenue et se devrait 
d’être incessamment régularisée.

"J’ai donc l’honneur d’appeler spécialement votre atten­
tion sur ce projet de loi et vous serais reconnaissant des 
dispositions qu’il vous sera possible de prendre en vue d’ob­
tenir la désignation d’un rapporteur et le dépôt rapide de ses 
conclusions."

LE PRESIDENT décrit brièvement l’économie du projet de 
loi.

La loi du 19 mars 1946 ayant érigé en départements fran­
çais la Guadeloupe, la Guyane française, la Martinique et la 
Réunion, le Gouvernement a déposé un projet de loi en vue de 
rendre applicable, à ces quatre nouveaux départements,la légis­
lation métropolitaine régissant les Chambres de commerce. Les 
préfets de ces départements^qui ont été consultés,ont fait va­
loir que cette application d’ensemble ne soulevait pas de diffi 
culté; d’ailleurs, 1‘organisation des Chambres de commerce dans 
ces anciennes colonies offrait de larges similitudes avec les 
lois en vigueur dans la métropole.

Les mesures préconisées par le projet de loi tendent à 
pallier les excès de la centralisation^ sur ce point, aussi 
bien administrative que financière,en augmentant les pouvoirs 
des préfets et en accordant une plus grande autonomie aux 
Chambres de commerce.

Les dispositions du projet de loi préconisent :
1°) la décentralisation,au profit des préfets des quatre 

départements intéressés,de l’autorité tutelle qui, dans la mé­
tropole, appartient au Ministre de l’industrie et du Commerce ;

2°) le maintien aux budgets et aux comptes des chambres 
de commerce de certaines recettes résultant de la réglementa­
tion locale en vigueur ;

3°) la modification des conditions dans lesquelles les 
chambres de commerce peuvent correspondre directement avec les 
Ministres ;

4°) l’octroi aux préfets du pouvoir 
suivant les convenances locales, certains 
des élections consulaires.

de régler eux-mêmes, 
détails du scrutin
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M. Siaut est désigné comme rapporteur de ce projet de loi.

La Commission décide de donner un avis conforme au dis­
positif adopté par 1’Assemblée Nationale.

O
O O

L’ordre du jour appelle la nomination d'un rapporteur 
sur la proposition de loi (n° 261, année 1951) tendant à rendre 
obligatoire la numérotation des mouvements de montres.

LE PRESIDENT signale que, dans sa forme première, cette 
proposition de loi tendait à rendre obligatoire la numérotation 
des mouvements des montres importées. Cette mesure apparaissait 
nécessaire aux signataires de la proposition de loi en raison 
de l'ampleur croissante de la contrebande des montres. Elle ap­
paraissait d’ailleurs conforme aux dispositions prises sponta­
nément par la profession elle-même, aussi bien en France qu'à 
l'étranger.

La mesure préconisée devait amener une généralisation de 
cette pratique. Toutefois, l'application de cette mesure aux 
seules montres importées risquerait de provoquer une certaine 
difficulté avec les pays exportateurs traditionnels.

Dans ces conditions, la Commission de 1'Assemblée Natio­
nale a estimé qu’il convenait de prescrire cette obligation 
également en ce qui concerne les mouvements fabriqués en France.

C'est ainsi que le Ministre de l'industrie et du Commerce 
interviendra conjointement avec le Ministre des Finances pour 
fixer les modalités de l'application de la loi.

M. Siaut est désigné 
tion de loi.

comme rapporteur de cette proposi-

La Commission décide 
de la présente proposition

de donner un avis conforme au vote 
de loi.

O

O O

M. ROCHEREAU demande que la Commission se saisisse pour 
avis du projet de loi^qui vient d'être adopté par 1'Assemblée 
Nationale, relatif aux comptes spéciaux du trésor.

Il en est ainsi décidé.
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M. ROCHEREAU signale qu’il ne reçoit pas régulièrement, 
en tant que commissaire délégué, les convocations de la Commis­
sion des Finances.

Sur la proposition du President, la Commission décidé 
d’adresser une lettre a la Commission des Finances pour lui 
faire connaître son étonnement devant une telle situation.

La Commission décide d’examiner le projet de loi sur les 
comptes spéciaux du trésor au cours de sa prochaine reunion.

Evoquant les problèmes douaniers, ’Æ. ROC HERE AU regrette 
que le Parlement ne joue plus aucun rôle en matière de politi­
que douanière.

Il demande également à la Commission de se saisir des 
principaux problèmes actuellement pendants :

- Union douanière franco-italienne,
- Communauté européenne du charbon et de 1 acier,
- Projet de pool agricole,
— Problèmes de l’aménagement du territoire, 
- Zones de salaires.
Il aimerait que la Commission des Affaires économiques 

puisse se renseigner sur place auprès des Instituts de conjonc­
ture belge et allemand.

La Commi ssion pourrait envisager de demander à cet effet 
des pouvoirs d’enquête.

par ailleurs, M. Rochereau souligne l’intérêt d’une audi­
tion de certaines missions de productivité à la suite de leur 
voyage aux Etats-Unis.

Il demande enfin à la Commission d 'examiner, dans sa pro­
chaine réunion,le problème de la réforme des prestations fa­
miliales .

La Commission décide d’examiner cette question au cours 
de sa réunion du 9 mai.—

M. HOEFFEL demande à la Commission d’examiner les réper­
cussions des projets fiscaux du Gouvernement en ce qui concerne 
les exportations.

M. ROCHEREAU propose d'entendre à cet égard M. Altermann 
et les membres de 1'Union Française des Industries Exportatrice

o
o o
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L’ordre du jour appelle l'examen éventuel de certaines 
dispositions du projet de loi (n° 12.850 A.N.) relatif à 1 exe­
cution du budget de l’exercice 1951 et portant relèvement du 
plafond des dépenses militaires.

LE PRESIDENT indique que la Commission des Finances de 
L»Assemblée Nationale ayant différé l’examen de ce projet de 
loi dont la discussion en séance publique ne pourra venir en 
tout état de cause que la semaine prochaine, il paraît préma­
turé d'étudier, dès au jour d'hui, cette question.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
11 heures 45.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 16 mai 1951

La séance est ouverte à 10 heures 45.

Présents :

Excusés :

Absents :

MM. CHATENAY, CLERC, LAFFARGUE, LOISON , 
LONGCHAMBON.

MM. MERIC, de RAINCOURT, de VILLOUTREYS.

MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, 
CASSAGNE, CLAPAREDE, CORDIER, DE3C0MPS , 
FRANCESCHI, GADOIN, GAUTIER, HOEFFEL, 
LAGARROSSE, LEMAIRE, M’BODJE, NAVEAU , 
PASCAUD, PATENOTRE, PINVIDIC, RESTAT , 
ROCHEREAU, SIAUT.

Ordre du jour

- Nomination d’un rapporteur pour avis et examen de la 
proposition de loi (n° 285 > année 1951) tendant à com­
pléter l’article 1590 du Code civil (pratique des arrhes).
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II

III

IV

- Examen éventuel du projet de budget des Affaires Economiques 
(Nos A.N. 11.038, Finances et Affaires Economiques - 11.038, 
annexe IV, 12.762).

- Examen officieux de divers projets de ratification en ins­
tance devant 1'Assemblée Nationale (Nos 8517, 9881, 10865, 
12577, 12936, II6I6, II983, 12989, III49, II984 rect. I258I).

- Examen du traité instituant la communauté européenne du 
charbon et de l’acier et de la convention relative aux dis­
positions transitoires.

COMPTE RENDU

L'ordre du jour appelle la nomination 
pour avis et l’examen de la proposition de 
difier l’article 1590 du Code civil.

d'un rapporteur 
loi tendant à mo-

M. LAFFARGUE, président, rappelle que la Commission de 
la Justice est saisie pour le fond de cette affaire et qu'elle 
a cependant exprimé le désir d'être informée de l'opinion de 
la Commission des Affaires Economiques sur les incidences de 
ce texte qui, sous la plupart de ses aspects, entre bien dans 
les limites de sa compétence.

Le Président Pernot aurait 
pût se tenir le jeudi 17 mai au 
de juillet.

désiré qu’une réunion commune 
matin ou,à défaut, à la rentrée

LE PRESIDENT indique qu’il ne lui paraît pas possible de 
réunir'les deux Commissions le 17 mai ainsi qu’il avait été 
proposé. La proposition de loi pourra être examinée plus at­
tentivement à la rentrée de juillet.

Il en est ainsi décidé.

L'ordre du jour appellerait un examen 
get des Affaires Economiques.

du projet de bud-

LE PRESIDENT indique que ce budget'a 
1'Assemblée Nationale et qu'au cours de la 
la suite du débat a été renvoyée. Il n’est 
à nouveau à l’ordre du jour.

pas été voté à 
séance du 25 avril 
pas jusqu'ici venu

o
O O
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La Commission, décide de 
à une prochaine séance.

reporter l’examen de ce budget

O
O O

L’ordre du jour appelle l’examen officieux de divers 
.projets de ratification en instance devant 1'Assemblée Na­
tionale.

LE PRESIDENT indique que 
tés par 1'Assemblée Nationale 
sans débat.

tous ces textes ont été adop- 
selon la procédure du vote

Il s'agit :
1°) du projet de loi (n° 595, année 1951) relatif à la 

répartition de l’indemnité globale forfaitaire accordée par 
l’Etat polonais aux ressortissants français touchés par la 
loi polonaise du 5 janvier 1946 sur les nationalisations ;

2°) du projet de loi (n° 594, année 1951) tendant à auto­
riser le Président de la République à ratifier l’accord franco- 
hongrois du 12 juin 1950 relatif à certains intérêts français 
en Hongrie et à l’exécution de certaines clauses du Traité 
de paix ;

5°) du projet de loi (n° 595, année 1951)relatif à la 
répartition de l’indemnité globale forfaitaire accordée par 
l’Etat hongrois aux ressortissants français dont les biens, 
droits et intérêts en Hongrie ont été affectés par les me­
sures de nationalisation, d’expropriation ou de restrictions 
d'un caractère similaire prises par l’Etat hongrois, ainsi 
qu'en exécution de certaines clauses du traité de paix ;

4°) du projet de loi (n° 599, année 1951) tendant à auto­
riser le Président de la République à ratifier l'accord franco- 
tchécoslovaque du 2 juin 1950 relatif à l'indemnisation de 
certains intérêts français en Tchécoslovaquie et organisant 
la répartition de l'indemnité globale forfaitaire accordée 
par le Gouvernement tchécoslovaque en vertu dudit accord.

LE PRESIDENT indique qu'il a été alerté par M. Armengaud 
qui lui a demandé de hâter la discussion de ce«>pro jet£de loi 
pour permettre aux intéressés de percevoir l'indemnisation 
qui leur a été reconnue.

M. LONGCHAMBON insiste sur l'urgence de la ratification. 
Après avoir rappelé brièvement la nature des projets en dis­
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cussion, il en demande le vote sans modification et sans 
débat.

Il en est ainsi décidé.

M. Longchambon est désigné 
projets de loi ci-dessus.

comme rapporteur des quatre

LE PRESIDENT indique qu’en 
a adopté deux projets de loi :

outre 1’Assemblée Nationale

- le premier (n° 529, année 1951) tendant à ratifier le 
décret du 11 janvier 1950 approuvant une délibération prise 
le 25 octobre 1949 par le Grand Conseil de l'Afrique équato­
riale française demandant la modification du Code des douanes 
en vigueur dans ce territoire ;

- le second (n° 550, année 1951) tendant à ratifier le 
décret du 15 janvier 1950 approuvant une délibération prise 
le 20 septembre 1949 par le Grand Conseil de l'Afrique occi­
dentale française demandant la modification du décret du 9 
juin 1958 sur le régime de l'admission temporaire dans ce 
territoire.

LE PRESIDENT rappelle qu'il s'agit de deux projets rela­
tivement secondaires qui ne paraissent pas devoir soulever 
de'difficultés. Il en demande le vote conforme et sans débat.

Il en est ainsi décidé.
M. Laffargue est désigné comme rapporteur des deux projets 

de loi en discussion.

L'ordre du jour appelle l'examen officieux du projet de 
traité instituant la communauté européenne du charbon et de 
l’acier et de la convention relative aux dispositions tran­
sitoires .

LE PRESIDENT indique qu'à son avis la Commission ne peut 
pas examiner utilement le traité avant 1'interruption de la 
session parlementaire ; il estime préférable de reporter 
l'examen de cette question au mois de juillet.

K. LONGCHAMBON rappelle que le projet de traité est sou­
mis à la Commission des Affaires étrangères -, la Commission 
des Affaires Economiques doit demander à examiner pour avis
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le projet de ratification.

LE'PRESIDENT indique que la Commission sera saisie pour 
avis dès la rentrée parlementaire. Il demande à M. Longchambon 
de suivre cette question jusqu’à cette date.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 heures 30.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, vice-président

Séance du mercredi 19 septembre 1951

La séance est ouverte à 10 heures 50.

Présents : MM. BROUSSE, FLEURY, FRANCE SCHI, GADOIN, HOEFFEL, 
MERIC, NA VEAU, ROCHEREAU, de VTLLOUTREYS.

Excusés MM. LAFFARGUE, de RAINCOURT.

Absents MM. BARDON-DAMARZID, GALONNE, CLAPAREDE, CLERC, 
CORDIER, DESCOMPS, GAUTIER, LAGARROSSE, LEMAIRE, 
LOISON, LONGCHAMBON, M’BODJE, MILH, PASCAUD, 
PATENOTRE.

Ordre du jour

I - Examen des propositions de loi, en instance devant l’Assemblée 
Nationale, relatives à l’échelle mobile des salaires (Nos 98, 
520, 767, 957, 1054 A.N., 2ème législature).

II - Questions diverses
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COMPTE RENDU

En ouvrant la séance, M. ROCHEREAU, président, fait 
part à ses collègues des excuses de M. Laffargue empêché d as­
sister à la séance pour raison de santé.

L'ordre du jour appelle l’examen des propositions de loi, 
en in.qt.anne devant 1'Assemblée Nationale, relatives à 1 échelle mobile des6salaires (Nos 98, 320, 767, 957, 1034 A.N., 2eme lé­
gislature).

LE PRESIDENT estime que la Commission doit, avant d'exa­
miner cette question, se prononcer sur une gestion préjudicielle. 
Il lui apparaît, en effet, que la Commission des Affaires éoono 
miaues est beaucoup plus intéressée par 1 examen de ce texte que 
la Commission du Travail. C'est elle qui, dans ces conditions, devr“t «’re saïsie lu fond, la Commission du Travail demeurent 
saisie pour avis.

LE PRESIDENT estime, en effet, que la notion d'un budget 
type ne saurait jamais constituer utilement la base d un salaire 
minimum garanti. C’est en fonction de plusieurs données qu'il 
convienne fixer les salaires et c'est la Commission des Aff 
res économiques qui arbitrera le plus utilement entre les di­
verses Commissions intéressées « Travail, Finances, Agriculture.

Le problème est essentiellement d'ordre économique • 
convient-il de donner aux salariés un pourcentage croissant du 
revenu national dans une économie stagnante ou un pourcentage 
constant dans une économie en expansion?

M. BROUSSE demande que la Commission des Affaires écono­
miques soit saisie au fond.

M. GADOIN approuve cette proposition.
M. MERIC estime que la Commission du Travail est inté - 

raqqZp pn ce oui concerne la rédaction même du dispositif mais 
S?il la ^8ente des “Oldenoes
économiques sérieuses.

* l’issue de ce débat, la Commission charge son prési­
dent de faire une démarche auprès du Président de C°^econ- 
du Travail pour que cette derniere Commission d®
naître pour le fond la compétence de la Commission des Affaires 
économiques.

IB PRESIDENT indique que 1'Assemblée Nationale vient 
seulement de terminer la discussion générale de la proposition 



A. Ec. 19.9.51 554

- 3 -

de loi ; aucun texte ne pouvant être soumis à la Commission, il 
propose d’en reporter la discussion au fond à une prochaine séance.

Il en est ainsi décidé.

M. de VILLOUTEEYS s’étonne que le Conseil Economique n’ait 
pas examiné la proposition de loi relative à l’échelle mobile.

0
0 0

L’ordre du jour appelle les questions diverses.

LE PBESILENT regrette que le Parlement soit dessaisi de 
toute initiative en matière douanière. Il fait part à ses collè­
gues de son projet de dépftt d’une proposition tendant à restituer 
aux Assemblée^ ou à leur Commission des Affaires Economiques, cer­
taines prérogatives en ce domaine.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
11 heures 30.

Le Président,



pNSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Dassaud, président de la Commission 
du Travail et de la Sécurité sociale.

Séance du mardi 25 septembre 1951-

La séance est ouverte à 15 heures.

Présents : MM. BROUSSE, CORDIER, FRANCESCHI, LAFFARGUE, 
-------- LOISOir> de VILLOUTREYS.

Excusés : MM. Jean FLEURY, LEMAIRE, LONGCHAMBON.

Suppléants : MM. BRIZARD, de M. de RAINCOURT ;
— LEMAITRE, de M. BELS ;

NAMY, de M. GALONNE.
Absents : MM. BARDON-DAMARZID, CLAPAREDE, CLERC, DESCOMPS,
------- GADOIN, GAUTIER, HOEFFEL, LAGARROSSE , 

M’BODJE, MERIC, MILH, NAVEAU, PASCAUD , 
PATENOTRE, ROCHEREAU.
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Ordre du jour

I - Réunion commune avec la Commission du Travail en vue de 
l’examen de la proposition de loi (n° 687, année 1951) mo­
difiant l’article 51 x du Livre 1er du Code du travail et 
introduisant le principe de l’échelle mobile pour la fixa­
tion du montant des rentes viagères constituées entre par­
ticuliers.

II - A l’issue de cette réunion :
Nomination d’un rapporteur pour avis et examen éventuel de 
la proposition de loi.

COMPTE RENDU

Le compte rendu sténographique de la présente réunion 
figure en annexe au procès-verbal de la séance de ce jour 
de la Commission du Travail.

Le Président,
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de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DBS AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 7 novembre 1951

La séance est ouverte à 15 heures 30.

Présents : MM. BARDON-DAMARZID, Jean FLEURY, GADOIN, HOEFFEL, 
LAFFARGUE, LOISON, MERIC, PASCAUD, PATENOTRE, 
ROCHEREAU, de VILLOUTREYS.

Excusés : - MM. CORDIER, LONGCHAMBON.

Absents : MM. BELS, BROUSSE, GALONNE. CLAPAREDE. CLERC. 
DESCOMPS, FRANCE SC HI, GAUTIER, LAGARROSSE, 
LEMAIRE, M’BODJE, MILH, NAVEAU, de RAINCOURT.

Ordre du jour

I - Nomination d’un rapporteur pour avis et examen de la pro­
position de loi (n° 687, année 1951) modifiant l’article 
31 x du Livre 1er du Code du travail et introduisant le 
principe de l’échelle mobile pour la fixation du montant
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des rentes viagères constituées entre particuliers.

II - Communications diverses du Président.

COMPTE RENDU

L’ordre du jour appelle la nomination d'un rapporteur 
pour avis et l'examen de la proposition de loi (n° 687» année 
1951) modifiant l'article 31 x du Livre 1er du Code du travail 
et introduisant le principe de l'échelle mobile pour la fixa­
tion du montant des rentes viagères constituées entre particu­
liers.

En ouvrant la séance, M. LAFFARGUE, président, rappelle
।  . — —  . n — sy  • — __ — » • _ •»_ _ — ~ . tv • In —   _que le Bureau de la Commission avait chargé M. de Villoutreys 

de préparer une étude sur cette proposition de loi. Il propose 
de le confirmer dans sa fonction en le désignant comme rappor­
teur.

M. de Villoutreys est désigné comme rapporteur pour 
avis de la proposition de loi en discussion.

LE PRESIDENT lui donne la parole.

M. de VILLOUTREYS fait observer, en premier lieu, qu'il
s’est contenté de rassembler les documents nécessaires et de 
prendre contact avec M. Abel-Durand, rapporteur de la Commis­
sion du Travail.

L'ensemble des problèmes du travail, de l'économie, de
l'industrie et de l'agriculture ont été évoqués dans 1* exposé 
préparatoire de M. Abel-Durand en commission du Travail.

LE PRESIDENT, sur la proposition de M. Rochereau, in­
dique qu'il demandera que l'avant-rapport soit distribué aux 
membres de la Commission.

M. de VILLOUTREYS rappelle les principales dispositions
du texte élaboré par 1'Assemblée Nationale. Le salaire mini­
mum garanti n'est pas théoriquement lié aux salaires réels mais 
actuellement l'écrasement de la hiérarchie a atteint, semble- 
t-il, un tel degré qu’il ne peut plus se poursuivre : par con­
séquent, les salaires réels seront constamment calculés en fonc-
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tion du salaire minimum garanti.

Le rapporteur de la Commission du Travail a fait tout 
d’abord un historique des procédés employés pour la fixation 
des salaires et le règlement des conflits du travail.

Il a longuement exposé les modalités d’application de 
la loi du 4 mars 1938 et la jurisprudence de la Cour supérieu­
re d’arbitrage.

Après le blocage des salaires et la fixation autoritaire 
qui l’a suivi, des ordonnances ont effectué des "remises en or­
dre” des salaires. C’est seulement par la loi du 11 février 1950 
que la liberté des salaires a été rétablie grâce à la conclusion 
libre des conventions collectives. Actuellement, dans certains 
secteurs^ des conventions collectives ont été élaborées avec des 
clauses d’échelle mobile.

A l’étranger, aucune législation n’impose actuellement 
l’échelle mobile. On a fait souvent allusion à la convention 
collective de la General Motors qui prévoit un relèvement des 
salaires fixé forfaitairement à un pourcentage donné.

LE PRESIDENT faisant allusion à cette convention fait 
observer que l’échelle mobile comporte deux clauses : liaison 
avec les prix, liaison avec la productivité.

Selon lui, ces clauses d’échelle mobile ne ancernent 
que la variation d’un salaire de base relativement faible lais­
sant de côté la hiérarchie et les accessoires du salaire.

M. de VILLODTREYS fait état de documents d’origine amé­
ricaine. L’idée est de lier les salaires à l’accroissement de 
la productivité, cette augmentation étant évaluée forfaitaire­
ment à 2,5 % par an.

Examinant ensuite le dispositif de la proposition de 
loi, M. Abel-Durand indique que ce texte a notamment un but tac­
tique : il obligera le Gouvernement à poursuivre une politique 
propre à éviter ou à limiter les hausses de prix.

Par ailleurs, le système de la liaison prix-salaire 
présente une grande force logique. On a remarqué que, si l’on 
avait institué plus tôt le régime de l’échelle mobile, on au­
rait pu éviter certains conflits du travail.
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M. de VILLOUTREYS fait valoir que les oo nflits ris­
quent d’être seulement déplacés:au lieu de se battre sur les 
salaires, on se battra sur des indices.

Le rapporteur de la Commission du Travail serait tenté 
de remplacer la référence à un budget type par la référence à 
un indice de prix.

Il a signalé les difficultés qui ne manqueraient pas 
de naître à propos de la fixation rétroactive du salaire mini­
mum garanti.

Enfin, le Gouvernement n’aurait plus qu’un rôle d’exé­
cution : c'est là, d'ailleurs, un des principaux griefs faits 
par M. René Mayer, Ministre des Finances et des Affaires Econo­
miques .

Le rapporteur de la Commission du Travail a terminé 
par de brèves suggestions :

- Les conventions collectives prévoyant des clauses 
d'échelle mobile doivent continuer à s'appliquer ;

- Il est normal de tenir compte de la productivité de 
l’entreprise considérée,pour le calcul du salaire ;

- Le calcul du budget-type ou celui de l'indice de 
prix pourrait être établi par l'I.N.S.E.E. sous le contrôle de 
représentants patronaux et ouvriers.

Faisant allusion à certaines informations aux termes 
desquelles le Gouvernement aurait élaboré un contre-projet, 
M. Méric a demandé à la Commission du Travail d'entendre tout 
d'abord M. Pleven, Président du Conseil. Cette suggestion a 
été repoussée.

LE PRESIDENT ouvre la discussion générale. Il admet 
avec tous les commissaires que les travailleurs se plaignent 
à juste titre de la diminution de leur pouvoir d'achat et il 
constate que le budget type proposé est un budget national 
dont l'inconvénient est d’être uniforme et de servir, non de 
minimum social de rémunération, mais de base hiérarchique.

LE PRESIDENT constate, par ailleurs, qu'il n'existe 
pas dans l'histoire d'exemple d'échelle mobile à part la Polo­
gne et l'Allemagne. Or, en quelques mois, la monnaie de ces 
pays s'est effondrée. Seules existent des clauses d'échelle 
mobile variables selon les entreprises et les circonstances.
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Il existe en France une expérience de l’échelle mo­
bile à retardement qui a commencé avec la Conférence prix- 
salaires du Palais Royal.

Or, seule une augmentation de la productivité peut 
permettre d’augmenter les salaires sans augmentation corres­
pondante des prix.

Le salaire minimum étant devenu le salaire pilote par 
référence auquel chacun voudra calculer ses avantages, l’in­
flation ne peut manquer d’en résulter.

On est tenté de dire que les bénéfices des sociétés 
serviront à éponger les hausses de prix. S’il en est ainsi, 
on tarira les sources de la fiscalité et, le train de vie de 
l’Etat n’ayant pas été réduit, il faudra récupérer par la fis­
calité indirecte ce que l’on aura donné aux travailleurs par 
l’échelle mobile.

Au surplus, dans l’ordre international, on aboutira 
très rapidement à réduire le volume de nos exportations, d'où 
chômage et déclin de la production nationale préjudiciable à 
tous.

Enfin, la notion même de budget type soulèvera de nom­
breuses discussions et déplacera simplement les points d’ap­
plication des conflits du travail.

Des hausses sporadiques peuvent être envisagées dans 
la mesure où les circonstances économiques propres à une bran­
che d’activité le permettent.

Pour conclure, le Président ne se résigne ni à une fi­
xité des salaires absolue, ni à un système d’ajustement géné­
ral et automatique. Le remède n’est pas ailleurs que dans la 
recherche d’une diminution des prix de revient.

LE PRESIDENT donne la parole à M. Loison.

M. LOISON ne partage pas l’opinion du Président. Il 
est à remarquer que l’échelle mobile n’est réclamée que lors­
qu’il y a hausse des prix. On ne peut pas accuser les hausses 
de salaires d’être la cause de l’inflation qui préexistait. 
La vérité est qu’on tient à préserver les bénéfices des indus­
triels en tout état de cause. L’autofinancement est un procédé 
anormal. Les industries doivent pouvoir emprunter, l’Etat lui- 
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même devant, grâce à la confiance qu’il devrait inspirer, fi­
nancer par l’emprunt l’équipement et la reconstruction.

Le problème de l’échelle mobile met en cause la ges­
tion gouvernementale.

M. LOISON estime, quant à lui, qu’on ne peut pas refu­
ser aux travailleurs le bénéfice de l’échelle mobile. Cette 
clause n’est nullement nocive en elle-même ; elle ne le de­
vient que dans la mesure où le Gouvernement se refuse à ''dé­
créter la stabilité des prix".

LE PRESIDENT fait observer que la question est de sa­
voir si l'échelle mobile est susceptible de maintenir ou de 
diminuer le pouvoir d'achat de ceux qui en bénéficient. Or, il est de fait ^ue, sous prétexte de sanctionner la hausse, on 
l'installe definitivement dans l'économie. De plus, on inter­
dit par là même des clauses mieux adaptées, plus nuancées grâce 
à leur lien avec la productivité d’une entreprise déterminée 
ou d'une branche d'activité.

M. LOISON, en réponse au Président, demande que l'exa­
men soit limité aux problèmes français. C'est un fait que l'aug­
mentation de la productivité n'a pas joué au bénéfice de la 
classe ouvrière.

9
M. MERIC attire 1'attention de la Commission sur les 

aspects humains du problème. Habitué à fréquenter toutes les 
couches de la société, il est convaincu qu'il faut à tout 
prix améliorer le sort de la classe ouvrière. En l'occurrence, 
on ne peut poursuivre un but monétaire, économique : le but 
véritable est un but social et humain.

LE PRESIDENT se déclare profondément sensible à l’ar­
gumentation de M. Méric.

La seule question est de savoir si la classe ouvrière, 
installée par l'échelle mobile sur un nouveau palier, s’y trou­
vera plus confortablement que sur le précédent.

En vérité, les hausses de prix ne sont pas toutes im­
putables au Gouvernement. La guerre de Corée par exemple a 
modifié la conjoncture. Quoi qu'il en soit, d’ailleurs, l'é­
chelle mobile n'est pas une panacée mais demeure un simple 
palliatif.’
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M. LOISON demande si le moment n’est pas venu pour la 
Commission de prendre position pour ou contre l’échelle mobile.

LE PRESIDENT indique que le débat ne peut porter que
sur le texte de 1*Assemblée Nationale, qui sera ou acceptéyou 
rejeté,ou amendé. Mais l’avis de la Commission des Affaires éco­
nomiques ne pourra être donné que sur le rapport établi par la 
Commission du Travail.

M. de VILLOÜTREYS résume son opinion sur un certain 
nombre de points en discussion :

l4- Il n’est pas hostile à l’audition d’un membre du Gou­
vernement , qui indiquerait l’attitude de ce dernier sur le pro­
blème.

2°- L'échelle mobile devrait être universelle pour être 
logique et équitable ; le danger qui en résulte pour l’économie 
nationale est évident.

3°- Il suggère que la Commission des Affaires Economiques 
se réunisse après la réunion de la Commission du Travail qui aura 
lieu le mercredi 14 novembre dans la matinée.

LE PRESIDENT se rallie à ces suggestions en précisant
que l’audition d’un membre du Gouvernement portera sur la cri­
tique du texte de 1'Assemblée Nationale.

La Commission des Affaires économiques pourrait donc 
se réunir le mercredi 14 novembre à 15 heures 50.

o 
o o

L'ordre du jour appelle les communications diverses 
du Président.

En raison de l'heure tardive, LE PRESIDENT propose de 
différer l’examen de cette question jusqu'à la prochaine réunion.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 heures 30

Le Président



CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 14 novembre 1951

La séance est ouverte à 15 heures 50.

Présents : MM. BARDON-DAMARZID, BROUSSE, CLERC, CORDIER,
Jean FLEURY, GADOIN, HOEFFEL, LAFFARGUE, 
LOISON, MERIC, de RAINCOURT, ROCHEREAU, 
de VILLOUTREYS.

Délégués MM. GADOIN, par M. LAGARROSSE 
LAFFARGUE, par M. PASCAUD 
ROCHEREAU, par M. GAUTIER.

Suppléant : M. PINSARD, de M. LONGCHAMBON.

Absents : MM. BELS, GALONNE, DESCOMPS, FRANCESCHI,
LEMAIRE, M’BODJE, MILH, NAVEAU, PATENOTRE,

Ordre du jour

I - Suite de l’étude de la proposition de loi (n° 687, année 
1951) modifiant l’article 51 x) du Livre 1er du Code du
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travail et introduisant le principe de l’échelle mobile pour la 
fixation du montant des rentes viagères constituées entre par­
ticuliers .

Examen du projet de rapport de M. Abel-Durand.

II- Questions diverses.

COMPTE RENDU

L’ordre du jour appelle la suite de l’étude de la propo­
sition de loi relative à l’échelle mobile des salaires.

M. LAFFARGUE, président, rappelle à la Commission que, 
lors de sa dernière réunion, M. de Villoutreys avait commenté 
les principaux traits du rapport de M. Abel-Durand, rapporteur 
de la Commission du travail saisie au fond.

Evoquant les conclusions figurant dans l’avant-rapport 
de M. Abel-Durand, le Président précise que deux votes ont été 
émis en Commission du Travail, ce jour.

Le premier a substitué le principe d’une référence aux 
indices de prix à celui d'une référence au budget type.

Le second s’est opposé à l'automatisme de la réévalua­
tion du salaire minimum en fonction de la hausse du coût de la 
vie.

LE PRESIDENT ouvre la discussion sur le premier point.
M. LOISON estime que le choix d'un indice basé sur 213 

articles est judicieux et s’y montre favorable.
M. MERIC, par contre, constate que le budget type est le I 

budget pilote : on craint, estime-t-il, que cet élément soit la 
source d'un mouvement inflationniste mais il est, quant à lui, 
favorable au budget type car ce budget est parfaitement défini 
et le système comporte une garantie d'automaticité précieuse 
pour la classe ouvrière.

M. de VILLOUTREYS, à l'appui des remarques faites par 
M. Loison, fait valoir que le système indiciaire permet de te-
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nir compte de la diversité des professions, des régions, etc.. 
Au contraire, le budget type sera-t-il celui du célibataire, du 
ménage avec ou sans enfant ? La porte sera toujours ouverte aux 
discussions.

LE PRESIDENT tient à présenter son point de vue person­
nel. Le budget type, devenu budget pilote, sert de base à toutes 
les revendications. Dans tous les domaines (retraites, pensions, 
etc..), des assimilations sont inévitables.

Polit cette raison, il peut faire l’objet de controverses.
A l’heure actuelle, les centrales syndicales ont élaboré des 
budgets types differents. De nombreuses conceptions sont possi­
bles, qui laissent attendre de perpétuelles disputes.

Par contre, l’indice des prix de détail des 213 articles
à la consommation familiale dans la région parisienne est un élé 
ment indiscutable et, à ce titre, interdit toute controverse.

M. MERIC conteste que le choix d’une référence à un sys­
tème indiciaire évite les discussions. Le système du budget type 
a permis une augmentation des salaires - il n'a pas, par consé­
quent, démérité.

M. Jean FLEURY fait observer que la référence à un sys­
tème indiciaire exige qu'une pondération soit effectuée.

Un échange de vues s'instaure sur les méthodes selon les­
quelles sont pondérés les indices.

LE PRESIDENT consulte la Commission sur le principe d'une
référence à un système d'indice ou d'une référence à un système 
de budget type.

Par 16 voix contre 1 et par appel nominal, la Commission 
se prononce en faveur du système de l'indice.

Ont voté pour la référence à un système indiciaire :

MM. BARDON-DAMARZID
BROUSSE
CLERC
CORDIER
FLEURY
GADOIN
GAUTIER (délégué : M. ROCHEREAU)
HOEFFEL
LAFFARGUE
LAGARROSSE (délégué : M. GADOIN)
LOISON
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MM. LONGCHAMBON (suppléé par M. PINSARD) 
PA3CAUD (délégué j M. LAFFARGUE) 
de RAINCOURT
ROCHEREAU 
de VILLOUTREYS.

A voté contre cette même référence :

M. MERIC

LE PRESIDENT consulte ensuite la Commission sur le prin­
cipe de l’automatisme. Il rappelle que, si la Commission supé­
rieure des conventions collectives constate l'augmentation du 
prix de la vie, le problème sera de savoir si la révision auto­
matique jouera ou si, au contraire, le Gouvernement gardera le 
pouvoir de faire jouer les clauses de révision.

M. MERIC fait observer que la suppression de l’automa­
tisme, du fait de la disparition de ses prérogatives en matière 
de fixation du budget type, enlève à la Commission supérieure 
tous ses pouvoirs.

M. de VILLOUTREYS rend hommage aux soucis qui inspirent 
M. Méric mais il considère qu’il appartient à une commission de 
proposer et au Gouvernement de décider.

LE PRESIDENT rappelle que, le groupe communiste mis à 
part, personne n’affecte de croire que l’échelle mobile est une 
panacée. Dans le cas où le Gouvernement voudrait instaurer une 
politique nouvelle de productivité, l’échelle mobile pourrait 
être un obstacle par son cadre rigide et par les bouleverse­
ments qu’elle entraînera dans la conjoncture économique.

M. MERIC affirme à nouveau que l’échelle mobile existe 
pour les profits, pour les prix des denrées et services mais 
qu’on.la taxe d’inflationniste lorsqu'elle s’applique aux seuls 
salaires.

M. LOISON estime que, si le Gouvernement est hostile à 
l’échelle mobile, il doit proposer autre chose. Or, il a fait 
la preuve de son impuissance absolue.

Il reconnaît que l'échelle mobile va précipiter une ca­
tastrophe inévitable : ce n'est pas pourtant aux hauts salaires 
que peut être imputée l'inflation.

LE PRESIDENT lui fait observer que l'augmentation de la 
masse du pouvoir d'achat mis en circulation, non suivie par une 
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augmentation parallèle de la production, est la seule source 
du mécanisme inflationniste. La hausse des salaires finira par 
rendre impopulaire la Sécurité Sociale qui constitue cependant 
un progrès auquel il se déclare très attaché.

M. MERIC fait observer que le profit et la rente des pro­
ducteurs sont couramment oublies dans la recherche des causes 
de l’inflation.

M. ROCHEREAU regrette que la Commission n’ait pas, préa­
lablement à l’examen de la proposition de loi, étudié les ca­
ractéristiques de l’inflation dont la France est menacée.

L’octroi de l’échelle mobile est, à son avis, dicté par 
le souci de mener la politique du pire.

M. de VILLOUTREYS estime qu'un facteur psychologique doit 
être considéré au premier chef : l'exemple de la Pologne, qui 
illustre l'échec de l’échelle mobile généralisée, ne pourra que 
renforcer les inquiétudes et déterminer l'échec du système.

LE PRESIDENT consulte la Commission sur le principe de 
1’automaticité.

Par 12 voix contre 5 et une abstention et par appel no­
minal, la Commission se déclare opposée à un système prévoyant 
la révision automatique des salaires au fur et à mesure de l’aug­
mentation du coût de la vie.

Ont voté pour î
MM. FLEURY 

LOISON 
MERIC.

Ont voté contre :

MM. BARDON-DAMARZID
BROUSSE
CORDIER
GADOIN
GAUTIER (délégué : M. ROCHEREAU)
LAFFARGUE
LAGARROSSE (délégué : M. GADOIN)
LONGCHAMBON (suppléé par M. PINSARD)
PASCAUD (délégué : M. LAFFARGUE) 
de RAINCOURT
ROCHEREAU
de VILLOUTREYS.
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S’est abstenu î
M. CLERC.

LE PRESIDENT propose de renvoyer 
l’examen des articles de la proposition

à la séance suivante 
de loi.

Il en est ainsi décidé.

L’ordre du jour étant épuisé, la 
17 heures 20.

séance est levée à

Le Président



CONSEIL de LA RÉPUBLIQUE
IF

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 21 novembre 1951

La séance est ouverte à 15 heures 50.

Présents :

Délégués :

Suppléant :

Excusé :

Absents :

MM. d'ARGENLIEU, BELS, BROUSSE, GADOIN, LAFFARGUE, 
MERIC, PATENOTRE, ROCHEREAU, de VILLOUTREYS.

MM. BELS (par M. LAGARROSSE) ;
GADOIN (par M. PASCAUD) ;
LAFFARGUE (par M. BARDON-DAMARZID) ;
ROCHEREAU (par M. LONGCHAMBON).

M. PLAIT (de M. de RAINCOURT^.

M. CORDIER.

MM. GALONNE, CLERC, DESCOMPS, FRANCESCHI, GANDER, 
GAUTIER, HOEFFEL, LEMAIRE, LOISON, M’BODJE, 
MILH, NAVEAU, PINSARD.

Ordre du jour
I - Suite de l'étude de la proposition de loi (n° 687, an ré e 

1951) modifiant l'article 51 x) du Livre 1er du Code du
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Travail et introduisant le principe de l’échelle mobile 
pour la fixation du montant des rentes viagères constituées 
entre particuliers.

Examen des articles.

II-Questions diverses.

COMPTE RENDU
En ouvrant la séance, M. LAFPARG-UE, président, rap­

pelle rapidement les décisions prises par la Commission du 
Travail au cours de sa réunion du 20 novembre 1951 s

- Rejet de trois contre-projets :
1°) un contre-projet de M. Méric reprenant le texte 

de 1'Assemblée Nationale, repoussé par 16 voix contre 8 ;
2°) un contre-projet de M. Saller, repoussé par 23 

voix contre 0 et une abstention ;
3°) un contre-projet de Mme Devaud, repoussé par 18 

voix contre 6.
- Prise en considération du dispositif présenté par 

M. Abel-Ï5urand en conclusion de son rapport, par 11 voix 
contre 4 et 9 abstentions.

- Examen de l’article 1er :
Adoption du premier alinéa sans modification dans 

le texte suivant :
"Un salaire minimum national interprofessionnel est 

fixé par décret pris en Conseil des Ministres, apres avis 
de la Commission supérieure des Conventions collectives émis 
dans les conditions déterminées ci-après et compte tenu des 
conditions économiques générales".

Modifications de détail et de forme 
alinéa qui se présente comme suit :

du deuxième

"La Commission supérieure sera oblig atoirement.sai­
sie lorsque l'indice des prix de la consommation familiale 
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établi par l'I.N.S.E.E. accuse une variation d’au moins 5 0 
à l’issue d’une période de six mois ou de 10 $ à l’issue d’une 
période de trois mois par rapport à l’indice ayant servi de 
base à la fixation du salaire minimum en cours”.

LE PRESIDENT donne lecturedu troisième alinéa du tex- 
ie proposé par M. Abel-Durand et rédigé comme suit :

”La Comm-iRanon supérieure des Conventions collectives 
devra, dans la quinzaine de la saisine, faute de quoi le dé­
cret susvisé pourra être fixé directement, émettre un avis mo­
tivé sur le montant de la majoration à apporter au salaire 
minimum en cours eu égard tant aux constatations faites par 
une sous-commission permanente chargée de suivre auprès de 
l'I.N.S.E.E. l’évolution de l'indice de base qu'aux progrès 
réalisés dans la production nationale.”

LE PRESIDENT signqle qu'à cet alinéa M. Lpison avait 
présenté un amendement substituant aux cinq premières lignes 
le texte suivant :

"La Commission supérieure des Conventions collectives 
devra, dans la quinzaine, être saisie et fixer le salaire mi­
nimum interprofessionnel garanti proportionnellement aux cons­
tatations....” (le reste sans changement).

Cet amendement ayant été adopté par la Commission du 
Travail par 14 voix contre 10 et deux abstentions, M. Abel- 
Durand démissionna de ses fonctions de rapporteur et M. Loison 
fut nommé rapporteur.

Ayant ainsi mis les commissaires au courant des péri­
péties de la discussion devant la Commission du Travail, le 
Président déclare qu'à son avis la Commission des Affaires 
Economiques ne saurait accepter l'amendement de M. Loison 
puisqu’elle s’est déjà prononcée contre le principe de l'au­
tomaticité de la révision, des salaires en cas d’augmentation 
des prix et il propose, en conséquence, de prendre pour base 
de discussion le texte du projet de rapport de M. Abel-Durand.

LE PRESIDENT indique que le premier alinéa ne soulève 
aucune difficulté mais que, pour le deuxième alinéa fixant 
les conditions dans lesquelles la Commission supérieure se­
rait saisie, la Commission du Travail avait proposé trois op­
tions .

Aux termes de la première option, la Commission supé­
rieure serait saisie lorsque l'indice des prix de la consomma­
tion familiale à Paris aurait varié, pendant trois mois conse­
cutifs, d'au moins 10 % par rapport à l’indice ayant servi de 
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base pour La fixation du salaire minimum en cours.
Aux termes de la deuxième option, ladite Commission ne 

serait saisie que lorsque l’indice précité serait, pendant trois 
mois, resté supérieur de 10 % au moins à celui ayant servi de 
base à la fixation du salaire minimum en cours.

Aux termes de la troisième option, ladite Commission se­
rait saisie lorsque l’indice des prix de la consommation fami­
liale aurait accusé une variation d’au moins 5 % à l’issue d’une 
période de six mois ou de 10 % à l'issue d’une période de trois 
mois, par rapport à l’indice ayant servi de base à la fixation 
du salaire minimum en cours.

La Commission décide d’adopter les termes de la troisiè­
me option, non sans que IÆ. Méric se soit déclaré opposé à cette 
adoption; d'une part, parce que l’indice des prix de la consom­
mation familiale à Paris est inférieur à l’indice des prix de 
la consommation familiale en province et, d’autre part, parce 
qu’il considère que la rédaction proposée dans le projet de rap­
port de M. Abel-Durand pour l’alinéa suivant fausse le problème.

Abordant le troisième alinéa, 
du texte de M. Abel-Durand ainsi que 
son. Il fait observer que ce dernier 
ticité contre laquelle la Commission

LE PRESIDENT donne lecture 
de 1' amendement de M. Loi- 
texte rétablit l'automa- 
s’était prononcée.

L’ensemble de l'article 1er est adopté dans le texte du 
projet de rapport de M. Abel-Durand.

LE PRESIDENT rappelle ensuite que, dans son rapport déjà 
distribué, M. Abel-Durand avait distingué entre plusieurs hypo­
thèses qui sont examinées dans les articles suivants.

Article premier A»
(Cas où il y a un salaire minimum contractuel avec clause 

de révision des salaires).

LE PRESIDENT donne lecture des divers 
ticle.

alinéas de l’ar-

M. de VILLOUTREYS propose d’ajouter au quatrième alinéa 
in fine les mots: "nonobstant les dispositions de l'article ler*^ 
afin de préciser que le texte en discussion ne portera pas at­
teinte aux clauses contractuelles qui demeureront valables.
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LE PRESIDENT fait observer en effet qu’il est bon de ne 
laisser subsister aucun doute sur la portée du texte élaboré : 
le salaire minimum interprofessionnel garanti ne devra.pas etre 
considéré comme le salaire pilote lorsque des dispositions con­
tractuelles seront applicables.

M. MER TC! déclare qu'il votera contre l'ensemble de l'ar­
ticle. Il dénonce les sentences arbitrales prises en applica­
tion de la loi du 4 mars 1938.

LE PRESIDENT estime qu’il est inévitable que les salaires 
restent en retard sur les prix, en raison notamment des charges 
annexes qui grèvent les prix de revient.

M. MERIC objecte que ce décalage n'est que le résultat 
de l'absence de toute politique des prix. Les Gouvernements 
semblent se soucier fort peu de rétablir la moralité publique 
dans le domaine du commerce.

LE PRESIDENT donne à ce sujet lecture d'une lettre qui 
lui a été adressée par le Syndicat général des cuirs et peaux 
par laquelle ce groupement déclare se porter partie civile 
contre tous les auteurs des opérations malhonnêtes qui s effec­
tuent journellement dans la vente des cuirs.

M. ROCHEREAU estime que l'échelle mobile est un cadeau 
empoisonné : le Gouvernement n'est pas susceptiole d assortir, 
de telles dispositions des mesures nécessaires pour éviter 1'in­
flation.

LE PRESIDENT ajoute que l'absence d'une libre convertibi­
lité de la monnaie est notamment incompatible avec une échelle 
mobile sur le plan national.

La Commission adopte l'article 1er A modifié dans son 
deuxième alinéa par H. de Villoutreys.

Article premier B
(Cas où il y a un salaire minimum contractuel sans clause 

de révision).

LE PRESIDENT donne lecture des six alinéas composant cet 
article..

Il déclare qu’à son avis les cinq premiers alinéas ne. 
posent pas de problème et qu'en particulier il est tout a fait 
normal que, dans le cadre d'une entreprise déterminée, lors­
qu'il y a augmentation de la productivité, il y ait augmenta­
tion corrélative des salaires.
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Quant au sixième et dernier alinéa, le rapport de M.Abel- 
Durand proposait deux modes de solution des conflits auxquels 
pourrait donner lieu l'adaptation des salaires aux variations 
constatées de l'indice qui en ont rendu la modification néces­
saire sur le plan national, régional ou local ou dans le cadre 
de l'entreprise.

LE PRESIDENT oppose rapidement les deux solutions propo­
sées : d'une part, à défaut de conciliation, recours à l'arbi­
trage dans les conditions prévues par les articles 9 à 11 de la 
loi du 11 février 1950 ; d'autre part, désignation d'un arbitre 
d’un commun accord par les parties et, à défaut, par le Prési­
dent du tribunal civil du lieu où a été conclue la convention.

Le recours à l'arbitrage dans les conditions fixées par 
les articles 9 à 11 de la loi du IL février 1950 ayant dé^à_ 
été prévu par le dernier alinéa de l'article 1er A, le Presi­
dent suggère d'adopter la même procédure pour l'article 1er B.

Sa proposition est adoptée par la Commission.
L'article premier C est adopté sans discussion.

LE PRESIDENT décide alors de soumettre au vote 1'ensem­
ble du projet en indiquant que, si le texte est adopté, il se 
propose de le reprendre éventuellement au nom de la Commission 
comme contre-projet.

M. MERIC, dans son explication de vote, déclare que la 
loi n’apporte rien à la classe ouvrière et que c'est faire le 
jeu du communisme que de laisser croître sans cesse les diffi­
cultés de vie de la classe ouvrière.

LE PRESIDENT lui répond que cette loi ne réglera pas le 
problème des prix et des salaires dans son ensemble.

Il remarque que cette loi, dans le texte voté par 1'As­
semblée Nationale, mène à l'inflation qui est le "cheval de 
Troie" de l'opposition et si, selon M. Daniel Mayer, le vote 
par le parti socialiste de ce texte doit être considéré comme 
une sanction contre la hausse des prix, il est persuadé, lui, 
que le problème des prix ne sera pas réglé par la loi sur l'é­
chelle mobile des salaires, ni par les solutions du dirigisme, 
ni par celles du libéralisme car les prix sont commandés par 
la structure générale de l'économie du pays. C'est cette struc­
ture qu'il faut réformer : augmenter la productivité, résorber 
les goulots d'étranglement, réformer la fiscalité, prendre cons­
cience du handicap que constituent les charges sociales incor­
porées dans le prix des produits destinés à l'exportation.
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M. MERIC réplique que la révision automatique des sa­
laires, votée par l’Assemblée Nationale, pousserait le^Gouver­
nement à agir sur le plan économique général et à empêcher la 
hausse des prix pour ne pas voir précisément les salaires re­
levés. Il déplore de voir les salariés faire les frais, à la 
fois, d’une politique d'inflation et d'une politique d'austé­
rité.

LE PRESIDENT répond que, si la loi votée par 1'Assemblée 
Nationale, était appliquée, la moindre augmentation de 5 % des 
salaires privés entraînerait une variation de 5 % de l'ensemble 
des revenus fixes, traitements et salaires du secteur public, 
rentes, retraites, allocations aux vieux et qu'en fin de compte 
l'augmentation de 5 % se répercutant sur les prix, les sala­
riés n'en profiteraient pas.

LE PRESIDENT met aux voix l'ensemble de la proposition 
de loi.

L'ensemble est adopté/ M. Méric, seul, votant contre.
LE PRESIDENT déclare qu'en conséquence la Commission 

des Affaires Economiques reprendra, éventuellement, ce texte 
sous forme de contre-projet en séance publique.

La séance est levée à 16 heures 50.

Le Président,



^CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 28 novembre 1951

La séance est ouverte à 10 heures 50.

Présents : MM. d’ARGENLIEU, BELS, CLERC, DESCOMPS, GADOIN, 
GAUTIER, HOEFFEL, LAFFARGUE, MERIC, PASCAUD, 
ROCHEREAU, de VILLOUTREYS.

Excusés : MM. PATENOTRE, de RAINCOURT.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID, BROUSSE, GALONNE, CORDIER, 
FRANCESCHI, GANDER, LAGARROSSE, LEMAIRE, 
LOISON, LONGCHAMBON, M’BODJE, MILH, NAVEAU, 
PINSARD.

Ordre du jour
I - Audition du rapport pour avis de M. de Villoutreys sur la 

proposition de loi (n° 687, année 1951) modifiant l’arti­
cle 51 x du Livre 1er du Code du travail et introduisant 
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le principe de l’échelle mobile pour la fixation du montant des 
rentes viagères constituées entre particuliers.

II- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. LAFFARGUE, président, rappelle que la Commission a 
adopté les grandes lignes du rapport pour avis de M. de Villou- 
treys et donne la parole à ce dernier.

M. de VILLOUTREYS donne lecture de son rapport pour avis. 
Il fait, un historique du développement de l’inflation en France 
de 1914 à 1951 et en examine les causes et les aspects.

Ayant tiré la conclusion que la France parait engagée 
aujourd’hui dans un processus inflationniste qu’il importe de 
freiner dans tous les secteurs, il poursuit :

“Aussi la majorité de votre Commission des Affaires Eco­
nomiques a-t-elle pris connaissance avec méfiance de la propo­
sition de loi portant application de l’échelle mobile au salaire 
minimum interprofessionnel garanti. Ainsi que l’explique M. Abel- 
Durand dans son rapport si documenté, le salaire minimum inter­
professionnel garanti est devenu un salaire pilote î ses va­
riations se répercutent pratiquement en pourcentage sur les sa­
laires minima des conventions collectives ainsi que sur les sa­
laires réels^car depuis quelque temps la hiérarchie a été telle­
ment écrasée qu’il n’est pas possible de persévérer dans cette 
voie sans porter atteinte aux droits légitimes des cadres.

"Au cours de discussions approfondies, votre Commission, 
dans son ensemble, a fait trois critiques essentielles au texte 
de 1’Assemblée Nationale î

”- le choix comme étalon du budget type ;
**- la variation du salaire minimum interprofessionnel 

garanti proportionnellement à celle de l’étalon, ce qui enlève 
toute initiative au Gouvernement dans une matière aussi capi­
tale pour l’économie française que la fixation des salaires 
pour en donner toute la responsabilité à une commission ou à 
quelque autre organisme extra-gouvernemental.
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"Par ailleurs, nous voudrions, mes chers collègues, vous 
rendre attentifs au fait qu’en aucun pays et à aucune époque 
(si l’on néglige l’expérience polonaise d’une durée de quelques 
mois, en 1922) une loi n’a institué l’échelle mobile des sa­
laires. Si nous adoptions aujourd’hui cette formule, ce serait 
proclamer devant l’univers entier que la France s'installe dé­
finitivement dans l’inflation. Chacun jouerait à coup sûr contre 
le franc et ce serait à brève échéance le glissement accéléré 
de la monnaie.

"Le texte proposé par la Commission du Travail ne pré­
sente pas ces inconvénients. Il donne satisfaction aux travail­
leurs qui sont assurés de voir leurs salaires ajustés, à inter­
valles rapprochés, si le coût de la vie, traduit par l'indice 
de la consommation familiale à Paris, vient à varier. Cet ajus­
tement laisse intacte l’autorité du Gouvernement puisque le 
texte accorde à celui-ci un certain pouvoir d’appréciation.

"Elargissant sensiblement le champ d*application du tex­
te primitif, la Commission du Travail a élaboré un texte réglant 
la révision des salaires minima contractuels. Les dispositions 
proposées varient selon que la convention contient ou non une 
clause de révision de salaire. Dans le premier cas, le texte 
prévoit l’intervention d'une commission de conciliation et d'un 
arbitre, soit conformément aux clauses de la convention, soit, 
si celle-ci est muette sur ce point, par référence au disposi­
tif édicté par la loi du 11 février 1950. Dans le second cas, 
l’article premier B stipule que la Commission et éventuellement 
l’arbitre ajusteront les salaires aux variations de l'indice 
choisi, compte tenu "des conditions économiques spéciales à la 
branche nationale, régionale ou locale d’activité intéressée 
ou à l'établissement pour lequel a été formulée la demande d’a­
justement". Ce sont la sensiblement les termes de la loi du 4 
mars 1938, article 10. Votre Commission des Affaires Economi­
ques est soucieuse par vocation de tout ce qui peut éclairer 
une autorité chargée de fixer cet élément capital qu’est le sa­
laire. Aussi vous propose-t-elle, mes chers collègues, d’obli­
ger la nommi ssi on de conciliation et, le cas échéant, l’arbitre, 
à prendre en considération les conditions économiques générales, 
en plus des conditions spéciales à la branche d'industrie con­
sidérée."

Après l’exposé de M. de Villoutreys, M. MERIC répète 
une fois de plus que le texte proposé à l'assentiment de la 
Commission des Affaires Economiques,non seulement n’apporte 
rien à la classe ouvrière^mais fait disparaître le budget type 
et rend inefficace l’institution du salaire minimum interpro­
fessionnel garanti.
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En outre, l’amendement proposé par M. de Villoutreys,
qui tend à soumettre l’augmentation des salaires aux conditions 
économiques générales, est un moyen d’interdire toute augmenta­
tion des salaires car on pourra toujours alléguer que les con­
ditions économiques générales s’y opposent.

Enfin, le texte proposé est rétrograde par rapport à 
la loi du 11. février 1950 sur les conventions collectives et 
tend à la rendre inapplicable.

M. ROCHEREAU réplique à M. Méric que la Commission n’est
pas hostile au principe de l’échelle mobile dans le cas où les 
conditions économiques permettent son application mais il est 
convaincu que c’est en vérité un cadeau empoisonné que l’on fe­
rait à la classe ouvrière. Adversaires et partisans de l’échelle 
mobile aboutiraient aux mêmes conclusions après quelques mois 
d’application.

Dans l’état actuel de la structure économique, l'augmen­
tation des pouvoirs d'achat distribués entraînerait automati­
quement une augmentation des prix car, en contrepartie des dis­
tributions de suppléments de salaires, il n’y aurait pas créa­
tion de richesses nouvelles.

Le seul reproche que M. Rochereau tient à adresser au
patronat, c’est de faire apparaître des bénéfices illusoires 
alors que les dévaluations monétaires n'ont fait que cacher la 
véritable dévaluation du capital national.

LE PRESIDENT cite, à propos de l’amenuisement de la ri­
chesse nationale, un article du Professeur Baudhuin, de 1'Uni­
versité de Louvain, sur la fortune nationale comparée de la 
France et de la Belgique et il ajoute qu’on ne peut à la fois 
faire la guerre et ensuite se livrer à des expériences rui­
neuses. On a voulu distribuer à chacun une part plus grande du 
gâteau national sans augmenter ce gâteau ; on s'aperçoit à 
l'expérience qu’on a eu tort.

M. MERIC énonce à nouveau son idée directrice, à savoir
que la classe ouvrière devient la victime des circonstances 
économiques et que le Gouvernement ne fait rien alors que les 
prix de toutes les marchandises, et non seulement des marchan­
dises importées, se sont élevés.

LE PRESIDENT lui réplique que la hausse des cours des 
matières premières se répercute intégralement dans les prix 
parce que la productivité française est basse. Le remède que 
constituerait la hausse des salaires est un remède illusoire 
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car, en période inflationniste, quand les salaires viennent 
d’être relevés, ils sont supérieurs aux prix mais très rapi­
dement les prix tendent à les rattraper puis à les dépasser. 
En fait, il faudrait entreprendre une réforme de la structure 
économique du pays dans laquelle toute la nation serait enga­
gée.

M. MERIC se méfie des opérations de longue haleine dont 
on parle toujours et qu’on ne réalise jamais. A son avis, il 
faut faire une politique de crédit et augmenter la productivi­
té des entreprises mais cette dernière opération sera diffi­
cile à une époque où l’on parle de réduire les investissements.

ïï. DESCOMPS ajoute que,sur le plan de la productivité 
il ne faut pas oublier que l’état d’esprit de l’ouvrier est un 
facteur important.

M. ROCHEREAU rejoint les observations du Président et 
envisage les problèmes de structure, principalement la charge 
que constituent les investissements sur l’économie du pays. 
Il rappelle qu’en Grande-Bretagne, en Allemagne et en Belgique 
des calculs de rentabilité très précis des investissements ont 
été effectués afin de prévoir la répercussion qu’auraient les 
investissements sur les prix.

LE PRESIDENT conclut le débat en disant que la Commis­
sion sait très bien que le parti socialiste ne considère pas 
l’échelle mobile comme une panacée mais comme un moyen d’obli­
ger le Gouvernement à agir.

A son avis, dans le domaine des prix, ni le dirigisme 
ni le libéralisme ne peuvent résoudre les difficultés actuelles. 
Parmi les problèmes de structure à envisager, il y a celui du 
coût du circuit de distribution qui, en France, pese plus sur 
les prix que le circuit de fabrication.

Il répète que la Commission comprend la position du 
parti socialiste qui, comme tous les partis politiques, appré­
cie les problèmes économiques, en partie du moins, en fonction 
des masses d’électeurs qu’il représente.

Avant de clore définitivement la discussion, il soumet 
à la Commission l’amendement de M. de Villoutreys, qui consiste, 
dans le quatrième alinéa de l’article 31 nb du Livre 1er du 
Code du Travail, à obliger l’arbitre à tenir compte des "condi­
tions économiques générales” et non pas seulement des conditions 
économiques spéciales à une branche déterminée.

L’amendement est adopté.

o O
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LE PRESIDENT entretient ensuite la Commission d’un 
problème qui, à son avis, présente actuellement une très 
grande gravité. C’est le problème de la fraude fiscale et 
plus particulièrement des ventes sans facture. Ce moyen de 
fraude priverait l’Etat de 400 milliards d’impôts par an. Il 
est une des causes importantes du déséquilibre des finances 
du pays puisqu’il prive l’Etat de ses impôts, la Securité so­
ciale de ses cotisations, les collectivités locales des ren­
trées fiscales au titre de la taxe locale à laquelle elles 
ont droit. Enfin, il entraîne dans la clandestinité des capi­
taux importants qui ne seront jamais disponibles pour 1 em­
prunt.

Il serait donc opportun d'étudier les moyens proçres
à assurer la disparition de la vente sans facture qui péna­
lisé le commerçant honnête et ne lui permet pas de lutter à 
armes égales contre la concurrence du commerçant fraudeur.

LE PRESIDENT pense, quant à lui, que pour les denrées
alimentaires il serait bon de revenir au système de la taxa, 
tion unique et, pour les denrées industrielles, d’interdire 
leur circulation et leur transport sans facturation anté­
rieure .

Il ne doute pas que le pays accepte ces mesures de con­
trôle si, en contrepartie, on diminue le taux des impôts. Il 
ajoute qu’il serait nécessaire de prévoir des sanctions dra­
coniennes, telle que la fermeture de l’entreprise de 1’acheteur 
et de celle du vendeur, à l’égard des contrevenants.

En conclusion, il propose à la Commission d’entendre, 
sur la question,deux hauts-fonctionnaires de la Direction Gé­
nérale des Impôts.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,
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NSEIL de LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président
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La séance est ouverte à 10 heures 50

Présents : MM. d'ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, BELS, BROUSSE, 
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PASCAUD, PINSARD, de VILLOUTREYS.

Ordre du jour
I - Audition de M. Allix, Directeur Général des Impûts, sur la 

répression de la fraude fiscale en matière de taxes sur le 
chiffre d'affaires.

II - Questions diverses
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COMPTE RENDU

M. LAEEARGUE, président, remercie M. Allix d’avoir répon­
du a la convocation^ de la Commission et indique les raisons gui 
ont amené celle-ci à provoquer cette audition : la fraude fiscale 
risquede compromettre l’existence de l’Etat et des entreprises 
qui ne s’y livrent pas. Elle compromet les investissements par la 
création d’un circuit clandestin.

Aujourd’hui, la Commission se borne à étudier le problème 
de la fraude en matière de taxes sur le chiffre d’affaires. Elle 
désirerait connaître le volume de la fraude et les procédés les 
plus fréquemment employés, ainsi que les moyens de lutte dont dis­
pose 1'Administration.

LE PRESIDENT donne la parole à M. Allix, Directeur Géné­
ral des Impôts.

M. ALLIX signale dès l’abord que, si la fraude en matière 
de taxessur le chiffre d’affaires est importante, aucun chiffre 
ne peut être retenu avec certitude. Il n’existe que des approxi­
mations. On peut dire que la fraude n’est certainement pas infé­
rieure à 10 % des recettes effectives. Sur un rendement escompté 
de 1.000 milliards, il y a donc au moins 100 milliards de perte 
de recettes.

M. CAIREY, Administrateur civil à la Direction Générale 
des Impôts, confirme les chiffres avancés par M. Allix : le con­
trôle de 1’Administration des taxes sur le chiffre d’affaires ef­
fectue des redressements à concurrence de 50 milliards par an mais 
ne porte que sur un tiers des entreprises. On peut donc estimer, 
en se basant sur une extrapolation des résultats du contrôle fis­
cal, que le volume de la fraude est d’environ 90 milliards de 
francs.

M. ALLIX indique ensuite que, les effectifs ne permettant 
pas de vérifier toutes les entreprises dans le délai de la pres­
cription, le contrôle examine les entreprises qui occupent une 
place intéressante dans le circuit économique.

Le contrôle est effectué, sur le plan départemental, par 
des brigades d’inspection du chiffre d’affaires comptant au total 
2.000 agents environ et, sur le plan national, par la Direction 
des Enquêtes constituée par quarante inspecteurs qui vérifient les 
entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 400 mil­
lions. Il faut y ajouter les 180 agents polyvalents capables de 
vérifier l’ensemble des impôts dus par une entreprise.
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En résumé, le contrôle est effectué par moins de 5.000 
agents alors que le nombre des entreprises imposées au bénéfice 
réel est de 400.000.

Examinant les procédés de fraude, M. Allix indique qu’ils 
sont extrêmement variés. Parfois, la fraude réside dans une faus­
se—qualification juridique donnée à l’opération commerciale : 
vendeur qui prétend agir comme commissionnaire; pseudo-marchés 
de travaux en régie; organismes d’achat en commun qui constituent 
des stocks et n’agissent pas sur commandes préalables; artisans 
qui ont une activité plus large que celle qui leur est permise 
par leurs statuts; ingénieurs, architectes, comptables qui effec­
tuent des opérations commerciales; commerçants qui ne paient pas 
la taxe à la production sur des produits qu’ils font façonner 
par des artisans.

Parfois, il y a dissimulation pure et simple des bases 
imposables : soit qu’une entreprise ne soit pas déclarée, soit 
qu’elle réduise proportionnellement ses achats et ses ventes.

Parfois, la dissimulation ne porte que sur des opéra­
tions exceptionnelles : soit qu’il y ait revente de matériel usa­
gé ou de déchets de fabrication; soit que le producteur ne paie 
pas les taxes sur le chiffre d’affaires sur des fabrications in­
ternes ayant fait l’objet de ‘'livraisons à soi-même" effectuées 
dans le cadre de l’entreprise; soit que le commerçant n’enre­
gistre pas les prélèvements de produits qu’il effectue pour ses 
besoins personnels.

M. ALLIX signale qu’on a beaucoup critiqué l’imposition 
des livraisons à soi-même effectuées par un entrepreneur mais 
que, du moment que les investissements en outillage tombent, et 
tant qu’ils tomberont, sous le coup de l'impôt, c'est le seul 
moyen d’établir l’égalité entre les entreprises qui achètent au 
dehors les éléments de leurs investissements et celles qui les 
fabriquent elles-mêmes.

Il poursuit en indiquant que la fraude porte également 
sur le montant de l’impôt : ventilation imparfaite des opéra­
tions taxées au taux réduit et de celles taxées au taux plein? 
déductions abusives chez les entrepreneurs de travaux; factures 
de complaisance; ventes à perte; écoulement sur le marché inté­
rieur d’achats effectués en suspension de taxes et destinés pri­
mitivement à 1'exportation.

A cette gamme déjà bien fournie, on peut ajouter d’au­
tres moyens d’égarer les recherches du controleur^ soit par des 
procédés comptables : recettes non déclarées versées au nom djun 
tiers, femme séparée de biens par exemple, emprunts fictifs, in­
ventaires de stocks faussés, chiffres d’affaires minorés ; soit 
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par des procédés matériels : réception des marchandises dans des 
gares éloignées sous le nom d’un tiers, paiement d’achats sans 
facture par mandat-poste dans un bureau éloigné du siège de l'en­
treprise, marchandises entreposées dans des lieux non connus du 
fisc, ventes foraines, achats sous fausse identité, main-d‘oeuvre 
non déclarée, ventes sans facture, abattage clandestin.

Arrivé à ce point de son exposé, M. Allix remarque que 
certaines questions, telle que l’imposition des "livraisons à 
soi-même", ne posent pas de problèmes graves mais qu’il en va 
différemment en cas de non-comptabilisation et de ventes sans 
facture parce qu’il se crée alors tout un circuit économique 
clandestin.

Envisageant plus spécialement le procédé des ventes sans 
facture, M. Allix rappelle son origine historique. Sous l’occu­
pation, cette pratique a eu pour but de dissimuler les stocks et 
d’éviter les prélèvements des occupants mais inévitablement ces 
fraudes ont survécu à leur origine historique quoique certains 
aient pensé un moment que,les circonstances politiques ayant évo- 
lué^les ventes sans facture disparaîtraient d ' elles-même s. En fait, 
il n’en fut rien car la hausse du taux des impôts a accru l’inté­
rêt de la fraude et y au fur et à mesure que les administrations 
fiscales ont repris leur contrôle quand elles n’ont plus eu à s’oc­
cuper du contrôle des prix, de l’examen des déclarations pour l’im­
pôt de solidarité nationale, des gestions de séquestres,—la réac­
tion normale a été le développement de nouveaux procédés de frau­
de, réaction conforme au tempérament français dans la lutte inces­
sante entre 1'Administration et les contribuables.

Le fraudeur veut empêcher le contrôleur de retrouver la 
filière des produits et, en conséquence, il vend sans facture ou 
établit des factures fictives.

Il faut, en effet, distinguer la fraude volontaire ou 
fraude active, qui se traduit par une absence de comptabilisa­
tion, de la fraude passive du producteur qui est sollicité par 
ses acheteurs de ne pas délivrer de facture ou de délivrer des 
factures fausses.

A l’heure actuelle, si les opérations occultes et singu­
lièrement les ventes sans facture sont réprimées par la loi, la 
vente avec facture délivrée à un faux nom et à une fausse adresse 
est difficile à punir.

Quels sont donc les remèdes dont dispose 1'Administration 
pour lutter contre la fraude fiscale en matière de taxes sur le 
chiffre d’affaires ? Ils sont essentiellement de deux ordres : 
remèdes indirects, appliqués a posteriori, qui renforcent les pé­
nalités, assurent La publicité des sanctions qui peuvent aller 
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jusqu’à la fermeture des établissements fraudeurs ; mesures 
directes, prises a priori, telle que l'obligation pour le pro­
ducteur ou le grossiste d’exiger l'identité de 1'acheteur, tous 
les acheteurs de détail devant être dans ce cas en possession 
d’un titre d’identité difficilement falsifiable.

La Commission pourra méditer sur les difficultés de con­
cilier la lutte contre la concurrence déloyale avec le plus 
grand respect possible de la liberté du commerce.

Il est difficile de mettre au point, sans verser dans 
l'inquisition, un contrôle sérieux des ventes sans facture. En 
l’état actuel des choses, le problème n’est pas résolu.

LE PRESIDENT donne la parole à plusieurs commissaires 
qui désirent poser des questions à M. le Directeur Général des 
Impôts.

M. ROCHEREAU demande à M. Allix s’il ne serait pas pos­
sible de trouver un critère au regard duquel serait exonérée 
de la taxe à la production pour "livraisons à soi-même" l'en­
treprise qui construit elle-même et utilise ensuite pour sa 
fabrication normale un matériel technique différent de celui 
qui existe sur le marché.

Il indique ensuite l’intérêt présenté parfois par l'ac­
célération des cadences d'amortissement et termine en signalant 
que la vente sans facture est pratiquée dans l'industrie du cy­
cle par des camions qui font le porte-à-porte. Or, il ne peut 
être question d'interdire le porte-à-porte.

M. CORD1ER, d’une part, attire l'attention de M. le Di­
recteur Général des Impôts sur la lourdeur des pénalités qui 
doivent être payées très rapidement, parfois dans un délai de 
vingt-quatre heures et, d’autre part, lui demande si l'exten­
sion de La taxe unique, telle qu’elle existe actuellement pour 
le vin, ne serait pas le meilleur moyen de lutter contre la 
fraude.

M. GAUTIER se déclare partisan de la taxe unique pour 
les produits peu différenciés comme le sucre mais indique que, 
pour le vin par exemple, il faut opérer certaines discrimina­
tions .

M. MERIC demande à M. Allix de lui communiquer le détail 
des procédés de fraude employés et des moyens de répression 
dont dispose L'Administration. Il lui signale que, dans la ré­
gion de Toulouse, le commerce des cuirs et peaux est un domaine 
d'élection de la fraude qui sévit également dans le commerce du
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vin, le même acquit-à-caution transporté par pigeon voyageur ser­
vant à effectuer plusieurs transports.

LE PRESIDENT observe ensuite que les approximations de 
1’Administration en ce qui concerne le montant de la fraude ne 
lui paraissent pas exactes. Elles portent sur les affaires véri- 
fié_es_^mais il existe toute une série d’affaires qui ne sont pas 
déclarées, particulièrement dans la maroquinerie et la fabrica­
tion des chapeaux et des cravates. Ces entreprises clandestines 
effectuent un chiffre d’affaires considérable et donnent lieu à 
une fraude importante.

LE PRESIDENT envisage, pour chaque grand secteur de l’ac­
tivité économique nationale, des moyens spéciaux de répression 
de la fraude.

Pour le commerce des denrées alimentaires où la fraude est 
considérable - 5 milliards pour les ventes de lapins et de pou­
lets aux Halles de Paris -, il propose l’institution d’une taxe uni­
que, affectant chaque produit.

Pour le commerce des denrées 
bligation pour l’acheteur d’être en 
tité qui l’officialise.

industrielles, il suggère l'o- 
possession d’une carte d’iden-

Enfin, il propose d’obliger tous les fabricants à effec­
tuer leurs facturations antérieurement à toute livraison, le con­
trôle des transports de marchandises permettant d’effectuer les 
vérifications et de prendre, si besoin est, les sanctions.

Il termine en insistant sur la nécessité pour 1'Adminis­
tration de faire porter son contrôle sur les entreprises clandes­
tines et d’éviter toute augmentation nouvelle de la fraude.

M. ALLIX répond successivement aux différents commissaires.

A M. Rochereau qui a évoqué le problème de l’imposition 
des livraisons à soi-meme de matériels qui ne se trouvent pas 
sur le marché, il répond que, si à un moment donné il n’y a pas 
concurrence, celle-ci peut naître par la suite. Exonérer de la 
taxe à la production le matériel dont a parlé M. Rochereau en­
traînerait une instabilité du régime fiscal et pourrait créer des 
inégalités considérables.

M. ALLIX ne méconnaît pas les problèmes délicats posés çar 
certaines livraisons à soi-même et la difficulté qui peut en ré­
sulter pour certaines entreprises de concurrencer les producteurs 
étrangers, principalement les producteurs allemands, mais le prin­
cipe général de l’imposition des livraisons à soi-même ne peut 
être remis en question. Si lesdites livraisons n’étaient pas im­



A. Ec. 5.12.51 589

posées, il en résulterait d’importantes moins-values fiscales 
d’un montant de 100 milliards environ.

Au sujet des amortissements qui doivent résulter des 
usages normaux du commerce et de l’industrie, 1’Administration, 
dans certains cas, admet des amortissements accélérés quand il 
s’agitde création de matériels nouveaux. Elle peut prendre de 
telles mesures par voie d’instructions générales qu’elle dif­
fuse sur l’ensemble du territoire.

L’Administration ne se refuse jamais à accorder un amor­
tissement accéléré justifié mais elle s’est déjà aperçue que 
l’accélération de la cadence d'amortissement a amené une aug­
mentation du taux des bénéfices sans renouvellement de l’outil­
lage, le but visé qui était le renouvellement dudit outillage 
n’ayant donc pas été atteint.

Au sujet du porte-à-porte, M. Allix signale qu’aucune 
disposition n’interdit cette pratique qui présente des intérêts 
économiques évidents mais que cette activité commerciale est 
frappée par un taux majoré de la taxe locale.

A propos de la lourdeur des pénalités et de la brièveté 
des délais accordés par 1’Administration, signalées par M. Gor­
dien, M. Allix rappelle que le service peut transiger sur le 
taux des pénalités et qu'un délai très bref peut avoir pour fon­
dement de garantir la créance du Trésor contre la prescription. 
Néanmoins, la fixation d'un délai de vingt-quatre heures pour le 
recouvrement ne peut correspondre qu'à un cas très particulier.

Au. sujet du problème des entreprises clandestines, signa­
lées principalement par le Président, M. Allix déclare que 1'Ad­
ministration n’est pas restée inactive. Elle a procédé à des 
enquêtes, à des investigations et a constitué des fichiers.

LE PRESIDENT demande s'il ne serait pas possible 
ter les acheteurs d'une carte d’immatriculation calquée 
matriculation au registre du commerce.

de do- 
sur l'im-

II insiste à nouveau sur l’importance du courant commer­
cial détourné du circuit normal par la vente sans facture : se­
lon lui, 60 à 80 % dans la maroquinerie.

M. LAURE, Inspecteur des Finances, lui réplique qu'il 
est difficile de déceler la fraude dans le commerce précité, de 
nombreux petits maroquiniers se classant comme artisans fiscaux.

Il demande, par ailleurs, au Président comment l'indus­
triel pourra s’assurer de l’identité de son acheteur si celui-ci 
lui présente une fausse carte.
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LE PRESIDENT lui répond que la. fraude existera toujours 
mais, si un industriel prétend être trompé deux fois sur trois 
sur l’identité de ses acheteurs, il est sans nul doute complice.

M. BARDON-DAMARZID rétorque qu’il sera bien difficile 
dlétablir à partir de quel degré de fréquence on considérera que 
l’industriel est complice de la fraude.

?
M. LADRE considère l'idée de l’institution d’une carte 

d’identité d’acheteur comme intéressante. Dans toute transaction 
commerciale, trois personnes sont intéressées : l’Etat, l’ache­
teur et le vendeur. Or, l'Etat étant absent, il est ingénieux de 
faire contrôler l'acheteur par le vendeur.

M. ALLIX indique que, si cette carte d'identité était 
créée, l’industriel se trouverait dans la même situation que 
l'hôtelier qui est tenu de vérifier l'identité de ses locataires 
mais qui n’est pas responsable si on lui présente une fausse car­
te d'identité.

Evidemment, l'institution de la carte d'identité préci­
tée ne fait que déplacer |e problème. Dh industriel, qui aupara­
vant portait sur une facture un faux nom et une fausse adresse, 
pourra porter de fausses indications de pièces d'identité ; mais, 
au point de vue moral, ce sera tout de même plus grave. Par ail­
leurs, on ne peut admettre que le simple fait d’avoir enregistré 
de fausses indications entraîne la complicité.

M. CORDIER suggère de porter sur la carte d’identité les 
mêmes numéros que ceux figurant au rôle de la patente.

M. GAUTIER observe que l’obligation de présenter une 
pièce d'identité, exigée par une banque, du porteur d'un chèque 
qui en demande le paiement peut être imposée par l'Etat dans 
toute opération commerciale.

M. ALLIX répond ensuite aux questions relatives à l'im­
position des denrées alimentaires et à l'institution de la taxe 
unique.

Si, pour certaines denrées comme le sucre dont La pro­
duction est très concentrée ou comme le vin dont la profession 
est contrôlée par la pratique de l'exercice, l’institution d’une 
taxe unique est relativement facile, il serait cependant extrê­
mement difficile d'appliquer ce système à l’ensemble des denrées 
alimentaires. Les redevables, les épiciers par exemple, seraient 
imposés à des taux différents selon les produits et devraient 
introduire dans leur comptabilité des discriminations très com­
pliquées qui rendraient le contrôle particulièrement épineux.
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Sans doute, la taxe unique va être appliquée à la viande 
mais cette application va nécessiter la mise en oeuvre d’impor­
tants moyens de contrôle maintenant que les transports se font 
au moins autant par camions que par chemin de fer, que les oc­
trois sont supprimés et que les passages à niveau tendent à dis­
paraître .

La généralisation de la taxe unique devrait entraîner un 
accroissement considérable des moyens de contrôle ou la généra­
lisation de l’acquit-à-caution.

LE PRESIDENT rétorque que, si les sanctions sont très 
graves, elles tuent la fraude, mais que, par ailleurs, l’appli­
cation de la taxe unique sur la viande sera une expérience té­
moin à généraliser si les rendements sont bons.

M. ALLIX est très préoccupé par cette expérience dont 
les modalités d’application sont particulièrement compliquées. 
Toutefois, il ne faudra pas s’appuyer sur les résultats de la 
première année pour émettre un jugement définitif car la fraude 
ne,se développera que lorsque les contribuables auront apprécié 
l’équilibre des forces en présence.

De même, le taux à prévoir pour cette taxe unique est 
difficile à établir. Au début de l’expérience, les rendements 
de la taxe seront vraisemblablement élevés mais, corrélative­
ment, des demandes d'abaissement du taux émaneront des profes­
sionnels .

Il existe un droit prétorien de la taxe sur le chiffre 
d'affaires issu de l'expérience pratique.

M. BELS rappelle à M. le Directeur Général des Impôts 
l'obligation qu’a le Gouvernement de réformer d’une manière con­
tinue le système fiscal.

LE PRESIDENT remercie M. le Directeur Général des Impôts 
d'avoir débattu l'importante question de la lutte contre la 
fraude fiscale devant la Commission et tire les corn lusions de 
cette réunion : la fraude fiscale établit un déséquilibre entre 
les entrepreneurs honnêtes et les fraudeurs ; ce déséquilibre 
s'accentue dans la mesure où les taux des impôts s’élèvent. Seule 
une lutte efficace contre La fraude fiscale rétablira l'égalité 
commerciale dans la concurrence.

O O



A. Ec. 5-12.51 59

- 10 -

L’ordre.du jour appelle la nomination d’un rapporteur 
pour la^ proposition de résolution tendant à inviter le G-ouver 
nement à mettre fin à la liberté d’importation des concentrés 
de tomates.

M. Laffargue est nommé rapporteur.

La séance est levée à 12 heures 50.

Le Président,
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(Affaires Economiques) - Nomination d’un rapporteur pour avis. -

II- Examen préliminaire du projet de loi (n° 817, année 1951) auto­
risant le Président de la République à ratifier le Traité signé 
à Paris le 18 avril 1951 et instituant une communauté européenne 
du charbon et de l’acier, ainsi que ses annexes, les protocoles 
joints et une convention relative aux dispositions transitoires.

III-Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. LAFFARGUE, président.— La séance est ouverte.

L’ordre du jour appelle la nomination d’un rapporteur 
pour avis sur le projet de loi relatif au développement des cré­
dits affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils 
pour l’exercice 1952 (Affaires Economiques).

M. Bardon-Damarzid est nommé rapporteur pour avis.
LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen préli­

minaire du projet de loi autorisant le Président de la Républi­
que à ratifier le Traité signé à Paris le 18 avril 1951 et ins­
tituant une communauté européenne du charbon et de l'acier, ainsi 
que ses annexes, les protocoles joints et une convention relati­
ve aux dispositions transitoires.

Au cours d’une réunion commune des Commissions des Af­
faires étrangères, des Finances, de la Production industrielle 
et des Affaires économiques, nous entendrons M. Robert Schuman, 
Ministre des Affaires étrangères, et M. René Mayer, Ministre des 
Finances et des Affaires économiques.

Il est possible que cette réunion commune, provoquée par 
M. Plaisant, président de la Commission des Affaires étrangères, 
ait lieu le 14 janvier.

Pour l'immédiat, je donne la parole à M. Longchambon qui 
va nous exposer les grandes lignes du Traité.

M. LONGCHAMBON.- Le but poursuivi par le Traité est d'or­
ganiser un marché commun du charbon et de l'acier au sein des six 
pays suivants s l'Allemagne, la Belgique, la Hollande, le Luxem­
bourg, l'Italie et la France.
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L’article 1er du Traité est ainsi rédigé :

'‘Par le présent Traité les Hautes Parties Contractantes 
instituent entre Elles une Communauté européenne du charbon et 
de l’acier, fondée sur un marché commun, des objectifs communs 
et des institutions communes".

Mais qu’entend-on exactement par les mots "charbon", 
"acier" ? Quels sont les territoires sur lesquels la France exer­
ce sa souveraineté qui seront soumis au Traité ? Quelle est la 
définition du marché commun ?

On appelle charbon ‘.toute la production charbonnière, coké- 
fiable ou non, y compris les lignites. On appelle Jacieri le minerai 
de fer et toute la production sidérurgique jusqu’aux produits demi 
finis, rails, poutrelles, tubes, y compris les aciers spéciaux. Ne 
sont exclus que les produits ouvrés.

Le territoire français soumis au Traité est constitué par 
la Métropole. Toutefois, par une disposition annexe, la France 
s’engage à ne pas conserver de position discriminatoire par rap­
port aux autres pays de la Communauté pour l’introduction des pro­
duits sidérurgiques de ses territoires d’outre-mer. Le problème, 
en réalité, ne se pose que pour l’A.O.F. où est perçu un droit de 
douane de 10 % sur les produits étrangers. Comme ce sont les as­
semblées territoriales de l’Afrique Occidentale Française qui sont 
compétentes en matière de droit de douane, le Gouvernement fran­
çais devra négocier avec elles la suppression desdits droits quand 
le Traité entrera en vigueur.

Le marché commun sera analogue à un marché intérieur, sans 
droit de douane, sans contingent, ni discrimination de prix de 
vente. Les producteurs nationaux doivent abandonner toutes les me­
sures de discrimination existant actuellement. Une Haute Autorité, 
en principe indépendante des Gouvernements, gouvernera le marché 
commun.

Je passe maintenant à l’examen 
le Traité et à leur articulation.

Le Titre 1er du Traité définit 
prévus. Aux termes de l’article 3» les 
nauté doivent :

des organismes créés par

la mis s ion des organismes 
institutions de la Commu-

a) veiller à l’approvisionnement régulier du marché commun 
en tenant compte des besoins des pays tiers ;

b) assurer à tous les utilisateurs du marché commun,placés 
dans des conditions comparables, un égal accès aux sources de pro­
duction.
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Je fais remarquer à la Commission qu’il sera peut-être 
délicat de définir ce que seront dans la pratique les "condi­
tions comparables"

c) Veiller à l’établissement des prix les plus bas sans 
recours au dumping.

L’article 4 est particulièrement important car il con­
sacre un abandon de souveraineté des états membres dans les 
mains d’un collège, les produits charbonniers et sidérurgiques 
devant circuler librement entre les membres de la Communauté et 
les droits de douane étant supprimés.

Aux termes de l’article 6, la Communauté a la personna­
lité juridique ; elle détient des pouvoirs de Gouvernement.

LE PRESIDENT.- Je prie M. Longchambon de s’en tenir au­
jourd’hui aux questions essentielles et de donner aux membres de 
la Commission une vue générale du Traité sans entrer dans le dé­
tail.;

M. LONGCHAMBON.- Je vais essayer de déférer au désir de 
M. le Président.

J’en arrive maintenant au Titre II traitant des Institu­
tions de la Communauté. Ces Institutions comprennent une Haute 
Autorité, assistée d’un Comité consultatif, une Cour de justice, 
un Conseil spécial de Ministres, une Assemblée commune.

La Haute Autorité est composée de neuf membres, dont 
huit sont nommés par les Gouvernements des états membres, le 
neuvième étant coopté par les huit premiers. Les membres de la 
Haute Autorité sont nommés pour six, ans ; ils sont soumis au 
renouvellement par tiers tous les deux ans. Ces neuf personnali­
tés ne sont des représentants ni d’un gouvernement, ni d’une pro­
fession ; elles doivent se considérer et être considérées comme 
supranationales.

Auprès de la Haute Autorité est institué un Comité con­
sultatif qui comprend en nombre égal des producteurs, des tra­
vailleurs et des consommateurs. La Haute Autorité peut consulter 
le Comité consultatif dans tous les cas où elle le juge opportun. 
Elle lui soumet les objectifs généraux et les programmes.

Aux termes de l’article 51 est instituée une Cour de 
justice analogue à notre Conseil d’Etat, chargée de dire le Droit 
administratif dont le Code est le Traité lui-même. Quiconque esti­
me que la Haute Autorité a pris une décision non conforme au Trai­
té peut déférer sa décision à la Cour de justice.
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Aux trois organismes précédents s’ajoute, aux termes de 
l’article 26, un Conseil spécial de Ministres, né au cours des 
négociations. Il était, en effet, indispensable qu’une liaison 
existe entre la Haute Autorité dotée de pouvoirs immenses et les 
gouvernements.

_ Le Conseil des Ministres est formé par les représentants 
des états membres. Chaque état y délègue un membre de son Gouver­
nement. Ce Conseil intervient pour limiter les pouvoirs de déci­
sion autonome des ”9” de la Haute Autorité. Par exemple, la Haute 
Autorité peut instituer des contingents entre les six pays s’il 
y a pénurie mais c’est le Conseil des Ministres qui déclare l’état 
de pénurie.

Cet organisme est né d’un compromis entre les conceptions 
françaises où tous les pouvoirs auraient été donnes aux "9” et 
la conception opposée qui exige la règle d’unanimité pour toutes 
les décisions d’organismes supranationaux.

Dans la pratique, le Conseil des Ministres fera prévaloir 
les vues des Gouvernements nationaux.

Enfin, dernier organisme accolé à la Haute Autorité, 
1‘Assemblée parlementaire. Cette Assemblée est formée de délé­
gués désignés par les Parlements respectifs ou élus au suffrage 
universel direct.

Le nombre de ces délégués est fixé ainsi qu'il suit s

Allemagne ....... 18
Belgique ....... 10
France.........  18
Italie.......... 18
Luxembourg ..... 4
Pays-Bas ........ 10.

Cette Assemblée tient une session annuelle et procède 
en séance publique à la discussion du rapport général qui lui 
est soumis par la Haute Autorité.

A une majorité des deux tiers des voix exprimées et à 
la majorité des membres qui la composent, 1’Assemblée peut ren­
verser la Haute Autorité.

C’est le seul pouvoir effectif de cetire Assemblée. Elle 
aura, en outre, après cinq ans d’application du Traité, le pou­
voir d’accepter ou de refuser des amendements modifiant le Trai­
té ou la structure de la Haute Autorité. Mais ce pouvoir sera 
limité car seule la Haute Autorité et le Conseil des Ministres 
auront l’initiative des amendements.
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Gomment cet ensemble d’organismes va-t-il agir ?

L’édifice mis en place, une période de six mois est ou­
verte pour préparer l’abaissement des droits de douane réalisa­
ble en cinq ans. Après six mois, la Haute Autorité exerce ses 
pouvoirs dans le cadre des ‘‘dispositions transitoires”.

La Haute Autorité étudie les marchés, les programmes de 
production et la conjoncture mondiale, définit périodiquement les 
objectifs généraux d’investissements en vue d’un planning, re­
cherche les modalités de transfert de la main-d’oeuvre. Cette tâ­
che implique des pouvoirs “formidables”.

LE PRESIDENT.- Je pense opportun de donner connaissance 
à la Commission de la production des pays de la communauté en 
1950 Cen milliers de tonnes) :

Allemagne ............... 
Belgique ................ 
France et Sarre ......... 
Italie .................. 
Luxembourg .............. 
Pays-Bas ................

Total ..............

Minerai 
de fer Acier Charbon
10.800

46 
50.000 

440 
5.800

I2.I2I
5.786

10.549
2.562
2.451

490

110.700
27.500
67.500
1.050

12.250

45.086 51.759 218.780

Pourcentage de la produc­
tion mondiale .......... 20 % 16 % 14 %

M. LONGCHAMBON.- La Haute Autorité peut se procurer des 
ressources par taxation de l’acier et du charbon (taux maximum : 
1 %) ou par émission d’emprunts. Les ressources d’impôt pour­
raient représenter au moins 10 milliards. Le crédit des entre­
prises est ainsi mis à la disposition de la Haute Autorité.

La Haute Autorité contrôle l'emploi des fonds et les 
utilise en vue de la réalisation des investissements et des ai­
des financières. Elle peut consentir des prêts aux entreprises, 
ou donner sa garantie, subventionner des productions ; elle sur­
veille les programmes des entreprises.

Aux termes de l’article 54, l’un des plus importants du 
Traité, si la Haute Autorité reconnaît que le financement d’un 
programme ou l’exploitation des installations qu’il comporte im­
pliqueraient des subventions, aides, protections ou discrimina­
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tions contraires au présent Traité, l’avis défavorable pris par 
ces motifs vaut décision au sens de l’article 14 et entraîne 
interdiction pour l’entreprise intéressée de recourir, pour la 
réalisation de ce programme, à d’autres ressources que ses fonds 
propres.

La Haute Autorité agit par voie indirecte, de préférence 
(article 57) par accord avec les Gouvernements.

Elle peut instaurer un régime de quotas de production en
cas de crise de mévente, en usant de la sanction de l’alinéa 4 de 
l'article 58.

En matière de prix, toutes pratiques déloyales ou dis­
criminatoires sont prohibées. La Haute Autorité peut fixer les 
prix maxima et les prix minima, un usant de sanctions. Le Traité 
donne aux représentants de la Haute Autorité tous les pouvoirs 
dévolus aux contrôleurs des finances et à la police.

En matière de salaires, les charges doivent être égali­
sées entre les pays; les mouvements de main-d’oeuvre seront ré­
glés par décision de la Haute-Autorité. La mobilité de la main- 
d'oeuvre doit être garantie.

Les transports restent sous les souverainetés particu­
lières mais le Traité interdit toute discrimination de tarifs.

La Haute Autorité fixe la politique commerciale à l’é­
gard des tiers ; des négociations avec les tiers sont nécessaires 
pour le règlement des questions douanières. La Haute Autorité 
émet des avis sur la fixation des tarifs douaniers qui demeurent 
fixés par les Gouvernements.

LE PRESIDENT.- Je souligne l’importance politique et ju­
ridique du Traité. Pour la première fois dans 1’Histoire, des 
Etats abandonnent une part considérable de leur souveraineté.

Je propose à la Commission d’établir un questionnaire
auquel les Ministres intéressés seront invités à répondre au cours 
de la réunion commune qui a été prévue.

ïï. de RAINCOURT.- Le bon fonctionnement de la Communauté
européenne du charbon et de l’acier n*implique-t-il pas l’insti­
tution d’une monnaie commune ?

LE PRESIDENT.- C'est tout le problème de la monnaie de
compte que vous posez. Votre question trouvera, place dans le 
questionnaire que je vous propose d’élaborer. Vous comprendrez 
que nous ne pouvons aborder aujourd’hui cette importante et dé­
licate question.
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M. de VILLOUTREYS.- Quelles garanties pourrons-nous avoir 
quant à notre approvisionnement en coke sidérurgique et quelle 
sera la définition de la pénurie ?

M. LONGCHAMBON.- Juridiquement, le Traité assure l’éga­
lité des partenaires. En principe, le marché est libre ; en cas 
depénurie, on recourt aux quotas et il est prévu que les Etats 
disposant d’une production excédentaire ne peuvent pas se réser­
ver plus de 75 % des ressources qui leur sont nécessaires.

Politiquement, si l’Allemagne ne veut pas jouer le jeu, 
elle en trouvera le moyen. Le Traité ne donne pas à la France 
une garantie totale mais il n’aggrave pas la situation.

LE PRESIDENT.- J’estime que le Traité apporte un avan­
tage considérable à la France car s’il n’existait pas, en pé­
riode de pénurie de charbon, l’Allemagne n'en exporterait pas. 
Or, l’état de pénurie étant constaté, la Haute Autorité peut 
instaurer un régime de quotas.

M. HOEFFEL.- Il me semble que les échange^âe main-d’oeu- 
vre se feront dans un sens unilatéral, de l’Allemagne vers la 
France, et qu’il y aura là un danger politique consistant dans 
le noyautage du bassin lorrain par les ouvriers allemands.

M. LONGCHAMBON.- Par le Traité, les Gouvernements des 
états membres s’engagent à ne pas freiner les mouvements de mair- 
d’oeuvre. Ils ne sont pas chargés de provoquer de tels mouvements. 
Toutefois, la Haute Autorité pourra faciliter la reconversion des 
entreprises marginales et de leur main-d’oeuvre.

LE PRESIDENT.- La Haute Autorité a des pouvoirs immenses. 
Il serait nécessaire que les hommes qui la composent soient véri­
tablement "européens” et ne restent pas nationalistes. Or, la 
nomination des membres de la Haute Autorité est du ressort de 
chaque Gouvernement et il est indispensable que chacun d’entre 
eux, et le Gouvernement français en particulier, effectue son 
choix sans arrière-pensée politique.

Il faut appeler l’attention du Gouvernement français sur 
la nécessité de nommer comme membres de la Haute Autorité des 
hommes de premier plan, qui soient plus sensibles au dynamisme 
de l’institution nouvelle qu’à leur tradition nationale.

M. LONGCHAMBON.- Les Gouvernements des états membres 
nomment huit membres qui en^cooptent un neuvième mais les huit 
membres doivent être désignés d’un commun accord entre les Gou­
vernements des états membres.

Il n’y a pas, à mon avis, de danger de voir se créer, 
au sein de la Haute Autorité, des oppositions nationales. Le dan- 
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gsr serait plutôt de voir la Haute Autorité se constituer en 
autorité technocratique toute puissante.

M. de VILLOUTREYS.- Les négociations douanières avec les 
pays tiers, particulièrement avec l’Angleterre, ne risquent-elles 
pas de constituer une pierre d’achoppement ?

M. LONGCHAMBON.- La création du pool charbon-acier crée 
pour l'Angleterre une concurrence dangereuse sur le plan écono­
mique car l'Angleterre veut doubler sa production d’acier par 
rapport à 1’avant-guerre. Mais, sur le plan politique, elle va 
trouver en face d’elle un organisme plus puissant qu’elle et elle 
va donc envoyer une mission d’observation auprès de la Haute Au­
torité mais il est douteux que cette mission soit particulière­
ment coopérante.

LE PRESIDENT.- A propos des problèmes posés par la dis­
crimination des tarifs de transport, je dois indiquer a cette Com­
mission que les pourparlers- relatifs au pool européen des trans­
ports seraient, à l'heure actuelle, très avances.

La création de cette nouvelle Communauté entraînerait une 
unification des tarifs et une utilisation rationnelle du materiel 
roulant. Le problème serait ainsi résolu.

M. LONGCHAMBON.- A l’Assemblée consultative de Strasbourg, 
nous n'avons pourtant pas eu la possibilité de présenter notre 
projet de pool des transports. Je doute que les pourparlers sonent 
aussi avancés que M. le Président a bien voulu nous le laisser en— 
tendre.

M. de VILLOUTREYS.- Les améliorations projetées en ma­
tière de transport, principalement entre Valenciennes et Thion- 
ville, ont-elles un intérêt capital ?

M. LONGCHAMBON.- L'intérêt de ces améliorations pour la 
Communauté n'est pas évident mais celui de la France est certain. 
C'est un problème d’ordre interne.

M. ROCHEREAU.- Je demande qu’au cours d'une nouvelle réu­
nion la Commission examine particulièrement les problèmes doua­
niers-.

Par ailleurs, l'Allemagne pourra-t-elle concilier sa po­
litique d'expansion commerciale sur les marchés des pays tiers 
avec ses obligations internes nées de la Communauté?

En outre, il serait opportun d’examiner selon quelles mo­
dalités la Haute Autorité pourra exercer ses facultés d'emprunts.
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M. LONGCHAMBON.- C’est tout le problème de la fédéra­
tion politique.

M. ROCHEREAU.- Le pool crée un espace économique, non 
une ensemble territorial. Il ne fait que reculer les difficul­
tés—aux limites de la Communauté.

LE PRESIDENT.- Je propose de discuter ces problèmes 
avant l’audition des Ministres des Affaires étrangères, des Fi­
nances, prévue en janvier.

Notre prochaine réunion pourrait se tenir le jeudi 27 
décembre à 10 h. 50.

Il en est ainsi décidé,

La séance est levée à 12 heures 15.

Le Président,



6b3
NSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, vice-président

Séance du jeudi 27 décembre 1951

La séance est ouverte à 10 heures 30.

Présents î MM. BROUSSE, CLERC, DESCOMPS, GADOIN, HOEFFEL, 
LONGCHAMBON, MERIC, PINSARD, de RAINCOURT, 
ROCHEREAU.

Délégué : M. LONGCHAMBON (par M. BELS).

Excusés : MM. CORDIER, LAFFARGUE, de VILLOUTREYS.

Absents î MM. d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID. GALONNE. FRANCESCHI 
GANDER, GAUTIER, LAGARROSSE, LEMAIRE, LOISON, 
M’BODJE, MILH, NAVEAU, PASCAUD, PATENOTRE.

Ordre du jour

I - Nomination d’un rapporteur pour avis et examen du projet de 
loi (n° 817, année 1951) autorisant le Président de la Répu­
blique à ratifier le Traité signé à Paris le 18 avril 1951 
et instituant une communauté européenne du charbon et de 
l’acier, ainsi que ses annexes, les protocoles joints et une
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convention relative aux dispositions transitoires.

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- La séance est ouverte. L’or­
dre du jour appelle la nomination d’un rapporteur pour avis et 
l’examen du projet de loi (n° 817» année 1951) autorisant le 
Président de la République à ratifier le Traité signé à Paris 
le 18 avril 1951 et instituant une communauté européenne du char­
bon et de l’acier, ainsi que ses annexes, les protocoles joints 
et une convention relative aux dispositions transitoires.

M. de RAINCOURT.- Concernant le problème évoqué au cours 
de la précédente séance, quelle est l’importance exacte de la 
monnaie qui doit servir de terme de comparaison dans le pool ?

M. LONG-CHAMBON.- Ce problème présente une importance évi­
dente et considérable.

LE PRESIDENT.- Si la Haute Autorité fait appel à des em­
prunts, opère tel ou tel financement, il faudra forcément parler 
sur la base d’une unité déterminée ; cela semble supposer la 
libre convertibilité ou l’institution d’une monnaie européenne. 
Le traité n’a pas évoqué le problème des monnaies ; la Haute Au­
torité ne fait d’ailleurs pas elle-même d’opérations financières 
(Cf. article 51, b 4).

M. LONG-CHAMBON.- Sans doute, mais la Haute Autorité a 
le pouvoir de créer les organismes nécessaires : elle instituera 
une Banque.

LE PRESIDENT.- On ne pourra résoudre le problème moné­
taire du jour au lendemain, la monnaie n’étant que le reflet 
des équilibres économiques. Le Traité déplace les problèmes aux 
frontières de la Communauté mais ne résout pas le problème fon­
damentale

Ainsi, la mathématique moderne envisage Les relations 
entre les objets pour les définir au lieu et place des coordon­
nées classiques.
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Ainsi, pour le revenu national, dans la conception clas­
sique il s’agit du produit, du contenu d’un contenant. Une autre 
conception y voit le produit de l'activité des nationaux agissant 
à l’intérieur et à l'extérieur du territoire de l’Etat. Une image 
fera comprendre la distinction de l'espace territorial et de 
l'espace économique : l'espace territorial de Michelin est Cler­
mont-Ferrand ; l’espace économique de cette entreprise s’étend 
partout où celle-ci a des fournisseurs et des clients.

En ce qui concerne le pool, l’espace économique commun 
n’est pas la somme ou la juxtaposition des espaces nationaux : 
la conception des économistes allemands paraît fausse.

Le principe du pool n’est pas discutable mais la politi­
que à venir de la Haute Autorité doit s’inspirer des besoins de 
l’espace économique qui s’ouvrira à la Communauté. Chaque Etat 
aura à choisir entre ses obligations traditionnelles et celles 
nées de la communauté. La difficulté est grande pour opérer la 
conciliation nécessaire.

M. de RAINCOURT.- On paraît additionner les difficultés 
sans les résoudre.

LE PRESIDENT.- L'étude de la Commission devrait être 
faite selon une optique purement économique, différente de l’é­
tude technique que doit faire la Commission de la Production in­
dustrielle. M. Philip paraît avoir vu le problème de l’espace 
économique dans son rapport soumis au Conseil Economique.

L'intérêt de tous est que la Haute Autorité remplisse 
correctement son rôle ; la Commission peut jouer un. rôle utile 
en orientant les esprits selon des conceptions judicieuses. Car 
l'Allemagne a bien la conception de l’espace territorial...

M. LONGCHAMBON.- Croyez-vous ? La communauté ne se défi­
nit que par rapport au reste du monde. Juridiquement, il ne s’a­
git pas d'une union douanière véritable mais d’un espace travail­
lant selon des normes données vis à vis de ses concurrents. Mieux 
vaut s’unir à six pour lutter contre le reste du monde que de lut­
ter à un contre tous.

Mais, si l'Allemagne engage la totalité de ses moyens, 
la France n'en engage qu'une partie ; elle dispose dans ses Ter­
ritoires d’outre-mer de ressources énormes en minerai ; elle peut 
faire à la fois la politique du pool et sa politique propre.

L'état d'esprit de l’Allemagne, c’est la conquête du mon­
de. L'Allemagne poursuivra au sein de la communauté une politique 
de concurrence très vive à l'égard des autres producteurs.
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Il y a lieu de voir en quoi le pool changera les situa­
tions économiques actuelles, à la lumière des transformations 
politiques et techniques qui peuvent intervenir d’ici cinquante 
ans.

Il y a lieu de revoir l’article 2 du projet de 1 ' Assem­
blée Nationale, axé uniquement sur la Lorraine, pour situer le 
Traité dans un cadre plus large.

M. MERIC.- L’optique de 1‘Assemblée Nationale est “pure­
ment défensive”. Le pool serait une garantie contre l’expansion­
nisme de l’industrie allemande. Il y a là certainement une inter­
prétation par trop étroite du Traité.

M. LONGCHAMBON.- L’Allemagne a par deux fois “assassiné" 
l’Europe, en. 1914 et en 1939 ; elle a provoqué le développement 
des U.S.A. et de l’U.R.S.S. et le déclin^de l’Europe, Angleterre 
incluse. Le problème est de savoir si l’Europe pourra se recons­
truire avec l’Allemagne ou se détruire à nouveau du fait de ses 
divisions internes.

Moralement, la tentative doit être faite d’amener l’Al­
lemagne à reconstruire ce qu’elle a, par deux fois, détruit.

Les économistes et industriels allemands estiment que 
l’Europe de l’Ouest n’offre à l’Allemagne rien en comparaison 
des possibilités qu’offre l’Est. Il est exact que, matérielle­
ment, les intérêts allemands sont à l’Est, c’est-à-dire vers 
l’U.R.S.S., l’Europe centrale et la Chine. Sur le plan économi­
que, nous ne pouvons offrir les mêmes débouchés. Moralement, 
nous offrons une collaboration sur un pied d’égalité entre tous 
les Etats de l’ouest européen.

Si les intérêts matériels doivent seuls compter, l’Alle­
magne se tournera vers l’Est. Mais il faut couper court au chan­
tage allemand. L’orientation, allemande est toujours incertaine : 
des promesses que nous ne pouvons tenir seraient insuffisantes a 
maintenir l’Allemagne au sein de l’Europe de l’Ouest.

LE PRESIDENT.- L’Allemagne a fait depuis 1945 des pro­
grès formidables ; elle a accepté le principe du pool, mais sous 
réserve de l'accroissement de la production d’acier et de l’ou­
verture du “marché africain". L'Allemagne continue d’ailleurs à 
penser que son “espace économique" est à l’Est. Les économistes 
réclament la spécialisation des tâches : l'Allemagne devant être 
l'industriel et les autres Etats les fournisseurs agricoles.

C'est pourquoi la réalisation du pool devrait s'accom­
pagner d'un effort de conversion des économistes allemands s 
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l’espace économique n’est pas purement territorial et la spécia­
lisation des tâches est impensable.

M. LONGCHAMBON.- Les problèmes posés sont des problèmes 
de politique extérieure française. Si l’intervention allemande 
sur le '‘marché africain" consiste essentiellement en un apport de 
capitaux et de techniciens, nous n'avons aucun intérêt à la refu­
ser. Mieux vaut offrir une place à l'Allemagne que d'accorder in­
considérément à l'Angleterre des concessions sur nos plus riches 
gisements de minerai de fer des Territoires d'outre-mer, ainsi 
qu'il a été fait en Algérie, Tunisie, à Konakry et tout dernière­
ment encore en Mauritanie.

La France est obligée d'appeler des capitaux à son secours ; 
l'Allemagne peut nous aider mais elle ne peut guère nous nuire dans ïi 
les territoires d'outre-mer. Il n'en est pas de même de l'Angle­
terre qui représente une menace politique immense. "La France est 
en train de mourir avec des ressources formidables".

M. MERIC.- Il faut le dire dans le rapport. Ces conces­
sions ne peuvent être tolérées.

M. LONGCHAMBON.- L'Angleterre a doublé sa production d'a­
cier ; elle nous a coupé ses fournitures de charbon et nous lui 
donnons sans contrepartie toutes nos richesses en minerai de fer.

La Commission doit maintenant examiner l'article 2 du 
projet voté par 1'Assemblée nationale:

"Le Gouvernement de la République devra :
"1°) Poursuivre les travaux d'investissements concernant 

les Houillères de France et la sidérurgie française, inscrits au 
Plan de modernisation et d'équipement

Il ne faut pas redouter une invasion de charbon allemand. 
L'Europe est placée devant une pénurie définitive de charbon, la 
demande croissant plus vite que la production. Il n'est pas de 
l'intérêt de 1'Allemagne de nous vendre du charbon ; elle veut 
vendre des produits élaborés . Le risque qui nous menace est dans 
le refus de livraison du charbon et du coke. Il n'y a pas de né­
cessité d'investir 200 ou 300 milliards dans les Houillères, il 
suffit de terminer le programme en cours.

"2°) Engager, avant l’établissement du marché commun, des 
négociations avec les gouvernements intéressés pour aboutir à une 
réalisation rapide de la canalisation de la Moselle entre Thion- 
ville et Coblence et à la mise à l'étude du canal du Nord-Est
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La canalisation de la Moselle est une entreprise d’inté­
rêt contestable, en raison de la charge financière qui représente 
environ 1000 Frs par tonne de coke. Il y a mieux à faire que de 
réaliser le canal. Y a-t-il intérêt à exporter les produits finis 
sur Anvers plutôt que sur Dunkerque ? Il suffit pour le moment 
de construire une "rocade électrifiée".

Il ne faut pas prendre une position trop précise : la dé­
cision est fort lourde de conséquences.

M. HOEFFEL.- La réalisation du projet marquerait le déclin 
de Strasbourg.

LE PRESIDENT.- Peut-on comparer le prix de revient des 
transports par Dunkerque et par Coblence, sur la Moselle ?

Il y a contradiction entre les investissements à. l’échelle 
nationale et les investissements de la communauté. Si l’on se 
place à l’échelle de l’Europe, il est mauvais de poursuivre ces 
investissements nationaux. Il faut accepter les charges et les 
risques du Traité dans leur intégralité.

M. LONGCHAMBON.- Le troisième paragraphe de l'article 2 
est le suivant :

"5°) Présenter .au Parlement, dans un délai de quatre mois 
à dater de la ratification du présent Traité, des lois-programmes 
d’investissement portant notamment sur les travaux neufs à enga­
ger par les Charbonnages de France et la sidérurgie française, 
la cokéfaction des charbons lorrains, l’électrification des voies 
ferrées et le développement des voies d’eau qui apparaissent in­
dispensables pour mettre les industries françaises du charbon et 
de l’acier dans une position concurrentielle."

Cette rédaction révèle un état d’esprit d'affolement. La 
Haute Autorité doit faire ces investissements ; il ne nous appar­
tient pas de les faire nous-mêmes. Sans doute, des mesures fisca­
les et financières doivent-elles être prises. Il en est autrement 
des mesures économiques : ne constate-t-on pas ià une hausse des 
valeurs de la sidérurgie française en raison des promesses in­
cluses dans cet article 2.

Le pool, doit apporter un soulagement ; il ne doit pas être 
une source de charges nouvelles.

M. BROUSSE.- La Commission devrait instituer à l’occasion 
du pool un débat de politique économique générale.

M. LONGCHÂMBON.- On pourra procéder à cette étude dans 
les six premiers, mois de l'an prochain. Un nouveau plan Monnet 
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est en préparation. Il faut éviter que les erreurs qui ont été 
commises une première fois recommencent cette année. Sans doute, 
le Parlement ne peut-il examiner le Plan dans le détail mais il 
peut être associé à son élaboration.

LE PRESIDENT.- La récente loi sur les statistiques as­
socie les commissions parlementaires aux travaux de l’I.ÏÏ.S.E.E. 
Cette formule pourrait être retenue en vue d’une collaboration 
entre les commissions et le Commissariat au Plan.

M. LONGCHAMBON.- Il est possible de créer une sous-com­
mission ou une intercommission d’enquête devant laquelle les 
techniciens qui élaborent le Plan seraient amenés à justifier les 
solutions qu’ils proposent. Le Parlement pourrait décider entre 
les grandes options et obliger les techniciens à prendre certai­
nes responsabilités.

ressources 
cette base

MERIC.- Il sera bon de procéder à un inventaire des 
et de la situation de L’économie française. C'est sur 
que le nouveau Plan sera élaboré.

M. HOEFFEL.- Si les Allemands sont de bonne foi - et on
doit le supposer - le pool est le seul moyen de voir ce qui se 
passe dans leur pays, le seul moyen de donner à l’Allemagne les 
possibilités d’expansion que réclame son économie et qu* elle 
trouverait sans cela à l’Est. Mais l'Allemagne ne collaborera 
utilement que si la France tient sa place dans la communauté. Il 
n'y a, par contre, rien à attendre de favorable de la part de 
l’Angleterre.

M. LONGCHAMBON-.- L'Angleterre se noie ; elle ne peut pas 
prendre une position qui ne soit pas égoïste.

M. HOEFFEL.- La Commission devrait effectuer une enquête 
en Allemagne pour apprécier l'état d’esprit des Allemands et les 
possibilités de leur économie. L’Allemagne souhaite l’unité ; 
peut-être sacrifiera-t-elle ses préférences anticommunistes à la 
réalisation de celle-ci.

En ce qui concerne la représentation française à 1*As­
semblée, sera-t-elle toujours de 18 représentants si la Sarre 
recouvre son indépendance ?

M. LONGCHAMBON.- Les 
la France qui les répartit à

18 représentants 
son gré.

sont accordés

"Neuf"
M. de RAINCOURT.- Le pool sera ce que le feront les 
de la Haute Autorité, il importe de bien les choisir.
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LE PRESIDENT.- M. Longchambon voudra-t-il tenir au cou­
rant la Commission de l’état d’avancement de ses travaux ?

M. LONGCHAMBON.- Le rapport pour avis ne pourra être éta­
bli définitivement qu’après publication du rapport de la Commis­
sion des Affaires étrangères.

LE PRESIDENT.- La Commission voudra-t-elle confirmer
M. Longchambon dans ses fonctions de rapporteur pour avis ?

M. LONGCHAMBON.- J’accepte cette fonction si la Commis­
sion m’autorise à conclure en faveur de la ratification.

Al‘unanimité, moins l’abstention de M. Hoeffel, la Com­
mission désigne M. Longchambon comme rapporteur pour avis.

O 
O O

LE 
diverses.

PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle des questions

M. GADOIN.- Je désire faire à la Commission une communi­
cation sur le problème du crédit.

Au cours de débats récents, MM. de Léotard, Leenhardt et 
Barangé ont, à 1’Assemblée Nationale, insisté sur la nécessité de 
faire une politique de crédit qui ne soit pas "quantitative” mais 
qualitative.

Depuis septembre 1948, le crédit aux entreprises est li­
mité par un contingentement étroit ; certains assouplissements 
ont été apportés et cependant le crédit demeure littéralement "ra­
tionné ”.

Le problème vient d’être à nouveau évoqué par M. Fouge­
rolle, Président de la Chambre de Commerce de Paris dans une let­
tre adressée le 30 novembre 1951 à M. Baumgartner, Président du 
Conseil National du Crédit.

M. GADOIN donne lecture de cette lettre dans laquelle
M. Fougerolle indique nettement que la politique actuelle fait 
des banquiers de simples répartiteurs de "rations de crédit".
M. Baumgartner répondant à M. Fougerolle déclare que les restric­
tions de crédit sont nécessitées par l’inflation elle-même et que 
les plafonds de réescompte ont constamment tenu compte de la haus­
se des prix. La gêne qui pèse sur les entreprises n’est pas le
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fait du Conseil National du Crédit mais le fait même de l’infla­
tion et, d'ailleurs, M. Baumgartner nie que les banques soient 
de "simples répartiteurs de rations de crédit".

M. GADOIN.- Je rappelle à cet égard les termes de mon
rapport rédigé en février 1950. Je regrette une fois de plus la 
situation présente caractérisée par l’inexistence des prêts à 
long terme et la limitation excessive^ et quantitative, du "court 
termë.

PRESIDENT.- M. Gadoin ne pourrait-il intervenir dans
le débat sur la loi de finances en faisant mention de son précé­
dent rapport à la Commission ?

Est-il correct de lier le crédit, comme le dit M. Baum­
gartner, à la hausse des prix ? Ce qui compte en la matière, c'est 
l'expansion réelle de la production.

M. T.ONGCHAMBON.- Le problème du crédit est né de l'infla­
tion : des analyses précises ont été faites, en particulier dans 
le dernier rapport de l'O.E.C.E. C'est un fait que la hausse des 
prix en 1950-1951 a été plus ample en France que partout ailleurs 
dans le monde.

Le crédit est-il la seule cause de l'in-LE PRESIDENT.—
flation et le rationnement de l'argent est-il le meilleur moyen 
de lutte contre une inflation qui n'est pas accidentelle mais 
structurelle ?

La Commission demande à nouveau à M. Gadoin d'intervenir 
au cours des débats financiers sur le problème ci-dessus évoqué.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à
12 heures 15.

Le Président,



nseil de la république

—COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Cordier, président d’âge

Séance du mercredi 9 janvier 1952

La séance est ouverte à 9 heures 50.

Présents MM. d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, BROUSSE, 
GALONNE, CLERC, CORDIER, DE SC OMP S, EN J AL BER T, 
GADOIN, HOEFFEL, LAFFARGUE, LONGCHAMBON , 
MERIC, NAVEAU PASCAUD, PATE NOTRE, de RAIN- 
COURT, ROCHEREAU, de VILLOUTREYS.

Suppléants : MM. RESTAT (de M. GAUTIER) ;
REYNOUARD (de M. LAGARROSSE) ;
VARLOT (de M. PINSARD).

Absents MM. FRANCESCHI, GANDER, LEMAIRE, LOISON, M'BODJE, 
MILH, PAQUIRISSAMYPOULLE, SIAUT.

Ordre du jour*
I - Constitution de la Commission.

II - Nomination de :
4 membres de la sous-commission de contrôle des entre­
prises nationalisées ;
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- 5 membres de la sous-commission chargée de suivre et d*ap­
précier la mise en oeuvre de la convention de coopération 
économique européenne et du programme de relèvement euro­
péen.

COMPTE RENDU

M. CORDIER, président d'âge.- La séance est ouverte. 
Je rappelle que la Commission a été convoquée pour se consti­
tuer. Le Bureau sortant était composé de :

M. LAFFARGUE , Président
MM. ROCHEREAU et MERIC , Vice-Présidents 
MM. LEMAIRE et CLERC, Secrétaires.

M. BARDON-DAMARZID.- Je propose la reconduction du Bu­
reau sortant.

M. GALONNE.- Je pose ma candidature à la présidence de 
la Commission.

LE PRESIDENT d'AGE.- Il y a lieu de procéder au vote.

Le vote, à bulletins secrets, donne les résultats 
suivants :

Nombre de votants....  20
Suffrages exprimés .... 20
Majorité absolue ...... 11.

Ont obtenu :

M. LAFFARGUE, président sortant :
M. ROCHEREAU ..................:
M. GALONNE..................... :

14 voix
5 voix
1 voix.

M. Laffargue ayant obtenu 
frages exprimés est proclamé élu.

la majorité absolue des suf-

LE PRESIDENT d'AGE.- Pour la nomination des Vice-Prési­
dents et des Secrétaires, je vous demande,mes chers Collègues, 
la reconduction pure et simple des membres sortants.



Par acclamations, il en est ainsi décidé.

Le Bureau est ainsi constitué pour 1952 :
Président ........ M. LAFFARGUE

Vice-Présidents... ÎÆÆ. ROCHEREAU
MBRIC

Secrétaires .....  MM. LEMAIRE
CLERC.

M. CORDIER, président d'âge, cède son fauteuil à 
M. Laffargue, président.

0 
O O

Présidence de M. Laffargue, président.

LE PRESIDENT.- Je vous remercie, mes chers Collègues, 
en mon nom et au nom du Bureau tout entier, de la marque de con­
fiance que vous avez bien voulu, une fois encore, nous témoigner.

J’invite la Commission à désigner les membres des sous- 
commissions légales.

Ont été nommés par acclamations :

- Iffi. BARDON-DAMARZID, MER IC , GADOIN et PATENOTRE , 
membres de la sous-commission chargée de suivre et d’apprécier 
la gestion des entreprises industrielles nationalisées et des 
sociétés d’économie mixte ;

M. Pascaud n’étant plus candidat est remplacé par 
Gadoin.

- MM. LEMAIRE, LONGCHAMBON et ROCHEREAU,
membres de La sous-commission chargée de suivre et d’apprécier 
la mise en oeuvre de la convention de coopération économique 
européenne et du programme de relèvement européen ;

- M. ROCHEREAU est enfin désigné pour participer, avec 
voix consultative, aux travaux de la Commission des Finances, 
en application de l'article 26 du Règlement.



Tvï. R 00 HERE AU.- Je m’étonne de ne pas recevoir les con­
vocations de la Commission des Finances.

LE PRESIDENT.- J'interviendrai auprès de M. le Président 
de la Commission des Finances pour que vous soyez avisé à l'ave­
nir de l'ordre des travaux de cette Commission.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
10 heures 10.

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Marcel Plaisant, Président de 
la Comm-ission des Affaires étrangères

Séance du vendredi 25 janvier 1952

La séance est ouverte à 16 heures

Présents î MM. d’ARGENLIEU, LOISON, LONGCHAMBON, de 
VILLOUTREYS.

Excusés : MM. de RAINCOURT, ROCHEREAU.

Absents î MM. BARDON-DAMARZID, BROUSSE, GALONNE, CLERC,
CORDIER, DESCOMPS, ENJALBERT, FRANCESCHI, 
GADOIN, GANDER, GAUTIER, HOEFFEL, LAGARROSSE, 
LEMAIRE, M’BODJE, MERIC, MILH, NAVEAU, PAQUI- 
RISSAMYPOULLE, PASCAUD, PATENOTRE, PINSARD, 
SIAUT.

Ordre du jour
- Réunion commune avec les Commissions des Affaires étrangères, 

des Finances et de la Production industrielle, pour l’audition 
de M. Robert Schuman, Ministre des Affaires étrangères, et de
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M. Robert Enron, Ministre des Affaires économiques, sur le pro­
jet de loi (n° 817, année 1951) autorisant le Président de la 
République à ratifier le traité signé à Paris le 18 avril 1951 
et instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier 
ainsi que ses annexes, les protocoles joints et une convention 
relative aux dispositions transitoires.

COMPTE RENDU

Le compte rendu sténographique de.la présente réunion 
figure en annexe au procès-verbal de la séance de ce jour de la 
Commission des Affaires étrangères»---

Le doyen d'âge,



bNSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION D^S AFFAIRES ECONOMIQUES, UEO DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Méri c, vice-président

Séance du mercredi 13 février 1952

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents

Suppléants :

MM. d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, BROUSSE, CORDIER 
ENJALBERT, FRANCESCHI, GADOIN, HOEFFEL, LAGAR­
ROSEE, LEMAIRE, LOISON, LONGCHAMBON, MERIC, 
MILH, NAVEAU, PASCAUD, PATENOTRE, PINSARD, de 
RAINCOURT, ROCHEREAU, SIAUT, de VILLOUTREYS.

MM. BARATGIN (de M. LEMAITRE) -, 
CANIVEZ (de M. M’BODJE) ; 
DURAND-REVILLE (de M. GAUTIER) ; 
PIC (de M. DESCOMPS) ;
RADIUS (de M. GANDER) .

Absents MM. GALONNE., CLERC, PAQUIRISSAMYPOULLE.

Ordre du jour
I - Election du Président.
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II - Examen du rapport pour avis de M. Longchambon sur le projet 
de loi (n° 817» année 1951) instituant une communauté euro­
péenne du charbon et de l’acier.

III - Nomination de rapporteurs pour :
a) le projet de loi (n° 881, année 1951) relatif à la procé-

—dure ~de codification des textes législatifs concernant l'ar­
tisanat ;
b) la proposition de loi (n° 909, année 1951) tendant à modi­
fier l'article 12 de la loi du 7 mai 1917 ayant pour objet 
l’organisation du crédit aux sociétés coopératives de consom­
mation ;
c) le projet de loi (n° 18, année 1952) tendant à modifier le 
délai prévu à l’article 5 de la loi n° 51-556 du 20 mars 1951 
tendant à interdire le système de ventes avec timbres-primes.

Examen éventuel de ces textes.
IV - Echange de vues sur la politique du crédit.

V- Questions diverses.

RENDU

M. MERIC, président.- L’ordre du jour appelle l’élection 
du Président de la Commission en remplacement de M. Laffargue 
devenu Secrétaire d’Etat au Budget et à la Réforme fiscale.

J’ai été saisi de deux candidatures : celle de M. Roche- 
reau et celle de ïï. Longehambon.

Il y a lieu de procéder au vote par scrutin secret.
Le vote à bulletins secrets donne le résultat suivant :

Nombre de votants ......... 26
Bulletin blanc ............ 1
Suffrages exprimés ........ 25
Majorité absolue .......... 15.
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Ont obtenu :

M. ROCHEREAU ....... 19 voix
M. LONGCHAMBON ... .. 6 voix.

M. LE PRESIDENT.- M. Rochereau ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages exprimés est proclamé élu.

O O

Présidence de M. Rochereau, président.

M. LE PRESIDENT remercie ses collègues de la confiance 
qu’ils ont bien voulu lui témoigner et se propose de leur pré­
senter, lors de la prochaine réunion, un programme d’études et 
d’action.

M. LE PRESIDENT.- Le poste de Vice-Président, que j’oc­
cupais antérieurement à mon élection, est devenu vacant. La Com­
mission désire-t-elle procéder dès maintenant à l’élection du 
Vice-Président ou reporter cette élection à une séance ultérieure.

La Commission se prononce pour la désignation immédiate 
du Vice-Président.

M. LE PRESIDENT.- Puisque je remplace un membre du Ras­
semblement des Gauches Républicaines à la présidence, je suggère 
que le poste de Vice—Président vacant soit attribué à ce groupe.

Il en est ainsi décidé.

Le groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines 
demande une suspension de séance de cinq minutes.

La séance est suspendue à 10 heures 20.

Elle est reprise à. 10 heures 30.

Le groupe du R.G.R. propose M. Bardon-Damarzid pour oc­
cuper le poste de Vice-Président devenu vacant.

Par acclamations, M. Bardon-Damarzid est élu Vice-Prési­
dent.

o o
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la nomina­
tion de rapporteurs pour trois textes législatifs.

M. Naveau est nommé rapporteur du projet de loi relatif 
à la procédure de codification des textes législatifs concernant 
1 ’ artisanat.

M. Brousse est nommé rapporteur de la proposition de 
loi tendant à modifier l'article 12 de la loi du 7 mai 1917 ayant 
pour objet l’organisation du crédit aux sociétés coopératives de 
consommation.

M. Gadoin est nommé rapporteur du projet de loi tendant 
à modifier le délai prévu à l’article 5 de la loi 51-356 du 
20 mars 1951 tendant à interdire le système de ventes avec tim- 
bres-primes.

o
O O

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle l’examen du 
rapport pour avis de M. Longchambon sur le projet de loi insti­
tuant une communauté européenne du charbon et de l'acier.

Je donne la parole à M. Longcbambon.

M. LONG-CHAMBON.- Je voudrais d’abord 
férentes positions prises par les commissions 
ou pour avis.

rappeler les dif- 
saisies au fond

La Commission des Affaires étrangères a étudié la ques­
tion de la communauté européenne du charbon et de l'acier au 
point de vue politique. La Commission de la Production indus­
trielle a envisagé la même question uniquement du point de vue 
technique. La Commission des Finances s'est placée à la fois sur 
le plan technique et sur le plan politique. La Commission de la 
Défense nationale a étudié les répercussions éventuelles du Trai­
té sur l'industrie sidérurg'ique, instrument de la défense natio­
nale.

La Commission des Affaires économiques étant qualifiée 
pour examiner ce qui touche aux activités économiques du pays, 
il m’a semblé qu'elle devait considérer ce Traité, qui nous en-, 
gage pour cinquante ans, du point de vue de ses répercussions gé­
nérales sur l'ensemble des activités économiques de la France. 
C’est le point de vue que j’ai adopté dans le mémorandum que j’ai 
fait remettre hier aux membres de la Commission.
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Bans les décades futures, le développement des activités 
de base de l’économie française sera fonction de ses ressources 
naturelles dans la métropole et dans 1*Union Française.

La France n’est pas fatalement suspendue à ce qui se pas­
sera dans la Ruhr. Il n’y a pas nécessité absolue à soumettre 
l'activité économique française à l’activité économique de l’Al­
lemagne. 11 y a, au contraire, nécessité pour la France de garder 
son indépendance.

Lès lors, la question qui se pose est la suivante : Le
pool charbon-acier facilite-t-il l’expansion économique française 
en puissance ou, au-contraire, y apporte-t-il des entraves ?

Il est certain que le texte qu’il nous est proposé de ra­
tifier comporte des obscurités, des éléments d’incertitude. Mais 
voyons d’abord les décisions prises par les autres commissions 
intéressées.

Le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères 
conclut à l’approbation de l’article 1er du projet de loi et de 
l’article 2 qui fait obligation au Gouvernement de poursuivre les 
travaux d’investissements concernant les houillères et la sidé­
rurgie, d’engager des négociations avec les gouvernements inté­
ressés pour aboutir à une réalisation rapide de la canalisation 
de la Moselle entre Thionville et Coblence, de présenter au Parle­
ment un programme d’investissements portant sur les travaux neufs 
à engager par les Charbonnages de France et la sidérurgie fran­
çaise, sur-la cokéfaction des charbons lorrains, l’électrifica­
tion des voies ferrées et le développement des voies d’eau, et de 
proposer au Parlement un. alignement des emprunts contractés par 
les entreprises sidérurgiques sur les conditions de prêts consen­
ties aux entreprises nationalisées.

Le rapporteur de la Commission de la Production indus­
trielle, M. Armengaud, après avoir étudié les répercussions du 
Traité, prend la position d’un ingénieur-conseil qui dirait au 
Gouvernement : la réussite du Traité est soumise à la réalisation 
des conditions suivantes : égalisation des charges imposées aux 
industries mises en concurrence, égalisation des conditions tech­
niques de production et d’exploitation, égalisation des taux de 
marche en périodes critiques, prise de mesures en vue d’éviter au 
maximum les perturbations sociales et la survivance d’un dirigis­
me étroit.

La Commission des Finances considère que subsistent dans 
le Traité des obscurités, des incertitudes, en particulier à pro­
pos de l’article 54 relatif aux investissements et de l’article 
59 relatif à la définition de la pénurie. Elle s’alarme par ail­
leurs des déclarations- faites par le Gouvernement allemand au su­
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jet de la Sarre. En conséquence, elle demande, en application 
de l’article 61 du Règlement, le renvoi du projet à la Commis­
sion des Affaires étrangères saisie au fond, pour un nouvel exa­
men .

Il appartient maintenant à la Commission des Affaires éco 
nomiques d’adopter une position. En fait, elle a le choix entre 
différentes options :

- ratifier le Traité ;

- ne pas le ratifier ;

- le ratifier sous certaines réserves.- Si la Commission 
faisait sienne cette option, il lui appartiendra.it de rechercher 
sous quelle forme émettre ces réserves pour les rendre efficaces

- demander l’ajournement de la ratification.

M. LE PRESIDENT.- Je suis tout à fait d’accord avec la 
façon dont M. Longchambon vient d’exposer les différentes solu­
tions qui s’offrent au choix de la Commission.

Mais, sur le plan historique, je voudrais indiquer que. 
l’état d’esprit qui se dégage des paroles et des écrits des per­
sonnalités de l’Allemagne occidentale, nous oblige à modifier 
l’optique que nous pouvions avoir le 9 mai 1950 quand fut lan­
cée l’idée du plan Schuman.

A cette date, la réaction allemande a été que le pool 
était une excellente chose s’il permettait à la sidérurgie al­
lemande d’élever le plafond de sa production d’acier de 9 mil­
lions et demi de tonnes à 11 millions et demi de tonnes et s’il 
lui ouvrait des débouchés nouveaux, en particulier en l’admet­
tant à participer à l’équipement du continent africain.

Actuellement, le Parlement de Bonn a ratifié le Traité 
instituant une communauté européenne du charbon et de l’acier 
mais maintenant se pose avec acuité la question de la Sarre, 
davantage sur le plan de sa valeur économique que sur celui de 
sa puissance politique au sein de la Haute Autorité.

Pour délimiter le cadre de la discussion, je vais propo­
ser à la Commission de se prononcer sur les solutions extrêmes 
suivantes :

- La Commission serait-elle favorable au rejet pur et 
simple de la ratification du Traité ?

appartiendra.it


Personnellement, je dois indiquer qu’une telle position 
me paraît difficile à prendre quels que soient les points de vue 
car, sur un plan théorique, on peut dire qu’il est sain de vou­
loir organiser l’Europe.

Cette solution est écartée par la Commission.

- La Commission serait-elle favorable à la ratification 
pure et simple du Traité ?

Cette solution est écartée.

Je propose donc à la Commission une troisième solution : 
la ratification du Traité accordée sous certaines réserves.

M. DURAND-REVILLE.- A mon avis, les réserves que nous 
pouvons émettre sont de deux ordres. Elles peuvent porter, d’une 
part, sur les conditions internationales de l’application du Trai 
té - et je ne m’attarderai pas sur cette question - et, d’autre 
part, sur l’équipement de l’Afrique et, à ce point de vue, nos 
réserves seraient relatives à l’économie intérieure de 1* Union 
Française.

L’Afrique, en effet, veut bien recevoir des produits de 
la sidérurgie allemande mais elle désire en contrepartie envoyer 
à l’Allemagne des produits du continent africain. L’Afrique veut 
vendre à qui elle achète. Or, les conditions intérieures faites 
à la production africaine ne lui permettent pas d’avoir accès au 
marché international par suite du poids des charges sociales et 
fiscales;

M. LE PRESIDENT.- M. Longchambon a précisément dépassé le 
problème du charbon et de l’acier et a envisagé l’ensemble de 
l’économie française.

Ce n’est pas en manipulant une seule variable de cette 
économie qu’on peut la reconstruire tout entière. La politique 
des échanges de l’ensemble de l’Union Française avec les pays 
européens pose un problème de politique générale. Le pool char- 
bon-acier est un élément d’une économie qui ne doit pas se limi­
ter au seul continent européen.

M. LONGCHAMBON.- Sous quelle forme exprimer la réserve 
émise par M. Durand-Réville ?

Le Traité crée un marché commun du charbon et de l’acier 
entre les pays de la communauté. Pour les territoires d’outre­
mer, la France s’engage à voter les lois nécessaires pour qu’à 
l’entrée des produits européens sur ces territoires il n’y ait 
aucune discrimination. Par contre, ces territoires garderaient 
le pouvoir de se protéger contre toutes importations par des
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droits de douane.

Je ne vois pas par quel procédé nous pouvons donner corps 
au désir exprimé par M. Durand-Réville.

— M. DüRAND-REVILLE.- Ce que je réclame pour l'Afrique, 
c’est une égalité de protection aussi bien pour ses achats que 
pour ses ventes.

Jtt. LONGCHAMBON.- Je ne vois pas comment la ratification 
du Traité peut etre désavantageuse pour l’Afrique par rapport à 
la situation actuelle.

M. DÜRAND-REVILLE.- En ce sens que nous ne pourrons pas 
continuer à vendre à la France si elle-même ne nous vendait plus.

Or, actuellement, les arachides d’outre-mer ont un prix 
de revient supérieur de 30 % au prix du marché international. La 
métropole, par des mesures de protection, permet 1’écoulement de 
ce produit sur son marché intérieur. En compensation des arachides 
que 1'Afrique lui livre, la France expédie à l'Afrique des pro­
duits sidérurgiques.

Ainsi, un équilibre s’établit mais, si la France n'était 
plus fournisseur de produits sidérurgiques, il me paraît difficile 
qu’elle puisse demeurer acheteur d’arachides.

M. LONGCHAMBON.- C'est un problème de compensation multi­
latérale ,

M. LE PRESIDENT.- Le pool intéresse l'ensemble de l'éco­
nomie car il est générateur d'échanges. Or qui dit échanges dit 
compensations commerciales.

M. DÜRAND-REVILLE.- La solution la plus simple serait de 
diminuer nos prix de revient de 30 %, ainsi nous ne serions plus 
obligés d'avoir recours à la métropole.

M. LE PRESIDENT.- La-question soulevée par M. Durand-Ré­
ville pose le problème de l'articulation du Traité instituant le 
pool charbon-acier et de la politique douanière suivie par cha­
cun des états membres.

M. ENJALBERT.- En Afrique, l'Algérie a une position parti­
culière. Qu 'arriver ait -il si une usine sidérurgique était créée 
sn Algérie, comme l'idée en a été lancée, en utilisant les char­
bons de Kenadsa et le minerai de l’Ouenza ?
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M. LONG-CHAMBON.- Nous ne pouvons pas instituer de droits 
de douane en Algérie car il n’en existe pas entre la métropole 
et les trois départements algériens...

M. BARDON-DAMARZID.— Le contrôle de la création d’une 
industrie sidérurgique algérienne entrerait-il dans les attri­
butions de la Haute Autorité ?

M. LONG-CHAÏÏBON.- La Haute Autorité n’exerce ses pouvoirs 
que sur le territoire français métropolitain. En conséquence, 
l’Algérie ne serait pas de son ressort. Au contraire, si la 
France voulait installer une usine sidérurgique dans la vallée 
du Rhône, la Haute Autorité aurait à en connaître.

A mon avis, nous ne pourrions protéger une sidérurgie al­
gérienne que si nous renoncions à l‘Union douanière franco-algé­
rien!®^’.

M. LE PRESIDENT.- Je rappelle que la Commission est en 
train de déterminer l’attitude qu’elle veut prendre au regard 
du projet en discussion. Elle a écarté le rejet de la ratifica­
tion aussi bien que la ratification pure et simple.

Dans le cadre de la ratification avec réserves, il me 
semble difficile d’adopter la position de la Commission des Fi­
nances qui tend à l’ajournement de la discussion et à la réouver­
ture des négociations.

Nous devrions donc, me semble-t-il, charger M. Longcham- 
bon de se mettre en rapport avec MM. Maroger et Carcassonne afin 
de préciser les réserves que la Commission des Affaires économi­
ques désire introduire dans le projet de loi de ratification.

M. LONGCHAMBON.- Il est prévu vendredi après-midi une, 
réunion commune des rapporteurs des diverses commissions inté­
ressées, au cours de laquelle chacun doit exposer les conclusions 
dé la Commission qu’il représente. Je désirerais que la Commis­
sion précise ses propres réserves.

L’Assemblée Nationale, dans l’article 2 du projet de loi, 
s’est plus spécialement arrêtée à l’augmentation de la production 
du charbon, à la cokéfaction des charbons lorrains et à la ré­
duction du taux d’intérêt des emprunts consentis par la sidérur­
gie depuis 1947.

Au cours de la discussion de ce matin, la Commission a 
été attentive aux observations de M. Durand-Réville sur l'appli­
cation du pool charbon-acier à l’économie des territoires d’outre­
mer et au cas particulier dans lequel se trouve l’Algérie dont
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il est impossible de protéger l’économie par des droits de douane.

M. LE PRESIDENT.- Mais 
de la Commission des Finances

quelle est exactement la position 7

M. LONGCHAMBON.- La position de la Commission des Finances 
esV'éssentiellement politique. Elle tend à dire au Gouvernement 
françaisj "Nous cherchons un moyen de surseoir à la ratification 
du Traité pour que, pendant ce délai, le Gouvernement français 
puisse régler la question sarroise, du bon règlement de laquelle 
le Gouvernement allemand veut lui-même faire dépendre sa partici­
pation à l’armée européenne".

M. LOISON.- Il me semble que la création du pool charbon- 
acier soit prématurée étant donné l’état des charbonnages et de 
la sidérurgie française. Actuellement, nos prix sont supérieurs 
aux prix étrangers. Nos charges sociales, nos conditions de tra­
vail ne nous permettront pas de Lutter avec la concurrence alle­
mande. En conséquence, l’abaissement des droits de douane porte­
ra un coup très dur à notre économie.

Par ailleurs, nous sommes en retard au point de vue des 
investissements que le pool devrait favoriser, nous dit-on, mais 
nous ne possédons aucune clause de sauvegarde. La ratification 
immédiate du Traité ne présente pas d’intérêt pour La France qui, 
en revanche, apporte le marché de L’Union Française.

Lors de La réunion commune des commissions intéressées, 
il a été précisé, entre autres choses, que l’Allemagne pouvait 
maintenir, en dehors de la communauté charbon-acier, certains ac­
cords commerciaux existant avec d’autres pays, en particulier Les 
échanges charbon - minerai de fer avec la Suede.

Toutes ces raisons m’inclinent à penser qu’il n’est pas 
nécessaire de nous attarder sur l’aspect politique du problème, 
que le seul aspect technique doit nous pousser à ajourner la ra­
tification.

M. d’ARGENLI3U.- Si la Commission est favorable à La ra­
tification accompagnée de certaines réserves, dans quelle mesure 
nos réserves auront-elles un effet pratique?

M. NAVEAU.- Je me permets de conseiller la prudence. Avant 
de prendre une position trop tranchante, la Commission devrait 
étudier les débats devant le Parlement de Bonn et s’inquiéter de 
l’état d’avancement des travaux relatifs au pool vert.

M. LE PRESIDENT.- Je veux répondre à M. d’Argenlieu qu’il 
existe des précédents de ratification avec réserves efficaces 
effectuées par le Parlement. A mon avis, nos réserves, quelle 



que soit la forme sous laquelle elles seraient émises, pourraient 
amener le Parlement à modifier les modalités de la période tran­
sitoire.

Quant au pool vert, il est encore, je crois, au stade de 
la toute première élaboration. M. Brousse pourrait peut-être nous 
donner quelques renseignements supplémentaires sur la question.

M. BROUSSE.- Une commission consultative d’études a été 
constituée. Elle s’est réunie pour la première fois jeudi dernier. 
En outre, les dix-huit Ministres de 1'Agriculture des pays inté­
ressés se réunissent prochainement.

Personnellement, je pense que rien de concret ne sera 
réalisé avant la fin de l’année.

M. LE PRESIDENT.- Allons-nous adopter l’attitude politique
de la Commission des Finances ?

M. LON&OHAïïBON.- Le problème est dominé par des considéra­
tions politiques qui l’emportent sur les considérations techniques 
et financières. Il s’agit d’adopter une position déterminée et de 
vouloir en tirer les bénéfices qu’elle comporte mais il est catas­
trophique de changer de politique au gré des circonstances.

La France, dans une certaine ligne politique, a pris l’ini­
tiative de proposer la communauté charbon-acier et l’armée euro­
péenne. Elle a considéré le pool comme un premier élément de réa­
lisation de l’idée européenne. Cette option est liée à une poli­
tique générale du monde occidental qui tend à résoudre le problème 
permanent des rapports franco-allemands dans le cadre d’une poli­
tique internationale plus large.

Demander^qu’on ouvre à nouveau les négociations, relatives 
à la communauté du charbon et de l’acier, entre les six pays si­
gnataires, équivaut en fait à repousser la ratification du Traité. 
Il est possible que cette politique de rejet du pool charbon-acier, 
politique de tête-à-tête franco-allemand et d’autarcie, soit réa­
lisable mais il faut considérer que ce choix entre les deux poli­
tiques aura des répercussions particulièrement importantes.

Plusieurs années peuvent être nécessaires pour calmer nos 
inquiétudes et nous apporter les éclaircissements que nous dési­
rerions avoir sur les points litigieux du Traité.

A l’opposé, nous pouvons faire un acte de foi et voir les 
avantages que le pool nous apporte. La Ruhr est le plus puissant 
arsenal d’énergie charbonnière de l’Europe ; avoir libre accès à 
cette source n’est pas négligeable. Nous payons cet avantage par 



A. Ec. 13.2.52
G29

l’abandon de nos droits de douane sur nos produits sidérurgi­
ques. En contrepartie, seule la France possède un important 
gisement de minerai de fer.

Par ailleurs, l’institution du pool n’impose pas de sa­
crifices qu’à, la France. Au cours des débats du Parlement de 
Bonn, a été émise à plusieurs reprises l’idée qu’était préjudi­
ciable à l’Allemagne la mise en commun de sa production charbon­
nière et qu'il serait paradoxal de voir l'Allemagne exporter du 
charbon avant d'avoir pu satisfaire d’abord ses besoins. Il est 
incontestable que les sacrifices sont partagés.

A l'opposé, si, au lieu de considérer les sacrifices con­
sentis par chaque état membre, on lit le texte du Traité, on ne 
peut s'empêcher d'éprouver certaines inquiétudes mais, dans cet 
état d’esprit, on s'aperçoit qu'il est impossible de rédiger un 
texte qui apporte toutes garanties.

Ouvrir à nouveau les négociations sur le plan, internatio­
nal ne servirait à rien. Le point essentiel est de savoir si 
chaque pays veut pratiquer un esprit de collaboration ou de lut­
te. Il faut ou ratifier le Traité et faire un geste de foi en la 
politique européenne ou ne pas le ratifier et faire un geste 
d’autarcie. Différer la ratification équivaut à un refus de ra­
tifier .

Vendredi, les différents rapporteurs des commissions inté­
ressées se réuniront pour tenter d’aboutir à une action commune. 
Comme rapporteur de la Commission des Affaires économiques, je 
veux bien rechercher les moyens d'apporter à la France des assu­
rances supplémentaires dans le cadre de la ratification. Si la 
Commission décidait de différer la ratification, je lui demande­
rais de désigner un autre rapporteur.

M. LOÏSON.- Nous devons nous préoccuper des répercussions 
du Traité sur le plan économique et sur le plan politique.

Du premier point de vue, l'Allemagne est soumise à des 
obligations strictes en ce qui concerne la fourniture du char­
bon mais le pool lui procure des avantages certains.

Du second point de vue, quand nous nous trouverons en face 
d'une Allemagne unifiée, l'atmosphère des conversations ne sera- 
t-elle pas modifiée ?

Je suis donc partisan de la ratification accompagnée de 
réserves précises et efficaces.

M. de VILLOUTREYS.- J'aurais désiré obtenir des éclaircis­
sements sur l'articulation du pool avec les accords commerciaux 
passés par les états membres.
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M. LE PRESIDENT.- La question est examinée dans les con­
ventions annexes jointes au Traité.

En réponse à l’intervention de M. Longehambon, il me 
semble qu’il est inconcevable que la Commission émette un vote 
favorable à une politique autarcique. Il ne saurait être ques­
tion de revenir à une telle politique.

Par ailleurs, nous ne voulons pas rejeter le Traité et la 
ratification avec réserves marque que nous sommes d’accord sur 
le principe européen mais que nous devons prendre des précautions 
sur le plan économique car se pose maintenant le fait nouveau que 
constitue l'intégration de la Sarre.

Que la Sarre soit unie à la France ou à l’Allemagne n’est 
guère important au point de vue du nombre de voix dont dispose­
rait la France au sein de la Haute Autorité mais, sur le plan 
économique, il est très important de savoir si la Sarre sera rat­
tachée à la France ou à l’Allemagne.

En outre, sur le plan du fonctionnement des institutions 
du pool, il faut noter que la Haute Autorité décidera, des opéra­
tions à exécuter en liaison avec le Conseil des Ministres, il 
serait donc opportun que le Parlement indique au ministre fran­
çais la politique qu’il désire voir suivre pour sauvegarder les 
droits de notre pays. Le Parlement pourrait ainsi orienter les 
décisions prises par le ministre au sein du Conseil des Minis­
tres institué par le Traité.

Que M. Longehambon garde le rapport. Il l’avait accepté à 
condition de ne pas conclure au rejet et la Commission l’avait 
désigné comme rapporteur en pleine connaissance de cause.

Evidemment, nous ne pouvons pas tout prévoir pour cinquante 
ans mais nous pouvons assortir la ratification du Traité d* un 
certain nombre de réserves et donner au ministre certaines di­
rectives sans gêner le Gouvernement.

M. T.ONGÇHAMPONJe suis pleinement d’accord sur cette 
forme.

M. LE PRESIDENT.- Je résume donc la position prise par la 
Commission à l’issue de cette réunion : opposition à la ratifi­
cation pure et simple, opposition au rejet de la ratification, 
accord pour la ratification avec réserves, les réserves politi­
ques étant en principe exclues.

M. d’ARGENLIEU.- Je suis sceptique sur la valeur des ré­
serves que la Commission pourra émettre.
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M. LE PRESIDENT.- S’il n’y a pas d’opposition, la Commis­
sion se réunira mercredi prochain pour poursuivre la discussion 
du projet de rapport de M. Longchambon et se prononcer sur les 
conclusions qu’il voudra bien lui présenter.

O 
O O

L’ordre du jour appelle un échange de vues sur les pro­
blèmes posés à 1’économie française par les restrictions de cré­
dit.

M. NAVEAU.- Ce problème est extrêmement grave. En imposant 
des restrictions de crédit en novembre 1951, le Gouvernement a 
voulu lutter contre l’inflation, mais des usines ferment et le 
chômage s’étend.

Je serais heureux que la Commission procède à un échange 
de vues précises sur cette question du crédit et envisage l’ac­
tion qu’elle pourrait avoir en la matière.

H. LE PRESIDENT.- M. 
exposé sur cette question.

G ado in pourrait sans doute faire un.

ïï, GADOIN.- Je défère au désir de M. 
présenterai un exposé à la Commission dans

le Président et je 
une quinzaine de jours.

M. LE' PRESIDENT.- Je vous suggère d’indiquer les arguments 
que présente la Banque de France pour justifier cette politique. 
Nous pourrions, après cette séance d’étude ^ur les effets de la 
politique de restrictions de crédit, envisager une démarche de
la Commission auprès de M. Baumgartner, Gouverneur de la Banque 
de France.

La séance est levée à 12 heures 45.
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DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, président

Séance du mercredi 20 février 1952

La séance est ouverte à 15 heures 50.

Présents :

Suppléant :

Excusés :

Absents :

MM. d'ARGENLIEU, GALONNE, ENJALBERT, FRANCESCHI, 
GADOIN, LOISON, LONGCHAMBON, PATENOTRE, 
ROCHEREAU, SIAUT, de VILLOUTREYS.

M. LE BASSES^ de M. GANDER).

MM. BROUSSE, CORD1ER, NAVEAU.

MM. BARDON-DAMARZID, CLERC, DESCOMPS, GAUTIER, 
HOEFFEL, LAGARROSSE, LEMAIRE, LEMAITRE, 
M’BODJE, MERIC, MILH, PAQUIRISSAMYPOULLE , 
PASCAUD, PINSARD, de RAINCOURT.

Ordfe du jour

I - Suite de la discussion du projet de rapport pour avis de 
M. Longchambon sur le projet de loi (n° 817, année 1951) 
instituant une communauté européenne du charbon et de 
l’acier.
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Examen des conclusions présentées par le rapporteur.

II - Questions diverses.

OïïPTE RENDU

M* ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du projet de loi (n° 817, année 1951) 
instituant une communauté européenne du charbon et de l’acier.

Lors de sa dernière réunion, la Commission a décidé 
d’écarter à la fois le rejet de la ratification du Traité et 
la ratification pure et simple. Elle a décidé d’adopter comme 
position la ratification avec réserves. Il reste à déterminer 
ces réserves et leurs modalités.

M. LONGCHAfflBON.- Vendredi dernier, la réunion des rap­
porteurs et présidents des commissions saisies du projet de loi 
instituant une communauté européenne du charbon et de l’acier 
avait pour but de dégager si possible une position commune.

En fait, cette réunion a porté sur la position prise par 
la Commission des Finances en la matière. Celle-ci s’est arrê­
tée à l'article 8 de la convention relative aux dispositions 
transitoires et à l'article 54 du Traité.

L’article 8 tend à fixer la date d’ouverture du marché 
commun. Il précise qu’au cas où des délais supplémentaires se­
raient nécessaires, ils seraient fixés par le Conseil sur la 
proposition de la Haute Autorité.

L’article 54 est relatif à la réalisation des program­
mes d’investissement.

La Commission des Finances n’a pas trouvé dans ces deux 
articles de garanties suffisantes. En conséquence,dans le cadre 
de l’article 61 du Règlement du Conseil de la République, elle 
demandera à ce dernier d’appeler à nouveau l'attention du Gou­
vernement sur ces deux articles et de surseoir à formuler son 
avis jusqu'à ce que le Gouvernement puisse apporter au Parlement 
les apaisements et garanties suffisants. En meme temps, le Con­
seil de la République demanderait à 1'Assemblée Nationale de 
prolonger le délai qui lui est imparti jusqu’à ce que le Parle­
ment puisse être saisi par le Gouvernement de la suite donnée 
aux observations formulées par le Conseil de la République.



Cette position oblige le Conseil de la République à pré­
senter des propositions positives auxquelles le Gouvernement de­
vrait donner satisfaction.

En ce qui concerne l’article 8 de la convention relative 
aux-dispositions transitoires, la France serait rassurée si elle 
pouvait obtenir que le marché commun ne soit établi qu’à partir 
du moment où la levée des droits de douane ne présenterait plus 
d’inconvénient pour elle. Elle obtiendrait cette garantie si le 
Traité portait que la date à laquelle les droits de douane se­
raient supprimés devrait faire l’objet d'une décision unanime du 
Conseil des Ministres.

En ce qui concerne l’article 54 du Traité, relatif à la 
réalisation des programmes d'investissement, on ne trouve pas 
de formule juridique satisfaisante, à moins de faire dépendre 
toute décision de l'unanimité du Conseil des Ministres. C'est 
le vieux débat de Strasbourg entre Européens occidentaux, par­
tisans d'organismes à pouvoirs réels, et Anglo-Saxons, partisans 
d'organismes où le veto d'un seul constitue un obstacle insur­
montable .

Modifier les articles 8 et 54 précités en y introduisant 
le droit de veto aboutirait à déposséder la Haute Autorité de 
tout pouvoir réel.

Enfin, la Commission des Finances estime qu'il n’est pas 
possible pour la France de s’engager définitivement dans la com­
munauté européenne du charbon et de l’acier tant que subsiste 
entre la France et l'Allemagne un désaccord profond sur le ré­
gime de la Sarre.

En fait, cette prise de position équivaut à un refus de 
ratification. Lors de la réunion commune dont j’ai parlé précé­
demment, cette position n'a été défendue que par M. Maroger.

En conclusion de cette réunion, il a été décidé de sai­
sir d'abord le Gouvernement français de ces questions afin de 
lui permettre d'apporter des précisions et de dire s'il lui est 
possible de négocier à nouveau le problème de la. Sarre et les 
articles 8 et 54 précités.

Si le Gouvernement était d'qccord pour accepter de nou­
velles négociations, le Conseil de la République le serait éga­
lement mais si le Gouvernement estime impossible la réouverture des négociations, quelles seront les conséquences ? Le ^onseil 
de la République, par hypothèse, refuse la ratification du Trai­
té et celui-ci retourne devant 1*Assemblée Nationale en deuxième 
lecture, à. moins que celle-ci n'accorde une prolongation de dé­
lai mais cette dernière éventualité est peu probable. On peut 
penser, au contraire, que 1'Assemblée Nationale ratifiera le
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Traité en deuxième lecture et que celui-ci entrera en vigueur 
malgré l’opposition, stérile devant l’opinion publique, du Con­
seil de la République.

A la suite de cette réunion, M. Marcel Plaisant a pris 
ee«4aet avec M. Edgar Faure. Il a traduit au Président du Con­
seil les réserves qui s’étaient manifestées sur l’application 
du Plan de communauté européenne du charbon et de l’acier de 
la part des rapporteurs des cinq commissions compétentes.

Il a exprimé le désir que tous les éclaircissements né­
cessaires soient donnés par le Président du Conseil sur l’amé­
nagement, notamment, de la période transitoire.

M. Edgar Faure a promis au Président de la Commission 
des Affaires étrangères de venir devant les cinq commissions 
réunies des Affaires étrangères, de la Défense nationale, des 
Finances, de la Production industrielle et des Affaires écono­
miques , soit mardi 26, soit mercredi 27 février, pour répondre 
aux questions qui lui seraient posées par les rapporteurs et 
les membres des Commissions.

Je propose que nous continuions notre travail afin de 
déterminer la position propre de la Commission ; nous verrons 
ensuite si nous devons nous effacer devant la position prise 
par une autre Commission.

M. LE PRESIDENT.- En ce qui concerne l’article 1er du
projet dé ratification, la Commission des Finances fait opposi­
tion aux articles 54 du Traité et 8 de la Convention relative 
aux dispositions transitoires, en vue de provoquer la mise en 
oeuvre de la procédure de l’article 61 du Règlement du Conseil 
de la République.

Aux termes de cet article 61, cette opposition se mani­
feste sous forme de renvoi à la Commission saisie au fond. Lors­
que le renvoi est prononcé, la Commission avant le vote défini­
tif, fait un rapport d'ensemble, qui doit être imprimé et dis­
tribué, sur la ou les clauses contestées et renvoyées à son exa­
men. Elle conclut à donner au projet de loi un avis favorable 
ou un avis défavorable, ou à en ajourner l'examen, en demandant, 
le cas échéant, à l’Assemblée Nationale un délai supplémentaire.

C’est cette position d’ajournement et de demande de délai 
supplémentaire qui a été adoptée par la Commission des Finances 
par 20 voix contre 8 et une abstention.

Pour le moment, il est prévu que les commissions inté­
ressées entendront M. le Président du Conseil,Edgar Faure, mais 
quelle attitude va prendre la Commission des Affaires économi­
ques ?
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L’usage de L’article 61 paraît séduisant mais il faut 
tenir compte du fait que, dans la Constitution actuelle, l'As­
semblée Nationale peut toujours faire prévaloir ses vues.

En fait, ce n'est que lors du débat en séance publique 
que_l'application de l'article 61 pourra être demandée,. Si, par 
hypothèse, le Conseil de la République adoptait la position de 
la Commission des Finances, 1’Assemblée Nationale pourrait tou­
jours refuser le délai supplémentaire qu'il lui demanderait.

M. LOISON.- En réclamant l'application de l'article 61, 
nous devons motiver très strictement cette demande et ainsi nos 
raisons pourront être portées à la connaissance de tous mais, par 
ailleurs, nous ne pouvons pas modifier le texte du Traité.

M. LE PRESIDENT.- Le Traité peut être modifié dans cer­
taines conditions. Ainsi, dans la loi du 2 août 1949 autorisant 
le Président de la République à ratifier le Pacte Atlantique, il 
a été inséré l'alinéa suivant :

"L’accord prévu 
ter un Etat non partie 
donné par le Président 
par une loi".

à l'article 10 du Traité, en vue d'invi- 
à ce Traité à y accéder, ne pourra être 
de la République s'il n'y est autorisé

Cette procédure aboutit, en fait, à la modification du 
texte du Traité.

M. LONGSHAMBON.- La procédure adoptée par la Commission 
des Finances sera discutée en séance publique. La position à 
prendre vis-à-vis de cette procédure regarde chacun d'entre nous 
et non pas la Commission des Affaires économiques en tant que 
telle.

Déterminons donc la position de celle-ci dans l'hypothèse 
où le recours à l’article 61, proposé par la Commission des Fi­
nances, serait repoussé.

M. T.E PRESIDENT.- Si la procédure proposée par la Commis­
sion des Finances n'était pas retenue par le Conseil de la Répu­
blique, il ne faudrait pas en effet que la Commission des Affai­
res économiques n'ait aucune observation de fond à. présenter.

M. L0NGCHA1ÎB0N.- D'ailleurs, la Commission des Finances 
a prévu l'hypothèse où sa motion d'ajournement serait repoussée 
puisqu'elle a modifié l’article 2 du projet de loi, créé un ar­
ticle 2 bis, un article 4 et un article 5.
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I M. LE PRESIDENT.- Il est donc utile de discuter dès
! maintenant les réserves à présenter. La Commission est-elle
I d1 accord ?

I Les nécessités économiques soulignées par le Sénat belgeI sont réelles. Elles fournissent un exemple de réserves utiles
| à présenter.

I La Commission adopte la procédure proposée par MM. Long-
I chambon et le Président.
I M. LONGCHAMBON.- Au point de vue forme, les réserves queI nous devons formuler peuvent se diviser en deux catégories :

I 1°) Réserves adressées au Gouvernement français pour luiI demander de prendre un certain nombre de mesures dans le do-
■ maine où il a gardé une entière liberté.

■ 2°) Réserves relatives au domaine relevant de la Haute
I Autorité :

I A - sur les questions qui, au sein de la Haute Auto-I rité, relèvent encore du Gouvernement français, dans les cas oùI l’unanimité du Conseil des Ministres est necessaire pour que laI décision soit prise ;

I B - dans les domaines où le Gouvernement français
! n’a plus sa souveraineté intégrale ; il s’agit alors d’interpré-
I tâtions que la France donne à certaines dispositions et leurI énoncé n’a pas de valeur juridique propre.

I C’est cette forme de recommandations sans valeur juridi-I que qu’a choisie le Sénat belge dans la déclaration jointe auI projet de loi de ratification :

! ”Le Sénat constate que les objectifs fondamentaux du Plan
! ne pourront être réalisés que si les pays signataires compren-
I nent la nécessité de promouvoir la convertibilité des monnaies,
! d’empêcher les inflations et de renoncer à des manipulationsj monétaires. A défaut de ces mesures, l’on risquerait de détruireI unilatéralement les progrès effectués dans la voie de l’égali-I sation des conditions de vie et de sécurité sociale.

I ”Le Sénat estime qu’un renforcement des barrières pro-| tectionnistes sur les produits finis et demi-finis, dont les
I prix de revient seraient modifiés par l’instauration de la com-I tnunauté, irait à l’encontre de l’esprit et de la portée du Trai-I té et compromettrait son extension ultérieure à d’autres sec-
| teurs économiques."
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Sur le fond, deux grandes catégories de réserves sont 
à faire :

1°) Le pool charbon-acier est une union douanière qui 
porte sur une seule partie de l’activité nationale qui demeure, 
quant au reste, protégée par des droits de douane. Même la par­
tie mise en pool reste dépendante des lois fiscales et sociales 
intérieures. La seule différence réside dans le fait que cette 
activité est intégrée au marché commun. Il en résulte que des. 
mesures sont à prendre pour éviter les heurts sur le plan natio­
nal comme sur le plan européen.

2°) Les états membres s’engagent pour cinquante ans et, 
par l'article 54, des pouvoirs importants sont donnés à la Haute 
Autorité pour orienter leurs activités économiques dans le sec­
teur considéré. En conséquence, directement ou indirectement, 
la Haute Autorité influera sur le développement ultérieur des 
activités placées sur le marché commun.

Ces réserves peuvent s’inclure dans la loi. C’est ce qu'a 
fait 1'Assemblée Nationale en ajoutant à l'article 1er du projet 
gouvernemental les articles 2 et 5»

L’article 2 voté par 1'Assemblée Nationale est ainsi 
rédigé :

"Le Gouvernement de la République devra :

"1°- Poursuivre les travaux d’investissements concernant 
les Houillères de France et la sidérurgie française, inscrits 
au Plan de modernisation et d'équipement."...

Nous sommes tous d'accord sur ces propositions qui pré­
voient de porter la production de charbon à 60 millions de ton­
nes .

De quel plan s.'agit-il ? De celui qui a été approuvé par 
le Gouvernement et voté par le Parlement.

M. FRANCÏÏSCHI.- Un décret pris le 12 décembre 1951 pré­
voit que, dans un délai de six mois, sera préparé un nouveau 
plan dans la perspective de la communauté européenne.

M. LONGCHAMBON.- Le plan dont nous parlons est celui qui 
existe. Comme il se termine en 1952, le Gouvernement prévoit un 
nouveau plan qui devra tenir compte des possibilités d’intégra­
tion européenne. Ce n’est pas un désaveu du plan qui se termine 
mais simplement sa continuation.

M. LOISON.- Nous avons des investissements à prévoir, 
donc des crédits à consentir. Quand on connaît le déficit ac­



A. Ec. 20.2.52 639

tuel du budget français, on se demande comment la France finan­
cera ses nouveaux investissements.

M. LONGCHâMBON.- Avec ou sans le pool charbon-acier, la 
France devra effectuer des investissements. Le Traité en discus­
sion présentera l'avantage de réduire la charge financière des 
investissements qu’elle devra effectuer.

M. LE PRESIDENT.- A M. Franceschi, je veux répondre qu'il 
est logique que le décret dont il parle fasse allusion à la pers­
pective de la communauté européenne en général à une époque où 
le pool charbon-acier est sur le point d'être ratifié et où d'au­
tres pools sont à l'étude.

A M. Loison, je voudrais répondre que les craintes sont 
les mêmes partout. Tous les pays européens manquent de moyens de 
financement. En Allemagne et en France se rencontrent les mêmes 
appréhensions.

Quant aux investissements, à mon avis, ils doivent porter 
non seulement sur les industries de base mais aussi sur les in­
dustries de transformation qui devront suivre l'évolution des 
industries de base.

■M. FRANCESCHI.- Le décret du 12 décembre 1951 prévoit 
l'application d'un nouveau plan à 1'Union Française. Or, jus­
qu'alors, la Charte de l’équipement pour 1'Union Française était 
la loi d'octobre 1946. Par un décret, on a donc abroge cette 
Charte. Les données du plan de 1946 vont être bouleversées et 
nous risquons de voir une nouvelle orientation donnée à 1'utili­
sation des richesses d'outre-mer.

M. LONG’CHAMBON. - Le plan d'investissements pour les ter­
ritoires d'outre-mer est d'une importance capitale pour 1'Union 
Française et la Métropole mais les dispositions votées par 1'As­
semblée Nationale ne nuisent pas à l'équipement des territoires 
d'outre-mer.

Pour en revenir au texte de l’article 2 exprimant les ré­
serves du Parlement, je veux signaler que les réserves formulées 
par la Commission des Finances du Conseil de la République dif­
fèrent de celles de 1'Assemblée Nationale quoique les idées de 
base qui ont motivé ces réserves soient les mêmes. Il s'agit, 
en effet, d'obliger le Gouvernement à poursuivre l'exécution du 
plan, d’investissements des houillères et de la sidérurgie et à 
prévoir un nouveau plan d'équipement.

Or, par hypothèse, nous supposons voté l'article 1er au­
torisant le Président de la République à ratifier le Traité. Donc 
la Haute Autorité fonctionnera et, la. Lorraine étant le seul 
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endroit où minerai et charbon seront réunis, nous devons feindre 
de croire que la Haute Autorité financera les travaux d'investis­
sement propres à cette région.

En pratique, la Haute Autorité pourra ou approuver pure- 
ment-et simplement le plan d'investissements prévu par le Gouver­
nement français, ou l'approuver et lui apporter une aide finan­
cière, ou L’interdire, cette interdiction se traduisant en fait 
par le paiement d'une amende.

Mais la Haute Autorité ne pourra dire que le développement 
de la sidérurgie lorraine est anti-économique et, comme elle peut 
contracter des emprunts pour faciliter certains investissements, 
nous devons croire que notre économie lorraine bénéficiera de ces 
in ves t is s ement s.

Je propose donc de rédiger l'article 2 du projet de la 
façon suivante :

"Le Gouvernement devra :
"1°) Prendre toutes mesures assurant la continuité des 

travaux d'investissement des Houillères de France et de la sidé­
rurgie française prévus au Plan de modernisation et d'équipement 
et déposer, dans un délai de quatre mois à dater de la promulga­
tion de la présente loi, des projets de loi constituant un pro­
gramme d’investissements à engager dans les industries visées au 
Traité de façon à assurer leur développement économique normal 
dans l'esprit du Traité.

"Ces projets de loi assureront, en attendant la mise en 
oeuvre par la Haute Aùtorité des mécanismes susceptibles de con­
courir à leur financement définitif, le préfinancement des tra­
vaux neufs qui, en fonction de leur rentabilité ainsi que de leur 
rendement optimum aux points de distribution, permettront de dé­
velopper la production charbonnière et sidérurgique, la cokéfac­
tion des charbons lorrains, l'électrification des voies ferrées 
et le développement des voies navigables et apparaîtront indis­
pensables pour éviter que 1'industrie française du charbon et de 
l’acier et l’économie nationale en général ne souffrent de trou­
bles fondamentaux et persistants."

M. LE PRESIDENT.- Pourquoi ne reprenez-vous pas la formule 
employée aussi bien par 1'Assemblée Nationale que par la Commis­
sion des Finances du Conseil de la République : "...des travaux 
neufs qui ..... apparaîtront indispensables pour mettre l'indus­
trie française du charbon et de l’acier dans des positions con­
currentielles" ? Les déclarations belge et allemande reprennent 
cette disposition.
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M. LONGCHAMBON.- Avec la formule que vous préconisez, 
nous dirions publiquement au Gouvernement de faire tout ce qu’il 
pourra dans les domaines qui dépendent de lui pour placer l’éco­
nomie française en position de concurrence, c’est-à-dire charger 
les autres secteurs de l’économie pour avantager le secteur char­
bon—.acier, et prendre toutes les mesures nécessaires pour mainte­
nir cette position compétitive.

Je suis d’accord avec vous sur la nécessité de prendre 
ces mesures mais, à mon avis, il n’est pas opportun de communi­
quer notre état d'esprit aux autres états membres. N'annonçons 
pas que nous prendrons ces mesures mais réservons-nous de les 
prendre.

La position concurrentielle doit résulter du fonctionne­
ment de la Haute Autorité. Le but à rechercher est que les indus­
tries nationales soient le plus productives possible et, sur le 
plan international, il en est de même.

A priori, disons que nous jouons le jeu et que nous ame­
nons à la communauté des industries charbonnières et sidérurgi­
ques qui seront un de ses plus beaux joyaux.

M. LE PRESIDENT.- Le membre de phrase auquel je faisais 
allusion, "pour éviter que l’industrie française du charbon et 
de l'acier et l’économie nationale er général ne souffrent de 
troubles fondamentaux et persistants", me paraît relié à l'arti­
cle 2 bis-b) du texte que vous avez remis aux membres de la Com­
mission.

M. LONGCHAMBON.- En effet, et voici le texte de l'arti­
cle 2 bis-b) ;

"Le Gouvernement devra prendre toutes dispositions utiles 
pour que les industries françaises du charbon et de l’acier pla­
cées désormais dans le marché commun ne soient pas unilatéralement 
grevées de charges nationales anormalement élevées par rapport à 
celles des industries étrangères de la communauté, tant en ce qui 
concerne les charges fiscales que les tarifs de fournitures, pres­
tations ou services provenant des entreprises nationalisées".

A mon avis, il serait sain que la S.N.O.F. fasse payer à 
la sidérurgie lorraine les transports à leurs véritables prix de 
revient, qu*Electricité de France lui fasse payer le Kw de Carling 
également à son prix de revient, en un mot, que la sidérurgie ne 
supporte pas des prix de transport calculés après péréquation na­
tionale .

Par la rédaction 
jouer le jeu. Certes, ce

que je propose, nous nous réservons de 
n'est qu'une question de rédaction mais 
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les débats au Bundestag et la façon dont y ont été évoqués les 
débats de 1’Assemblée Nationale nous portent à veiller scrupu­
leusement à la rédaction des réserves que nous insérerons dans 
le projet de loi.

-Tour ces différentes raisons, et j’en reviens à l’arti­
cle 2, je préférerais qu’on ne parle pas de mettre l’industrie 
française dans des positions concurrentielles mais que l’on parle, 
comme je l’ai proposé, de troubles fondamentaux et persistants.

LE PRESIDENT.- Je vais mettre aux voix le texte proposé 
par M. Longchambon pour l’article 2.

M. ERANCESCHI.- Nous ne voterons pas les amendements pro­
posés par le rapporteur de la Commission parce que nous sommes 
opposés au Traité et que nous considérons les réserves qui peu­
vent être insérées dans le projet de loi comme inutiles.

L’article 2 proposé par M. Longchambon est adopté.

M. LONGCHAMBON.- Je 
jet de loi un article 2 bis

propose que soit inséré dans le pro­
nouveau, ainsi rédigé :

"Le Gouvernement devra :
"1°- Dans un délai de quatre mois, à dater de la promulga­

tion de la présente loi :
"a) déposer un projet de loi alignant, pour tous lés em­

prunts contractés par les entreprises sidérurgiques entre le 1er 
janvier 1947 et la date de ratification du Traité, les conditions 
de prêt sur celles qui ont été consenties aux entreprises natio­
nalisées ;

"b) prendre toutes dispositions utiles pour que les indus­
tries françaises du charbon et de l’acier placées désormais dans 
le marché commun ne soient pas unilatéralement grevées de chargés 
nationales anormalement élevées par rapport à celles des indus­
tries étrangères de la communauté, tant en ce qui concerne les 
charges fiscales que les tarifs de fournitures, prestations ou 
services provenant des entreprises nationalisées ;

"2°- Accorder aux industries du charbon et de l’acier, 
en tant que de besoin, les aides provisoires dans les cas pré­
vus par l’article 67 du Traité."

Le texte de l’article 2 bis proposé par M. Longchambon 
est adopté.
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M. LE PRESIDENT met ensuite aux voix l’article 5 du 
texte proposé par L’Assemblée Nationale, qui est adopté sans 
discussion.

M. LONGCHAMBON.- Je propose à la Commission de faire 
sien'” un article 4 nouveau que la Commission des Finances pro­
posera au Conseil d’insérer dans le projet.

Cet article 4 est ainsi rédigé :

”L*accord sur les décisions prévues aux articles 81 et 
98 du Traité ne pourra être donné par le représentant de la 
France, au Conseil spécial des Ministres, s’il n'y est autorisé 
par une loi."

L’article 81 du Traité attribue au Conseil des Ministres, 
statuant à l'unanimité, le pouvoir de compléter les listes des 
produits entrant dans la définition des expressions "charbon et 
acier", telle qu'elle est donnée par l'annexe n° 1 du Traité.

Quant à l'article 98, il est relatif à l'adhésion éven­
tuelle à la communauté européenne d’un autre Etat européen.

. M. d*ARGENLIEU.- Quand l'Allemagne sera unifiée, sera- 
t-elle considérée comme un Etat nouveau ?

M. LONGCHAMBON.- Le problème peut être discuté et il 
est bon, à mon avis, de faire dépendre la décision en ce domaine 
du représentant de la France au Conseil spécial des Ministres 
de l'autorisation du Parlement.

La Commission adopte l’article 4.

M. LONGCHAMBON.- Je vous propose enfin l'adoption d'un 
article 5 tendant à créer, tant à l'Assemblée Nationale qu’au 
Conseil de la République, une sous-commission chargée de suivre 
la mise en oeuvre du Traité.

M. LOISON.- Des parlementaires figureront déjà dans l'As- 
semblée supra-nationale instituée par le Traité, pourquoi créer 
de nouvelles commissions qui ne pourront qu'alourdir le fonction­
nement de l’ensemble de la communauté européenne?

M. LONGCHAMBON.- Ce qui est lourd, c'est de délibérer 
dans chaque Commission.

On peut évidemment créer un groupe de travail dans le 
cadre du Règlement. L'avantage de la création par la loi, c'est 
que cette procédure permettra de doter la sous-commission de 
pouvoirs d'enquête permanents et facilitera la mission de con­



trôle des parlementaires.
M. FRANCESCHI.- Quelle est la valeur des recommandations 

présentées par le Sénat belge ?

—M. LONGCHAMBON.- Ces recommandations fortifieront la 
position du Gouvernement qui pourra déclarer parler au nom du 
Parlement au cours des négociations ultérieures.

M. LOISON.- Je suis partisan 
je l’estime prématurée.

de l’idée européenne mais

Nous allons donc entendre le Président du Conseil mais 
il est probable que ses explications ne seront pas suffisantes. 
J'adopte donc les réserves formulées par la Commission quoiqu'il 
faille en faire beaucoup d'autres mais je souhaite que la motion 
d ' ajournement, que la Commission des Finances désire voir présen­
tée, soit votée car j'estime que, dans l'état actuel^des choses, 
le pool charbon-acier fera courir de graves dangers à l'économie 
française.

M. TE PRÉSIDENT.- Je mets 
présenté par M. Longchambon.

aux voix l'ensemble du rapport

L'ensemble du rapport est adopté.

O

O O

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l'examen du 
rapport de M. Gadoin sur le projet de loi tendant à modifier le 
délai prévu à l'article 5 de la loi n° 51-356 du 20 mars 1951 
tendant à interdire le système de vente avec timbres-primes.

M. GADOIN.- L'article 5 dont il est question stipulait 
que les timbres devraient être présentés au remboursement, à 
peine de forclusion, dans un délai de six mois à dater de l'en­
trée en vigueur de la loi et--l'article 7 ter précisait que la­
dite loi entrerait en vigueur six mois après sa publication. Par 
conséquent, le Conseil de la République avait prévu un délai d'un 
an à partir de la promulgation de la loi pour le remboursement 
des timbres.

L'honorable rapporteur de la Commission des Affaires 
économiques de 1'Assemblée Nationale, Mme Poinso-Chapuis, insis­
ta vivement pour que soient disjoints nos articles 7 bis et 7 ter 
et réussit à faire disparaître l'article 7 ter.
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Et alors, la loi 
mulguée le 20 mars 1951, 
rait le délai prévu, pour

portant le numéro 51-356 ayant été pro- 
c’est le 20 septembre suivant qu’expi­
le remboursement des timbres.

Or, le décret d’application, dont l’adoption s’est trou­
vée retardée, portait la date du 19 septembre 1951 et a été pu- 
blié~Té 12 octobre suivant, c’est-à-dire postérieurement à l’ex­
piration du délai de six mois prévu.

Il devenait donc indispensable d'élaborer un nouveau: 
texte permettant, par une prorogation de délai, une application 
normale des dispositions de la loi du 20 mars et du décret du 19 
septembre suivant concernant le remboursement des timbres en cir- • 
culation.

Mais si 1'Assemblée Nationale avait vu beaucoup trop 
court le 14 mars 1951 en ne prévoyant qu'un délai de six mois 
là où. le Conseil de la République avait prévu un an, le Gouver­
nement lui aussi péchait par timidité en la matière puisque son 
projet de loi ne prévoyait qu'une prorogation de trois mois, soit 
le 21 décembre, date reportée par 1'Assemblée Nationale, qui n'a 
adopté ce texte que le 1er janvier 1952, au 31 janvier 1952.

Bans ces conditions, il nous paraît indispensable de mo­
difier le texte du projet de loi qui nous est soumis et nous vous 
proposons de donner un avis favorable à la rédaction suivante :

PROJET DE LOI

Article urique.
"Le délai de six mois, fixé par l'article 5 de la loi 

n° 51-356.du 20 mars 1951 pour le remboursement des timbres- 
primes, est prorogé jusqu'à l'expiration d'un délai de deux mois 
à dater de la promulgation de la présente loi."

L'ensemble du rapport de M. Gadoin est adopté par la 
Commission.

La séance est levée à 17 heures 45.

Le Président,



IONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION LES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET
DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, président

Séance du mercredi 27 février 1952

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents :

Excusé :

Absents :

MM. d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, BROUSSE, GALONNE, 
DESCOMPS, GADOIN, LEMAIRE, LOISON, LONGCHAMBON, 
MERIC, NAVEAU, PASCAUD, PATENOTRE, de RAINCOURT 
ROCHEREAU, SIAUT, de VILLOUTREYS.

M. CLERC.

MM. CORDIER, ENJALBERT, FRANCESCHI, GANDER, GAUTIER 
HOEFFEL, LAGARROSSE, LEMAITRE, M’BODJE, MILH, 
PAQUIRISSAMYPOULLE, PINSARD.

Ordre du jour

I - Examen des rapports :
a) de M. Naveau, sur le projet de loi (n° 881» année 1951) rela­

tif à la procédure de codification des textes législatifs 
concernant l’artisanat :
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b) de M. Brousse, sur la proposition de loi (n° 90% année 1951) 
tendant à modifier l'article 12 de la loi du 7 mai 1917 ayant 
pour objet l'organisation du crédit aux sociétés coopératives 
de consommation.

II - Exposé de M. Gadoin sur la politique du crédit.
III - Examen préliminaire des projets financiers du Gouvernement (n°I955, I 

A.N., 3eme lettre rectificative n° 2591 A.N., Rapport supplémen­
taire de M. Barangé n° 2704 A.N., 2ème législature).

IV - Examen éventuel du projet de loi (n° 2490 A.N., 2ème législature) 
relatif à la variation du salaire minimum national interprofession-1 
nel garanti, en fonction du coût de la vie.

V - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L'ordre du jour appelle l'exa­
men du rapport de M. Naveau sur le projet de loi relatif à la 
procédure de codification des textes législatifs concernant l'ar­
tisanat.

M. NAVEAU.- La Commission ne peut que se féliciter d'une
telle initiative qui vise essentiellement à clarifier une situa­
tion complexe, nous voulons parler des textes législatifs rela­
tifs à 1'artisanat.

Leur nombre, leur variété, leur éparpillement sont tels
que pratiquement il est impossible de s'y reconnaître, il y a 
donc un intérêt certain à rassembler ces textes et à mettre à 
jour les divers éléments de cette législation.

Cette procédure porte sur l'ensemble des textes législa­
tifs concernant l'artisanat, à l'exception des dispositions d’or­
dre fiscal ou relatives à la Sécurité Sociale et aux coopératives, I 
dispositions qui trouveront place dans des codes particuliers à 
ces matières.

Sans vouloir aborder ce sujet qui ne relève certes pag de 
sa compétence, votre Commission ne peut que souhaiter....

M. LE PRESIDENT.- Il ne me paraît pas opportun de faire 
des réserves sur la compétence de la Commission.
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Nous avons, à mon avis, à déterminer, sur le plan fiscal, 
l’ordre de grandeur du prélèvement budgétaire sur le revenu na­
tional ; de même, sur le plan économique, les incidences de la 
Sécurité Sociale sont du ressort de notre compétence.

Cette question de la compétence de la Commission m’amène 
à signaler que toutes les questions relevant du Ministère du Com­
merce ou du Ministère des Affaires économiques sont de notre com­
pétence.

Actuellement, deux commissions sont en cours de constitu­
tion : la Commission des comptes et des budgets économiques de la 
nation, dont vingt-quatre parlementaires doivent faire partie, 
et la Commission du commerce, créée par M. Bonnefous.

J’ai demandé que la Commission sénatoriale des Affaires 
économiques soit représentée au sein de ces deux commissions.

Pour en revenir au rapport de M. Naveau, je lui demande 
de supprimer le membre de phrase "sans vouloir aborder ce sujet 
qui ne relève certes pas de sa compétence".

M. NAVEAU.- J’accepte la suppression de ce membre de 
phrase. Mon rapport se poursuit donc ainsi s

Votre Commission ne peut que souhaiter voir codifier éga­
lement ces dernières dispositions avec un souci évident de clari­
fier une situation non moins confuse.

Le principe de la codification ne peut soulever de la 
part de votre Commission aucune autre difficulté ; le texte nous 
apporte toute garantie quant au respect des prérogatives parle­
mentaires puisqu’il précise qu’aucune modification de fond ne de­
vra être apportée aux textes ainsi codifiés.

Votre Commission vous propose donc d'adopter sans modifi­
cation le texte voté par 1'Assemblée Nationale.

Le rapport de M. Naveau est adopté.

M. LE PRESIDENT.- Je serais heureux que M. Naveau s'occu­
pe au sein de la Commission des questions d’artisanat et de com­
merce intérieur.

M. NAVEAU accepte de s'occuper plus particulièrement de 
ces questions.

O
o 0
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M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 
rapport de M. Brousse sur la proposition de loi tendant à modi­
fier l’article 12 de la loi du 7 mai 1917 ayant pour objet l’or­
ganisation du crédit aux sociétés coopératives de consommation.

M. BROUSSE.- La loi du 7 mai 1917» dans son article 12, 
fixait les limites supérieure et inférieure de la valeur des parts 
sociales que devait acquérir un sociétaire pour devenir membre de 
la société.

La limite supérieure était de 100 francs et il suffisait 
à tout consommateur de verser immédiatement 25 francs pour être 
admis comme membre.

Le décret-loi du 30 octobre 1935 porta le maximum à 300 
francs et créa des parts spéciales d’une valeur minimum de 25 
francs.

Il est indispensable d’augmenter ces chiffres qui n’ont 
pas été modifiés depuis 1935.

Je propose à la Commission de porter le maximum à 3.000 
francs et le minimum à 500 francs, tout en signalant que 1’Assem­
blée Nationale a adopté un minimum de 100 francs seulement.

M. Buron, Ministre des Affaires économiques, a en effet 
adressé à la Commission une lettre où il déclare : ”Je suis d’ac­
cord, quoique le coefficient proposé de lCy®par rapport à 1935 soit 
un peu faible, sur le montant maximum proposé, mais j’estime le 
minimum de 100 francs nettement insuffisant. Je demande que ce 
dernier soit porté à 500 francs et qu'en outre les engagements 
des anciens sociétaires puissent être modifiés en conséquence.”

Je partage l’opinion de M. Buron sur la nécessité de re­
lever substantiellement le minimum de la valeur de la part pour 
atteindre le but visé par la proposition de loi : fournir des 
fonds de roulement plus importants aux sociétés coopératives de 
consommation.

Par ailleurs, je ne crois pas que ce relèvement à 500 
francs puisse gêner véritablement les membres des coopératives.

En outre, je propose à la Commission d’apporter une mo­
dification de rédaction dans la deuxième phrase du troisième 
alinéa de l’article 12 où il est dit : ”Le surplus de sa part ou 
action sera acquitté par imputation sur les sommes lui revenant 
dans la répartition des bénéfices”.

J'estime que le mot ”bénéfice” est déplacé en la circons­
tance. En effet, une société coopérative ne doit pas faire de bé­
néfices proprement dits. A mon avis, le mot ”boni” serait préféra­
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ble. J’ai proposé ces différentes modifications sous réserve que 
la Commission soit favorable à un avis non conforme qui présente 
l’inconvénient d’entraîner une deuxième lecture devant 1’Assemblée 
Nationale et d’occasionner un certain retard dans la publication 
de la loi.

M. LE PRESIDENT.- La Commission est-elle favorable aux 
modifications proposées par M. Brousse, qui consistent à porter 
le minimum de la part à 500 francs et à remplacer le mot "béné­
fices” par le mot "bonis", ces modifications devant entraîner une 
deuxième lecture ?

La Commission approuve les modifications proposées par 
M. Brousse.

M.
Commission 
cation des

BROUSSE.- En dernier lieu, je voudrais soumettre à la 
la demande exprimée par M. Buron relative à la modifi- 
engagements des anciens sociétaires.

M. LE PRESIDENT.- Cette question des anciens sociétaires 
est plus délicate. Une loi ne doit pas avoir d’effet rétroactif. 
Par ailleurs, les coopérateurs pourront prendre, dans le cadre de 
leurs statuts, les mesures qui s’imposeront.

M. BARDON-DAMARZID.- Peut-on laisser des sociétaires an­
ciens garder des parts de valeur différente selon leur date d’en­
trée dans la coopérative ?

M. BROUSSE.- Je signale que M. Buron demande "que les en­
gagements des anciens sociétaires puissent être modifiés". Ce se­
rait une possibilité et non une obligation.

M. GALONNE.- La valeur des parts est inégale selon les 
coopératives. Pourquoi vouloir introduire une inégalité de valeur 
au sein de la même coopérative ?

M. LE PRESIDENT.- Je crois qu’il serait bon de reporter 
la solution de cette question à mercredi prochain. M. Brousse 
pourrait, entre temps, obtenir les renseignements nécessaires.

La proposition du Président est adoptée.

0 
O 0

M.
M. Gadoin.

LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’exposé de

M. GADOIN.- (Voir annexe)
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M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. Gadoin de l’exposé re­
marquable et très complet qu’il a fait devant la Commission et 
je me propose, s’il n’y met pas opposition, de faire parvenir à 
chacun des membres de la Commission un exemplaire de son exposé.

M. GADOIN donne son acquiescement à la proposition de 
M. le Président.

M. LE PRESIDENT.- Le problème du crédit pose celui de 
l’inflation. Il faudrait définir les facteurs d’inflation. Pour 
la Banque de France, ce serait les disponibilités monétaires en 
circulation. L’inventaire de la situation financière, paru il y 
a quelques jours, donne, pages 518 et 519» l’évolution de la mon­
naie fiduciaire et de la monnaie scripturale de 1945 à 1951. Mais 
il s’agit là d’indications globales qui ne peuvent renseigner sur 
les causes de l’inflation.

Cette étude de l'inflation pourrait être poursuivie au 
besoin en demandant que des pouvoirs d'enquête soient donnés à la 
Commission auprès du Ministère des Finances et de la Banque de 
France.

M. de VILLOUTREYS.- Ne pourrait-on obtenir les renseigne­
ments nécessaires en adressant une lettre au Ministre des Finan­
ces ?

M. LE PRESIDENT.- M. Gadoin pourrait, en effet, faire une 
démarche personnelle auprès du Ministre des Finances et du Gou­
verneur de la Banque de France, à l’effet d’obtenir des renseigne­
ments très complets sur la répartition des crédits par l’intermé­
diaire du système bancaire.

Cette étude sur la politique du crédit pourrait être pour­
suivie par une étude du crédit aux investissements. En ce domaine, 
la concurrence de l’Allemagne, qui a favorisé le développement 
des industries de transformation, risque de nous mettre en état 
d’infériorité sur le marché international.

M. LONGCHAMBON.- Il serait également très intéressant de 
connaître la répartition des crédits entre les entreprises de pro­
duction et les entreprises purement commerciales.

M. de VILLOUTREYS.- L’enquête pourrait également porter 
sur les dettes des différentes entreprises du secteur public et 
du secteur privé envers les organismes de Sécurité sociale. Le 
retard apporté par certaines entreprises dans leurs paiements des 
cotisations de Sécurité sociale est, en effet, un moyen indirect 
d’obtenir des facilités de crédit .
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M. GADOIN ae déclare en plein accord avec la Commission 
pour des démarches personnelles afin d’obtenir les renseignements 
qui viennent d’être énumérés.

o 
o 0

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l'exqmen éven­
tuel du projet de loi relatif à la variation du salaire minimum 
national interprofessionnel garanti en fonction du coût de la 
vie.

La Commission est-elle d'accord pour se saisir pour avis 
de ce texte et pour nommer M. de Villoutreys rapporteur pour avis 
du projet actuel ?

de M.
La Commission exprime 

le Président.
son accord sur les deux propositions

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appellerait l’examen 
préliminaire des projets financiers du Gouvernement.

Peut-être pourrions-nous désigner officieusement aujour­
d’hui un rapporteur chargé de fournir une étude générale du pro­
jet ?

La Commission reporte à une séance ultérieure l’étude de 
ce projet, préférant attendre de connaître le texte adopté par 
1*Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT.- Je signale que M. Lauré, Inspecteur 
des Finances, a établi une étude de la fiscalité aux Etats-Unis 
et a mis sur pied un projet de réforme fiscale que je ferai dif­
fuser parmi les membres de la Commission.

Enfin, je voudrais mettre à l'ordre du jour d'une séance 
ultérieure la question de l'aménagement du territoire qui ne doit 
pas être considérée uniquement sous l'angle de l'urbanisme.

En ce domaine, je crois que nous devrions étudier l'exem­
ple hollandais et demander des pouvoirs d'enquête à cet effet. 
Nous pourrions par la même occasion visiter les Instituts de con­
joncture de Liège, Bruxelles et Louvain.
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M. LEMAIRE.- Si une délégation de la Commission se ren­
dait en Hollande, il serait bon qu’elle se renseignât en même 
temps sur le système de la distribution dans ce pays.

Elle pourrait, d’ailleurs, dès maintenant se rendre à 
Reims auprès d’une importante maison qui a mis sur pied un sys­
tème rationnel de distribution.

M. LE PRESIDER!.- Cette question du système de distri­
bution est en effet très intéressante et pourrait être étudiée 
à l’occasion du voyage prévu.

La séance est levée à 11 heures 45.
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AJ CONSEIL 
de la ,REPUBLIQUE 27 fevrier 1-952

Commission des Affaires
Economiques

EXPOSE 

sur le problème du crédit à court terme

par M. GADOIN, 
Sénateur .

Mes chers Collègues,.

Sur une question inscrite à l’ordre du jour des tra­
vaux de notre Commission le 15 février'dernier, à la demande 
de-notre collègue M. Naveau, vous m’avez demandé de vous en­
tretenir à nouveau d’une question toujours d’actualité : 
celle du crédit.

Je ne vous parlerai pas du crédit à long terme, puis- 
qu’ aussi bien la question de notre collègue Naveau ne semble 
pas le viser. .Vous savez d’ailleurs aussi bien que moi que 
ce moyen de financement demeure quasi impossible ; les entre­
prises ayant besoin de capitaux pour moderniser leurs instal­
lations ne peuvent s'adresser au marché financier pour trou­
ver des souscripteurs à leurs emprunts obligataires.

Pour quelles raisons ?
Effondrement de la valeur de la monnaie depuis huit ans, 

ce qui fait que le débiteur s’enrichit régulièrement au dé­
triment de son créancier, manque de confiance dans l'avenir , 
régression de l'épargne qui parait moins necessaire qu autre­
fois avec la garantie de la Sécurité Sociale, etc...

Et c'est ainsi que l'on assiste depuis quelque temps à 
des essais, assez timides d'ailleurs, d'emprunts indexes 
c'est-à-dire garantissant dans une certaine mesure les prê­
teurs contre une baisse de la monnaie. Nous avons eu recem— 
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ment l’emprunt de la S.N.C.F. avec ses lots km. et l’emprunt des 
Charbonnages de France est actuellement en cours avec une prime 
sur l’intérêt et le remboursement du capital en fonction de 
l’augmentation de la productivité.

Je considère personnellement que si nous connaissions une 
période de stabilité politique intérieure et extérieure ainsi 
qu’une stabilité monétaire, nous devrions retrouver, malgré les 
transformations économiques et sociales intervenues dans le monde 
depuis vingt-cinq ans, des possibilités d’emprunt à longue éché­
ance. . ___ ..

Mais je voudrais* laissant de côté le crédit à long terme 
et à moyen terme, en arriver au crédit à court terme, dont je 
vous ai déjà entretenu à plusieurs reprises.

Il semble que cette question, examinée et étudiée d’assez 
près par notre Commission-èt le Conseil de la République il y a 
deux ans et demi, intéresse depuis quelques mois certains mem-' 
bres de l'Assemblée Nationale ; dans l’ordre chronologique : 
MM. Delcos, de Léotard, Leehnardt, Barangé, rapporteur général 
du Budget, d'autres encore s’y sont penchés et ont'adopté à leur 
tour notre point de vue.

Deux demandes d’interpellation ont été déposées, l'une en 
date du 24 janvier dernier par M. Catriçe. '‘sur les-mesures que 
le. Gouvernement compte prendre d'urgence p3ur e ffectuer un des­
serrement indispensable du crédit et plus spécialement du crédit 
de trésorerie,•étant donné.que. les mesures de restriction des 
crédits prises depuis le 15 novembre 1951 ne tenant .aucun compte 
des discriminations nécessaires se sont révélées facteur impor­
tant d'une diminution de la production et de l’exportation et 
sont.une véritable asphyxie pourJl’économie française et•par sui­
te pour les conditions.de vie des Français", et l’autre, déposée 
par Mme Poinso-Chapuis le 25 janvier, "sur 1'urgence qu’il y a à 
modifier la politique du Gouvernement en-matière de crédit, no- 
-tamment.quant au.desserrement, aux discriminations nécessaires 
pour éviter le freinage et la diminution.de la production et des 
exportations".

■ -MA ‘ & • ‘ 9

Comment se présente donc là: question ? ■

Vous me^ permettrez de vous remettre en mémoire le mécanis­
me -du crédit, a court .terme, et de revenir un peu én arrière 1

conditions.de
diminution.de
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Un fabricant, un grossiste, un demi-grossiste, commerçant 
ou industriel, vend un matériel ou une marchandise.. Il consent 
à son acheteur un crédit d’une durée de 90 jours maximum et, pour 
mobiliser sa créance et disposer des capitaux immédiatement, il 
tire sur son acheteur, qui l’accepte, un effet de commerce et en 
demande l’escompte à son banquier ; celui-ci à son tour, lors­
qu’il a besoin de fonds, réescompte auprès de la Banque de France, 
Donc, trois-signatures garantissent.la bonne fin de l’opération 
auprès de la Banque de France : le tireur, le tiré et le banquier.

Avant la guerre de 1939, les possibilités de réescompte au­
près de la Banque de France n’étaient pas quantitatives, mais 
seulement qualitatives.

Une entreprise sérieuse, bien gérée, ayant toujours fait 
honneur à ses engagements, était assurée de trouver auprès de son 
banquier le crédit, par voie d’escompte, dont elle pouvait avoir 
besoin* L’argent était une marchandise comme une autre ; lors­
qu’il était rare et demandé, les taux s’élevaient ; lorsqu'il 
était abondant et offert, les taux baissaient. D’ailleurs, la 
Banque de France, par les variations de son taux d’escompte, a- 
gissait comme un régulateur, et intervenait pour prévenir les ex­
cès spéculatifs qui pouvaient être commis.

De 1940 à 1945, pendant la guerre, aucun besoin de crédit 
ne se manifesta 5 la pénurie générale, 1*indemnité d’occupation 
très importante qui vint, indirectement, grossir notre circula­
tion fiduciaire, l’impossibilité de s’équiper pour nos industrie 
et de regarnir leurs magasins pour nos commerçants étaient autant 
de raisons qui firent disparaître le crédit, tout au moins le 
crédit à court terme.

Le portefeuille des banques ne comprit plus que des Bons 
du Trésor, à l’exclusion de tout effet de commerce.

Au cours de cette période, se situe un acte du Gouvernement 
de Vichy, dit loi du 13 juin 1941, relative à la réglementation 
et à l’organisation de la profession bancaire ; cette loi 
dans ses 63 articles le nouveau régime bancaire en France et edic 
ta de sévères disciplinesj toujours en vigueur d ailleurs puis­
qu’elle n’a pas été abrogée. .

Nous arrivons ainsi.à la période d’après-guerre. Dans la 
fièvre des mesures votées à cadence acceleree par 1 Assemblée 
Nationale Constituante, une loi n° 45-015 du 2 décembre 1945 na­
tionalisait la Banque de France et nos quatre grandes banques de 
dénôt s le Crédit Lyonnais, la Société Generale, la B.N.C.I. _ 
le Comntoir National d'Escompte ; elle créait, dans son article 
5 (Direction du Crédit), un Conseil National du Crédit, composé
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de 40 membres, qui proposait, consultait, recherchait, etc... 
Le crédit n’était plus libre, il était so unis à surveillance, 
contrôlé, nationalisé. -

La période de 1946 à 1948 est marquée par une hausse inin­
terrompue des salaires et des prix ; un certain besoin de capitaux 
commence à se faire sentir et, le 29 septembre 1948,interviennent 
les importantes mesures qui définissent la nouvelle politique du 
crédit et se trouvent à l’origine des restrictions actuelles.

Ces mesures ont été précisées par la Commission de Contrôle 
des Banques et par la Banque de France dans les instructions sui­
vantes toujours en vigueur :

1°.) Les Banques ne peuvent plus développer leur, crédit aux 
entreprises en réduisant leur emploi en Bons du Trésor ; ell.es 
doivent maintenir une réserve d'effets publics, c’est-à-dire de' 
Bons, égale au moins à 95 % du montant, détenu par elles, au 30 sep­
tembre 1948. '. , ‘ ’ u '

A ce sujet, je connais personnellement des banques pour les­
quelles cette décision a' été préjudiciable. Elles avaient, à cette 
date et pour des raisons particulières à leur région, un gros mon­
tant de Bons qui a considérablement réduit, oar la suite l'aide, à 
leur clientèle.

. 2°) Lés Banques doivent, par ailleurs, remployer 20 %•au 
moins de l'augmentation éventuelle de leurs dépôts à l’acquisition 
d’effets publics en sus du minimum indiqué ci-dessus. Donc, à con­
currence de 80 les nouveaux dépôts dans les Banques peuvent ai­
der au financement, de l'activité générale du pays..

Ces deux premières dispositions constituent ce que l'on 
appelle communément le plancher.

3°) Enfin, chaque Banque se voit imposer un;plafond impéra- . 
tif de réescompte auprès de la Banque de France. On ne sait pas 
très bien comment, ce plafond est calculé et, malgré tout l'esprit 
de compréhension et d’équité de la Banque de France, on peut sup­
poser des différences de traitement. Il serait d’ailleurs intéres­
sant ,de savoir, si, dans la fixation de ces plafonds, le secteur 
prive n est.pas traité en parent pauvre..♦

Je reprendrai d’ailleurs cette question un peu plus loin„

O
O ô
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Ainsi ces dispositions sévères, qui sont une conséquence 
directe de la nationalisation du crédit et dont l’histoire finan­
cière contemporaine ne compte pas de précédent, peuvent ouvrir la 
porte à l’arbitraire et correspondent à un "-immobil i amp.» en la 
matière.

Certes,, les plafonds de réescompte ont depuis trois ans - il 
le fallait bien pour tenir compte, dans une faible mesure d’ ail­
leurs, de la montée des prix - été l’objet de révisions. Ils ont 
été-relevés à une ou deux reprises mais, alors qu’une certaine sou­
plesse avait été observée pendant une période de 18 mois environ, 
les autorités responsables du crédit, mettant en ayant la défense 
de la monnaie, sont revenues, en octobre dernier, à une applica­
tion rigide des dispositions de septembre 1948 que je viens d’ana­
lyser devant vous.

, 0
0 0

Ceci étant posé, je voudrais examiner avec vous trois 
questions :

1°) Le crédit à court terme consenti aux entreprises pri­
vées constitue-t-il un facteur d’inflation .?

2°) Lé crédit à court terme n’est-il pas distribué plus 
largement au secteur public qu’au secteur privé ?

3°) Qu’a-t-il été fait jusqu’à présent pour favoriser l’équi­
pement des petites et moyennes entreprises ?

I
Le crédit à court terme consenti aux entreprises privées 

constitue-t-il un facteur~~3 ’inflation ?

C’est au titre de. là lutte contre l’inflation que le rées­
compte par l’institut d’émission de traites escomptées par le 
commerce et l’industrie auprès de chaque banquier est actuelle­
ment et depuis 1948 astreint à une limite autoritaire et qu’au 
delà de ce plafond aucun réescompte n’est admis, même s’il s’agit 
de papier de commerce parfaitement sain, intéressant L’économie 
générale, représentant même des fabrications conseillées en haut 
lieu à l’industrie française.
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Les mesures de restrictions ont englobé tout ce qui rele­
vait du. crédit au sens le plus large du mot. Il a été prescrit - - 
ce qui est normal - des restrictions concernant les. opérations 
de crédit pures et simples, avances et investissements qui peu­
vent être générateurs d’inflation, mais ont également été com­
prises dans ces prescriptions des opérations, qui n’ont dp crédit 
que 1'appellation qu’on veut bien leur donner, les 'opérations 

■ •d*escompté et de réescompte consenties par la Banque de France 
aux commerçants et industriels qui, pour des besoins normaux et 
courants, sollicitent des banques de leur prendre à 1*escompte 
sous forme de lettres ’de change des créances qu’ils possèdent 
sur leurs clients, par suite de fournitures de marchandises ef­
fectuées antérieurement.

Or, lorsqu’un industriel ou un commerçant tire -une traite 
sur un de ses clients, il exerce un droit que lui reconnaît le 
code de commerce, celui de donner à la créance qu’il possède la 
forme, définie par la loi, d’une lettre de change. Quand le por­
teur^ de cette traite la remet à son banquier escompteur, celui- 
ci» a l’aide de la formalite de l’endos, devient cessionnaire de 
la creance originaire et il ne crée pas d’inflation lorsqu’il 
remet à son client des espèces en contre-valeur de la creance 
qu’il a acquise de celui-ci.

x Pourquoi cette opération, qui ne comporte pas i ’i-nf 1 atio” 
a ce stade, en comporterait-elle lorsque les traites escomptées 
P2r<?' bar,(lue sont présentées, au réescompte à la Banque de Fran-^

. Lorsque cette dernière, achète de l’or - et elle en a ache- 
Particuliers pour des sommes très importantes de 1926 à 

1928 - cette opération constitue-t-elle de l'inflation *? De 
eHe achète des créances à une échéance inférieure 

a 90 jours, creances correspondant à des opérations commerciales saines, aux conditions de sécurité du porteur et aux né?esï?és 
economiques du pays, pourquoi y aurait-il inflation ?

in nLa GOndition Pour Que le réescompte des effets de" commerce 
L de Pr-e ne constittte pas d’inflation est ceîîS de

^rVe^llance severe de chacune des opérations présentées à 
Iôs banlPes d’abord et; par l'institut d’émission 

- +p-Sî^dî_du,reesc°nPte* Ce double contrôle permettrait d'écar­
ter toutes les présentations qui, sous forme de lettres de 
change, pourraient dissimuler des mobilisations-de crédit mal- 
sain es spéculatives ou Inutiles. Oette façon de fa?re évite- 
rait le contrôle forfaitaire et aveugle, dit des "ouotaa" ' 
ave^tes besoins né™”1'*?’3*1'’? St QUi peut Stre s3ns ràpwrt 
entreprises^01”3 neoess!ure3 et ^iles à la vie quotidienne des
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Peut-on, d’autre part, parler sérieusement du risque'd’in­
flation que feraient courir à notre économie ces opérations de 
réescompte de l’institut d’émission au secteur privé lorsqu’on 
sait qu’à un plafond de 9 millions peut côrresp'ondre, pour une 
banque, un plancher de 7 millions, ce qui revient à dire que, sur 
les 9 millions de crédit à court terme consentis par la Banque 
de France, 7 millions doivent obligatoirement aller à. des sous­
criptions de Bons du Trésor et 2 millions seulement au commerce 
et à l'industrie ?

Si l’on désire voir disparaître des crédits superflus, le 
Trésor, la Sécurité Sociale et les allocations familiales ne de­
vraient-ils pas poursuivre de façon sévère le recouvrement des 
arriérés parfois très importants qui leur sont dus par certaines 
entreprises en difficultés financières ?

Ces entreprises constituent par ailleurs un grave danger 
pour leurs créanciers chirographaires , voire même garantis, et 
les crédits qui leur sont parfois consentis par les créanciers 
privilégiés cités plus haut ne s’expliquent pas très aisément.

Enfin, 1’escompte - de papiers de commerce n’a jamais mis en 
péril-dans le passé la valeur de notre monnaie et 1*effondrement 
de notre franc depuis 1914 jusqu’à ce jour a des causes certaine­
ment très différentes.

II
Le crédit à court terme n*est-il pas,distribué plus large­

ment au secteur public' qu* aü~secte.ur privé ?

Lorsque le secteur privé se plaint de l'insuffisance des 
crédits qui lui sont réservés, le Conseil National du Crédit et 
la Commission de Contrôle des Banques se retranchent derrière la 
courbe des crédits utilisés et font observer que cette courbe 
s'élève beaucoup trop rapidement.

Il y aurait, signale-t-on, expansion excessive du crédit 
1 et cette expansion serait la cause principale de 1’augmentation , 
■ des prix:,' c’est-à-dire de l'inflation.
' Le portefeuille commercial de la Banque de France a effec­
tivement augmenté de façon considérable au cours de l'année 1951» 
De 39Q milliards au J1 janvier 1951,' il est passé à 800 mil- • 
liards à la fin de janvier 19.52.
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Dans ces conditions, .les plaintes 'du secteur privé sont- 
elles justifiées ? Pour répondre de manière pertinente à cette 
question, il y aurait lieu de savoir dans quelle mesure.les 800 
milliards dont il s‘agit s.ont utilisés par les entreprises pri­
vées ; aucun renseignement n’étant publié à cet égard, il y au­
rait lieu, pour juger le bien-fondé du point de vue du Conseil 
National du Crédit; de demander à M. le Ministre des Finances 
de nous rènsèigner sur les points suivants :

Quel est :

. P? montant global des créances sur l’Etat, les'côl- 
lectivités et les sociétés nationalisées, ce que l'on est con­
venu d’appeler le secteur public, contenu dans le portefeuille 
commercial de la Banque de France ?

2°- le montant également compris dans son portefeuille :

_ du Papier d-ans lequel l’Etat; les collectivités Ou
les sociétés nationalisées sont réciproquement tireurs et tirés

b) du papier tiré par l’Etat, les collectivités ou 
les sociétés nationalisées,

; c) du papier tiré sur l’Etat, les collectivités ou 
Les sociétés nationalisées ?

, 1^ lumière de ces renseignements, on pourrait avoir une 
opinion sur le bien—fonde des réclamations du secteur privé sur 
çe.sujet • ; on pourrait connaître les .favorisés dans l’augmenta­
tion, excessive des crédits, et, partant, les responsables de la 
montée des prix et de l’inflation.

.. gjiii •/ .

, । „• fait depuis quelques années pour faciliter
1 équipement des petites"et moyennes entreprise ?
quasi imMssïblp ™ h-wt «ue, le crédit à long terme étant 
quasi impossible, les entreprises petites ou moyennes qui il'ont leur ?W«al lorsque les circonstances ..le permet- 
rie trouvent actuellement très gênées dans leur trésors-
* -X VZ • ■ - S

déclarait1:6 n°Veabre 1951 » M* René Mayer, Ministre des Finances,
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"Je ne voudrais pas que l'on fasse du contrôle du crédit 
une machine de guerre qui n'aurait été montée que contre les 
petites et moyennes entreprises.

"Je voudrais que l'on se rende compte qu’actuellement, dans 
notre législation et depuis peu de temps, il existe, en ce qui 
concerneles investissements de ces entreprises, des moyens de fi­
nancement que l’on ne connaît probablement pas suffisamment."

Et M. René Mayer citait la loi du 18 janvier 1951 sur le 
nantissement, de l'outillage, la création de la Caisse de Crédit 
pour l’équipement des machines-outils et du Crédit à l'achat de 
matériel d’équipement,. Il ajoutait que ces instruments étaient 
de. nature à aider fortement à. la modernisation des entreprises.

On pourrait en conclure que ces dernières ont donc encore 
une fois bien tort de se plaindre.

Mais, à l’examen, on se rend compte qu’il ne s’agit là que 
d’un texte législatif et de deux organismes qui n'apportent au­
cune possibilité de paiement, mais uniquement des garanties aux 
prêteurs - telles que gages, avals, cautions, etc... - ce qui 
n’est pas négligeable, mais c'est toujours aux banques qu'il re­
vient de fournir les fonds et, comme celles-ci sont, nous l'avons 
vu, strictement,"plafonnées", elles n'ont aucune disponibilité 
pour satisfaire les crédits en question, à moins qu'elles ne dé­
shabillent Pierre pour habiller Paul.

D’ailleurs, si l'on permettait à ces entreprises de se mo­
derniser en leur accordant effectivement des crédits, il convien­
drait, en même'temps et en fonction de l’augmentation de leur 
production, de leur allouer des possibilités supplémentaires d'es­
compte* •

En l’état actuel des choses, ceci serait bien impossible.

Il semble bien que le contrôle du crédit permette de four­
nir les fonds nécessaires aux activités de l’Etat, des services 
publics, ces fonds étant prélevés sur ceux qui sont nécessaires 
aux entreprises privées.

En effet, l’on voit des traites tirées sur l'Etat et les 
services publics (papiers de la Caisse Nationale des Marchés de 
l’Etat, de la S.N.C.P., des Charbonnages, etc...) être assimi- 

! lées à des effets de commerce ordinaires, alors qu’elles sont en 
■ fait de véritables créances sur l’Etat, c’est-à-dire des valeurs 
du Trésor au même titre que les acceptations du Crédit National 
et les Bons du Trésor. . ;
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: Ces créances sur l’Etat ét les services publics» ainsi, 
escomptées par les banques et réescomptées à la Banque de Fran­
ce, sont incluses dans les plafonds et y prennent la place des 
effets de commerce des entreprises privées. -

Il est donc permis de dire que-les mesures de contrôle du 
crédit jouent au profit du secteur public contre les entreprises 
privées.

Si l’on voulait remédier à cette situation, il faudrait :

1°) que les crédits consentis en faveur de la modernisa­
tion soient Considérés par la Banque de Fr inc e comme hors pla­
fond ,

2°) que ce plafond soit dégagé de toutes les créances sur 
l’Etat et les services publics, en assimilant ce papier à des 
valeurs du Trésor comme le sont déjà, à juste tit're, les accep­
tations du Crédit National.

O 
O O

Et j *.en arrive, à ma: conclusion.'. . . .

On peut se demander comment, malgré le contrôle' des chan­
ges qui .existe en France depuis. 1959, notre monnaie a pu subir 
une dépréciation aussi profonde. 3n dépit d’une absence à peu 
près.complète de réglementation et des circonstances extrêmement 
difficiles que personne ne connaissait par expérience,- le franc 
français ne s’est déprécié que des 4/5èmes entre 1914 et 1928.

De 1959 à ce jour, malgré un appareil gigantesque de régle­
mentations et de contrôles, il a subi une dépréciation beaucoup 
plus profonde. De même la hausse des prix a été moins brutale et 
de bien moindre ampleur aux époques où le contrôle du crédit n’e­
xistait. pas. - ... : t.. .. -, . .x.

... .Pn ,es'fc; éonc conduit, à. s'interroger sur .Inefficacité .de la 
politique et. des mesures de-dirigisme et de surveillance en vi­
gueur depuis douze an s. . ’

Après une période de six années, la nationalisation du cré­
dit, yotee d’enthousiasme au lendemain de la dernière guerre 
constitue—t-elle un succès ?
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Du point de vue du crédit à long terme, il ne le semble 
guère, puisque tout emprunt à longue échéance est difficile si­
non impossible, à moins qu’il soit indexé, à réaliser sur le 
marché dés capitaux.

Du point'dé vue du crédit à court .terme, qui nous inté­
resse aujourd’hui, les utilisateurs, commerçants, industriels, 
banquiers, sont à peu près tous défavorables aux décisions ar­
rêtées par le Conseil National du Crédit en septembre 1948, dé­
cisions qui demeurent en vigueur.

Quant à la stabilité de notre franc, je n'ai pas l'im­
pression que le contrôle du crédit, pas plus que l'Office des 
Changes, ait beaucoup freiné la chute de notre monnaie.

Est-ce à dire qu’il conviendrait d'accorder n’importe 
quel crédit à n’importe qui, pour financer n'importe quoi ? 
Certes non, loin de là, mais, lorsqu'un banquier présente au 
réescompte de la Banque de France un effet comportant trois 
bonnes signatures, d’un maximum de 90 jours et représentant 
vraiment une contrepartie commerciale - ce qui n'est pas bien 
difficile à déceler par les professionnels - la Banque de, 
France ne devrait pas se retrancher derrière le plafond fixé 
pour le rejeter, car derrière le banquier, c'est celui qui a 
besoin de crédit qui est éconduit.

L'escompte proprement dit n'est pas générateur d'infla­
tion puisqu’il s’agit d'une cession de créance prévue par notre 
droit commercial, realisee par voie d’endos, et si un contrôle 
minutieux du papier de commerce sain doit être exigé, la res­
triction apportée aux escomptes de qualité indiscutable est de 
nature à entraver considérablement la productivité d’affaires 
viables, bien gérées, dont la liquidité peut se trouver tempo­
rairement diminuée, tant par les charges fiscales, sociales ou 
autres que par le retard apporte par l'Etat, les administrations 
publiques ou nationalisées au règlement de leurs factures.

Je l’ai déjà dit et écrit, mais je le répète volontiers^s 
la politique du crédit menée depuis la libération doit etre, a 
mon modeste avis, reconsidérée.
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de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES.

Présidence de M. Cordier, président d'âge

Séance du mercredi 12 mars 1952

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents MM. d’ARGENLIEU, BROUSSE, CORDIER, DESCOMPS, 
ENJALBERT, FRANCESCHI, LOISON, NAVEAU, de 
RAINCOURT, SIAUT, de VILLOUTREYS.

Excusés MM. BARDON-DAMARZID, GADOIN, LEMAIRE, LONGCHAMBON, 
MERIC, ROCHEREAU.

Absents MM. CADONNE, CLERC, GANDER, GAUTIER, HOEFFEL, 
LAGARROSSE, LEMAITRE, M'BODJE, MILH, PAQUIRIS- 
SAMYPOULLE, PASCAUD, PATENOTRE.

Ordre du «jour

I - Suite de l'examen du projet de loi (n° 93, année 1952) rela­
tif à la variation du salaire minimum national interprofes­
sionnel garanti, en fonction du coût de la vie.

II - En prévision de l'examen des projets financiers d'équilibre 
budgétaire, étude préliminaire de problèmes permanents et
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notamment de l’influence du système fiscal sur la politique 
d’investissements.

III-Rapport dô Brou33e sur la proposition de loi (n° 909, année
1951) tendant à modifier l'article 12 de la loi du 7 mai 1917 
ayant pour objet l'organisation du crédit aux sociétés coopé­
ratives de consommation.

COMPTE RENDU

M. CORDIER, président.- L’ordre du jour appelle le 
rapport de M. Brousse sur la proposition de loi tendant à mo­
difier l'article 12 de la loi du 7 mai 1917 ayant pour objet 
1 organisation du crédit aux sociétés coopératives de consomma— 
tion.

M.. BROUSSE.- Lors de La précédente réunion, j’avais 
signalé à la Commission que plusieurs modifications pouvaient 
être envisagées, notamment :

1°) le remplacement du mot "bénéfices" par le mot "bonis" 
dans le troisième alinéa du texte proposé pour l'article 12, une 
société coopérative ne pouvant pas faire de bénéfices mais ris­
tourner seulement le trop-perçu au profit de ses membres ;

2°) l'élévation du minimum des parts sociales de 100 à 
500 francs en fonction de l'évolution de la conjoncture écono­
mique .

Par ailleurs, il avait ete suggéré à votre Commission 
d'autoriser les sociétés coopératives de consommation à inviter 
les anciens sociétaires à relever le montant nominal de leurs 
parts sociales jusqu'à la valeur nominale nouvellement fixée 
par regroupement desdites parts et éventuellement par versement 
de fonds si, après regroupement, cette nouvelle valeur nominale 
n'était pas atteinte.

Cette dernière modification nécessiterait la modifica­
tion non seulement de l'article 12 de la loi du 7 mai 1917 mais 
encore de l'article 51 de la loi du 24 juillet 1867 et serait 
susceptible d’entraîner un retard considérable dans la promulga­
tion de la loi.

3r, las intéressés, en l'occurrence les sociétés coopé­
ratives de consommation, préfèrent voir le text$ voté par l'As­
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semblée Nationale, adopté sans modification par le Conseil de 
la République afin qu’il soit promulgué immédiatement et ne 
soit pas soumis aux aléas qu’entraînerait une deuxième lecture.

—(l’est pourquoi, malgré' les observations que j’ai pré­
sentées antérieurement et qui tendaient à modifier le texte de 
l’Assemblée Nationale, je vous propose aujourd’hui d’émettre un 
avis conforme. Cette solution ne présentera pas d’inconvénient 
car un projet de réforme de l’ensemble des statuts de la coopé­
ration est en préparation ; nous aurons donc à en connaître et 
nous pourrons a ce moment introduire les modifications qui nous 
paraîtront opportunes.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix le rapport de M. Brous­
se qui conclut, sous la réserve de certaines observations, à 
l’adoption sans modification du texte de l’Assemblée Nationale.

Le rapport de M. Brousse est adopté.

M. de RAINCOURT.- M. Brousse pourrait-il intervenir pour 
accélérer le vote du projet en préparation portant statut de la 
coopération ?

M. BROUSSE.- Je ferai ce qui sera en mon pouvoir, aussi 
bien auprès du Gouvernement que de la Commission des Affaires 
économiques de l’Assemblée Nationale, afin de donner satisfaction 
au désir exprimé par M. de Raincourt.

0 
O 0

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 
l’examen du projet de loi relatif à la variation du salaire mi­
nimum national interprofessionnel garanti, en fonction du coût 
de la vie.

M. de VILLOUTREYS.- Je vous rappelle, mes chers Collè­
gues, qu’une proposition de loi tendant à instituer l’échelle 
mobile des salaires, déposée le 4 septembre 1951 par M. Robert 
Coûtant, avait été adoptée par l’Assemblée Nationale le 20 sep­
tembre .

Le Conseil de la République avait émis son avis le 19 
décembre et cet avis est toujours en instance de deuxième lec­
ture devant l’Assemblée Nationale.

Mais le Gouvernement de M. Edgar Faure a déposé, le 5 
février 1952, un projet de loi relatif à la variation du salaire 
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minimum national interprofessionnel garanti en fonction du 
cout de la vie. Ce projet, modifié en Commission et en séance 
publique, a été adopté par 1’Assemblée Nationale le 26 février 
1952 et le Conseil de la République en est actuellement saisi.

Qu’a fait la^Commission du Travail saisie au fond ? 
Elle a d'abord chargé M. Abel-Durand d’un pré-rapport.

M. Abel-Durand a d’abord indiqué les trois idées que 
1'Assemblée Nationale a retenues et qui sont issues du texte 
voté par le Conseil de la République. L'Assemblée Nationale a 
accepté la référence à l'indice des 213 articles, indice des 
prix de la consommation familiale à Paris. Elle a décidé qu'une 
sous-commission permanente, désignée par la Commission supé­
rieure des conventions collectives, suivrait l'évolution du coût 
de la vie en liaison avec l'institut National de la Statistique 
et des Etudes Economiques. Enfin, elle a accepté le système pro­
posé par le Conseil de la République qui prenait en considéra­
tion le quantum de la variation (5 ou 10 %).

Par ailleurs, M. Abel-Durand se félicitait de la dis­
parition de l'article relatif aux rentes viagères.

Après ces brèves indications, M. Abel-Durand a fait 
l’analyse du texte voté par 1'Assemblée Nationale le 26 février 
1952.

Il a indiqué que ce texte présentait une lacune grave 
puisqu'il prévoit quelle est la répercussion sur les salaires 
d'une augmentation de l'indice des 213 articles inférieure à 
5 % et supérieure à 10 % mais qu'il est muet quant aux augmen­
tations comprises entre 5 et 10 %.

Il a, en outre, attiré l'attention de la Commission sur 
les conséquences graves de l'article 3 qui prévoit que les va­
riations du salaire minimum garanti sont répercutées sur les sa­
laires contractuels.

En conclusion, il a proposé à la Commission de revenir 
à un texte voisin de celui adopté au mois de décembre 1951 par 
le Conseil de la République.

Trois contre-projets ont alors été déposés :
1°) un contre-projet de M. Méric et du groupe socialiste, 

reprenant en partie le texte de 1'Assemblée Nationale et compre­
nant une variation, automatique, proportionnelle et intégrale des 
salaires lorsque les variations de l'indice atteignent ou dé­
passent 5 % ;
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2°) un contre-projet de Mme Girault et du groupe commu­
niste, reprenant le texte voté par 1‘Assemblée Nationale ;

5°) un contre-projet de Mme Devaud, prévoyant que les 
conflits collectifs, nés à 1‘occasion d’une variation notable du 
coût de la vie, doivent, à la demande de l’une des parties, être 
soumis à un arbitrage obligatoire, l’arbitre accordant, sauf cir­
constances exceptionnelles, une révision des salaires proportion­
nelle à la variation du coût de la vie. Quant au salaire minimum 
garanti, il doit faire l’objet d’une révision proportionnelle à 
toute variation de l’indice de 10 % pour une période trimestrielle 
ou 5 $ pour une période semestrielle.

Mis aux voix, le texte de 1'Assemblée Nationale a été 
pris en considération par 10 voix contre 9 et 2 abstentions. 
M. Ulrici a alors été désigné comme rapporteur en remplacement 
de M. Abel-Durand, démissionnaire.

Après une courte suspension et la présentation du rapport 
de M. Ulrici, un amendement de M. Abel-Durand tendant à disjoin­
dre l'article 2 du projet a été adopté par 18 voix contre 10 et 
2 abstentions.

M. Ulrici a abandonné sa mission de rapporteur.

La prise en considération du contre-projet de M. Méric 
a été repoussée par 10 voix contre 15 et 5 abstentions.

De même, a été repoussé^ par 19 voix contre 7 et 4 abs­
tentions, la prise en considération du contre-projet de Mme De­
vaud .

Enfin, la Commission ne s'est pas prononcée, par 14 voix 
contre 14 et 1 abstention, pour la prise en considération des 
principes énoncés par M. Abel-Durand.

En présence de la situation créée par le rejet de tous 
les textes proposés et par l'absence de rapporteur, M. Dassaud, 
président de la Commission du Travail, a proposé à la Commission, 
qui l’a accepté, d'interrompre là ses travaux et de laisser le 
Conseil de la République juge de la question en séance plénière.

En fait, il paraît probable qu’un texte analogue à celui 
voté par le Conseil de la République en décembre 1951 sera pris 
en considération en séance publique.

Pour le moment, la Commission des Affaires économiques 
doit donner mission à son rapporteur pour avis de faire une dé­
claration en son nom.
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M. LOISON.- Lors de la discussion en séance publique, 
nous serons en présence de plusieurs contre-projets. La ques­
tion qui se pose est celle de savoir si nous sommes favorables 
ou non à la révision automatique des salaires en fonction de 
la hausse des prix.

M. DESCOMPS.- Je rappelle que les socialistes sont fi­
dèles au principe contenu dans le texte voté par 1’Assemblée 
Nationale. Le contre-projet de M. Méric constituait une transac­
tion ; il n’a pas été pris en considération, en conséquence,1e 
groupe socialiste demeure favorable au texte voté par 1’Assem­
blée Nationale.

M. de VILLOUTREYS.- En décembre 1951, la Commission des 
Affaires économiques avait donné son. accord au texte proposé 
par M. Abel-Durand car elle considérait que l’adoption de l’é­
chelle mobile des salaires constituait un danger pour l’économie 
nationale.

M. de R AINC OURT. -, Nous ne sommes pas en possession d’é­
léments nouveaux depuis décembre 1951. Il paraît donc opportun 
de ne pas changer d’opinion.

M. LE PRESIDENT.- Ne serait-il pas opportun de charger 
M. de Villoutreys de rappeler la position prise par la Commis­
sion des Affaires économiques lors du précédent débat au mois 
de décembre 1951 et d’indiquer que la Commission n’a pas varié 
dans son opinion ?

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à 11 heures 15.

Le Président,
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET
DES CONVENTIONS COMMERCTALES

Présidence de M. Dassaud, Président de la 
Commission du Travail et de la Sécurité Sociale

Séance du mardi 18 mars 1952

La séance est ouverte à 14 heures 50.

Présents :

Excusé :

Absents :

MM. BARDON-DAMARZID, CORDIER, DESCOMPS, FRANCESCHI, 
GADOIN, LOISON, MERIC, PATENOTRE, de RAINCOURT, 
ROCHEREAU, SIAUT, de VILLOUTREYS.

M. LONGCHAMBON.

MM. d’ARGENLIEU, BROUSSE, GALONNE, CLERC, ENJALBERT, 
GANDER, GAUTIER, HOEFFEL, LAGARROSSE, LEMAIRE, 
LEMAITRE, M’BODJE, MILH, NAVEAU, PAQUIRISSAMY- 
POULLE, PASCAUD, PINSARD.

Ordre du jour

- Audition de M. Garet, Ministre du Travail et de la Sécurité 
Sociale, sur le projet-.de loi (n° 93, année 1952) relatif à 
la variation du salaire minimum interprofessionnel garanti,
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en fonction du coût de la vie.
(Réunion commune avec les Commissions du Travail et de 

la Sécurité Sociale, des Finances et de la Production Indus- 
trielle).

COMPTE RENDU

Le compte rendu sténographique de la présente réunion 
figure en annexe au procès-verbal de la séance de ce jour de 
la Commission du Travail et de la Sécurité Sociale.

Le Président



IONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET DES

CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, président

Séance du mercredi 19 mars 1952

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents :

Excusés

Absents

MM. BARDON-DAMARZID, CLERC, CORDIER, DESCOMPS, 
FRANCESCHI, GADOIN, HOEFFEL, PATENOTRE, de 
RAINCOURT, ROCHEREAU.

MM. LOISON, LONGCHAMBON, MERIC, de VILLOUTREYS.

MM. d'ARGENLIEU, BROUSSE, GALONNE, EN J ALBERT, 
GANDER, GAUTIER, LAGARROSSE, LEMAIRE, LEMAITRE, 
M'BODJE, MILH, NAVEAU, PAQUIRISSAMYPOULLE , 
PASOAUD, PINSARD, SIAUT.

Ordre du jour

I - Audition de M. Altermann, Délégué Général de 1’Union Fran­
çaise des Industries Exportatrices, sur le commerce extérieur 
de la France, son bilan, ses perspectives.

II - Questions diverses
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COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle l’au­
dition de M. Altermann, Vice-Président délégué de 1’Union Fran­
çaise des industries exportatrices, qu'a bien voulu accompagner 
M. Barioz, Président de l'Union précitée. Je suis également heu­
reux d'accueillir M. Roussel, Secrétaire Général technique de 
l’Union Française des industries exportatrices.

Je demande à M. Altermann, avant d'entamer son exposé 
sur le commerce extérieur de la France, son bilan et ses pers­
pectives, de bien vouloir donner quelques renseignements sur 
l'Union Française des industries exportatrices et sur ses objec­
tifs .

M. ALTERMANN.- L'Union Française des industries exporta­
trices a été créée en 1932 sous la forme d'une fédération de 75 
à 80 syndicats de producteurs traditionnellement exportateurs.

Ces syndicats rassemblent les industries textiles, les 
industries vestimentaires, les industries du cuir, de la verre­
rie, du papier, les industries mécaniques, les industries d'op­
tique, des instruments de précision et également les industries 
de l'alimentation : conserves, biscuiteries, vins cognacs, cho­
colats, etc...

Les industries ainsi rassemblées par l'Union Française 
des industries exportatrices sont "échangistes", c’est-à-dire 
partisans d'un protectionnisme raisonnable et raisonné.

Le protectionnisme doit être raisonnable en ce sens que 
les droits de douane doivent jouer leur rôle compensateur ou fis­
cal. Il doit être raisonné : les droits de douane ne doivent pas 
dépasser le niveau à partir duquel ils entraînent automatiquement 
des mesures de rétorsion et de représailles de la part de l'étran­
ger.

Abordant maintenant l'objet même de mon exposé, c'est-à- 
dire le bilan et les perspectives du commerce extérieur français, 
je voudrais attirer l'attention de la Commission sur l'évolution 
du commerce extérieur de 1950 à janvier 1952. Pour ce faire, 
j'ai recours à l'indice des exportations vers l'étranger établi 
sur la base 100 en 1949.

Cet indice est ainsi évalué pour l'ensemble des expor­
tations :
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: 1950 1951 1952 :

:1er tr 2° tr. 3° tr. 4° tr. 1er tr 2° tr. 5° tr. 4° tr. janvier :

• 127 155 141 199 195 189 159 167 157 •

Pour les différents secteurs, l'évolution a ete la 
suivante :

1950 : 1951

1° tr.: 2° tr. 3° tr. 4° tr. 1° tr. 2° tr. 3°tr.:4° tr

Industries alimen-
——— —i

taire s • 129 114 224 384 447 404 235 : 197
Boissons 115 107 105 183 Î5Ô 155 132 : 159
Textiles 140 127 113 168 160 133 91 : 97
Produits chimiques 129 120. 129 176 165 171 148 : 125
Cuirs et peaux ... 140 170 216 312 340 200 144 : 135

L’augmentation des exportations au cours de l’année 1950 
est due à la guerre de Corée et aux exportations de matières pre­
mières et de produits de l’industrie mécanique. Mais, depuis le qua­
trième trimestre de 1950, les exportations n’ont fait que diminuer.

Toutefois, on peut observer en février 1952 une légère 
reprise des exportations.

Si la guerre de Corée a introduit des éléments de désé­
quilibre dans notre balance commerciale, elle n’est pas seule en 
cause. D’autres facteurs expliquent la baisse des exportations fran­
çaises .

Je rassemblerai les causes de la baisse des exportations 
françaises sous deux rubriques : causes externes et causes internes.

Au premier rang des causes externes, il faut placer la 
concurrence étrangère sur nos marchés traditionnels : l’Allemagne 
en Moyen-Orient et en Amérique latine, l’Italie aux Etats-Unis et 
le Japon dans les territoires africains.
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Vient ensuite l’application inégale de la libération 
des échanges,en Europe. La France a libéré plus de 75 % de son 
commerce extérieur. Or, la libération a joué souvent à sens uni— 
que î 1' Allemagne n'a pas pratiqué la libération des échanges , 
l'Angleterre a libéré les produits fabriqués par le secteur pri­
vé mais non son commerce portant sur les produits nationalisés, 
puis elle a fermé son marché entraînant la fermeture de presque 
tous les marchés en sterling. La Suède a libéré environ 50 % de 
son commerce extérieur mais a rétabli des contingents. Seules la 
Belgique et la Suisse^ont libéré totalement leur commerce exté­
rieur mais leur marché ne dépasse pas 12 millions d’habitants.

Enfin, nous avons souffert d'un protectionnisme détour­
né et hypocrite qui proclame son accord de principe avec la li­
bération des échanges mais emploie des procédés déloyaux de dis­
crimination : ce sont les règlements douaniers et sanitaires des 
Etats-Unis, les taxes intérieures du Brésil, le système du cau­
tionnement demandé aux importateurs par le Danemark, l'applica­
tion de la "purchase tax" en Grande-Bretagne, la non-délivrance 
de contingents en Suède.

Je dois dire d'ailleurs que les pratiques discrimina­
toires, nées de l'application de la "purchase tax", sont actuel­
lement examinées par l'O.E.C.E. et qu'on peut espérer une amé­
lioration certaine en ce domaine.

Mais des causes internes ont également contribué à la 
diminution des exportations françaises : que ce soit la hausse 
des prix intérieurs dans le domaine des matières premières (laine 
coton, charbon, plus chers qu'ailleurs), que ce soit la hausse 
des salaires, le poids des charges sociales et fiscales, que es 
soit la lenteur de notre rééquipement et le fléau de l'inflation.

Le Gouvernement de M. Edgar Faure a fait adopter des me­
sures d'aide à l'exportation, d'autant plus nécessaires que les 
mesures de suspension de la libération des échanges doivent en­
traîner des mesures de rétorsion de la part des autres pays.

Toutefois, ces mesures d'aide à l'exportation présentent 
des lacunes puisque l'arrêté du 6 février 1952, qui prévoit un 
remboursement forfaitaire des charges fiscales autres que celles 
visées par l'arrêté du 6 mars 1951, ne s'applique qu'aux pro­
duits industriels et, par conséquent, ne s'applique pas aux in­
dustries de l'alimentation (vins, fromages, etc..).

Mais l’aide à l'exportation doit être beaucoup plus large 
La baisse des prix intérieurs français constituerait un élément 
très favorable. Cette baisse pourrait être obtenue par différents 
moyens :
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- en premier lieu, par le rééquipement des usines de la 
manière la moins onéreuse : déjà, un décret prévoit que le maté­
riel d’équipement non fabriqué en France fait l’objet d’une sus­
pension de droits de douane ; ce décret devrait être complété 
et étendu ;

- par la pratique de tarifs préférentiels en faveur des 
industries traditionnellement exportatrices pour les fournitures, 
de matières premières de base, tels que le charbon, l’électricité, 
et pour certaines prestations de services, tels que les transports;

- par la disparition des restrictions de crédit et la di­
minution des taux des commissions bancaires qui sont trop élevés, 
surtout sur le découvert. Il serait opportun de distribuer plus 
largement le crédit aux entreprises touchées par les restrictions 
apportées au commerce extérieur et également de fixer un taux ré­
duit pour les prêts à long terme analogue à celui qui a été ac­
cordé jusqu’ici aux entreprises nationalisées.

Mais toutes ces mesures ne sont que des palliatifs. Il 
est nécessaire d’apporter des réformes de structure.

En premier lieu, sur le plan des accords commerciaux, nos 
négociateurs devraient exiger que les exportations de biens d'é­
quipement soient accompagnées d’exportations d'articles manufac­
turés .

La politique d'ensemble des accords commerciaux doit être 
repensée et, à propos des accords commerciaux, je me permets d'at-: 
tirer l'attention de la Commission sur la Convention signée à 
Bruxelles le 15 décembre 1950 et relative à la valeur en douane 
des marchandises.

Nous serions heureux que les commissions parlementaires 
étudient le projet de loi de ratification de cette Convention et 
qu'en séance publique des réserves soient faites afin que, dans 
les négociations internationales ultérieures, des mises au point 
puissent être apportées et des modifications proposées.

En second lieu, une réforme fiscale appropriée est sus­
ceptible de faciliter les exportations. D’une manière générale, 
la modération des taux des impôts et même l’exonération des impôts 
sur les B.I.C. pour les firmes qui commercent avec l’étranger de­
vraient être envisagées.

Il serait, en outre, nécessaire .de faire, dans le cadre 
de l'O.E.C.E., un effort ^d'unification des systèmes fiscaux et 
des charges de Sécurité Sociale.
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Par ailleurs, un rééquipement rapide de l'ensemble des 
industries exportatrices ne pourra être effectué que si sont ap­
portées des modifications aux conditions d’amortissement dans le 
sens de l’accélération.

Enfin, le pourcentage du chiffre d’affaires d’exporta­
tion, qui est attribué en devises à chaque entreprise par le 
moyen des comptes E.F.AC. (Exportations-Frais accessoires), de­
vrait être relevé.

Une troisième réforme de structure, que tous les Fran­
çais souhaitent et les exportateurs plus que tous autres, est 
la réforme monétaire.

Les exportateurs traditionnels ne poussent pas, en effet, 
à la dévaluation. Ils veulent un taux normal de convertibilité 
par le retour à l'or dans le cadre d'une réforme monétaire défi­
nitive. Cette réforme monétaire est soumise à la compression des 
dépenses de l’Etat ; elle suppose un climat de confiance et, en 
tout état de cause, elle ne pourrait être effectuée que dans un 
cadre supra-national et avec l'aide des pays de la zone dollar.

Mais dans quel sens orienter la politique des échanges 
extérieurs ? Nous souhaitons qu'on revienne au principe de soli­
darité internationale et à la réduction des tarifs douaniers dans 
le cadre du G.A.T.T.

Il serait bon d’ailleurs que les Etats-Unis donnent l’e­
xemple de la libération des échanges et que des dérogations soient 
apportées à la clause de la nation la plus favorisée : en premier 
lieuj à l'égard du Japon qui pratique un dumping social qui le 
différencie des autres pays ; en second lieu, dans le cadre du 
marché de l’Europe occidentale si l'exemple de la communauté eu­
ropéenne du charbon et de l'acier est suivi de réalisations ana­
logues en matière d'agriculture et d'industrie textile.

En résumé, nous croyons que seule une fédération politi­
que permettra d'atteindre les objectifs recherchés.

En conclusion, il est urgent d'accorder une aide efficace 
à l'exportation mais il serait désirable que la voix des exporta­
teurs soit entendue davantage. Or, au sein du Conseil Economique, 
un seul conseiller représente le secteur exportation alors que 
trois représentants seraient nécessaires.

Par ailleurs, sur le plan de l'administration centrale 
du pays, les exportations seraient grandement facilitées par 
l'existence d'un grand Ministère de 1'Economie nationale. Or, si 
nous avions encore récemment un Ministère des Affaires économi­
ques et même un Ministère des Relations économiques extérieures, 
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dans le Gouvernement de M. Pinay il n'existe plus qu’un Secré­
tariat d’Etat aux Affaires économiques.

-H serait certainement profitable à l'économie française 
que la voix des exportateurs ne soit pas étouffée et que la Di­
rection des Relations économiques extérieures soit fortifiée par 
son intégration dans un grand Ministère des Affaires économiques, 
alors que son rattachement à un simple Secrétariat d'Etat lui 
est préjudiciable.

Ces transformations assureraient des conditions favora­
bles au développement croissant des exportations dans une atmos­
phère de paix économique.

M. LE PRESIDENT.- Les membres de la Commission désirent- 
ils poser dès questions à M. Altermann ?

M. de RAINCOURT.- Je suis étonné que M. Alterman n'ait 
parlé ni de l’industrie automobile, ni de Vexportâtion des pro­
duits agricoles.

M. ALTERMANN.- L'industrie automobile n'est pas inté­
grée dans notre Union parce qu’elle est sévèrement protectionnis­
te et, par conséquent, placée aux antipodes de notre état d'es­
prit "échangiste".

Quant à l'agriculture, il y a un travail énorme à accom­
plir pour faire comprendre aux agriculteurs qu'ils ont intérêt à 
exporter et notre groupement n'a pu l’accomplir jusqu'ici faute 
de moyens et de personnel.

M. LE PRESIDENT.- L’Union Française des Industries expor­
tatrices n'englobe pas, en effet, toutes les activités exporta­
trices, comme l'a précisé M. Altermann au cours de son exposé.

A propos des exportations agricoles, je voudrais renfor­
cer par un exemple l’indication que vient de donner M. Altermann 
au sujet du travail d’éducation qui doit être fait en ce domaine.

Dans l'Ouest de la France, aucune étude sérieuse de dé­
tection des marchés extérieurs agricoles n'avait été faite. Or, 
il se produisait que toutes les volailles de Vendée étaient ex­
pédiées soit sur Paris, soit dans le département de l’Ain et je 
me suis aperçu que les volailles livrées dans l'Ain étaient, en 
fait, exportées en Suisse et maintenant la Vendée exporte direc­
tement ses volailles en Suisse.

D'une manière générale, il me semble que l'exportation 
des produits agricoles doit faire l'objet d'une étude approfondie 
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par produit déterminé (blé, sucre,...) et non pas pour l’ensemble 
de la production agricole.

M. CLERC.- Les représentants de l’Union Française des^ 
Industries exportatrices pourraient-ils nous préciser l’intérêt 
présenté par le relèvement du pourcentage du chiffre d’affaires 
que chaque entreprise peut garder en devises à son compte EFAC?

M. ROUSSEL.- Les comptes EFAC constituent un avantage 
appréciable pour les exportateurs. Parfois, à cause de nos prix 
intérieurs élevés, la France n’est pas dans une position compé­
titive sur le marché international, ainsi en est-il pour la gan­
terie. Toutefois, à mon avis, une augmentation des disponibilités 
en devises conservées aux comptes EFAC aurait une valeur plus 
grande pour l’économie nationale si on limitait dans le temps 
l’emploi des devises desdits comptes.

Il y a, en effet, au Fonds de stabilisation des changes, 
des devises qui restent inutilisées parce qu’elles sont comptabi­
lisées en comptes EFAC et que les exportateurs propriétaires ne 
les emploient pas. A un moment où la France est victime d’une 
grande pénurie de devises, il serait opportun de ne pas permet­
tre une telle immobilisation. Cependant, il faudrait prévoir une 
réglementation très souple car les exportateurs ont besoin de 
leurs disponibilités en comptes EFAC à des dates qui ne sont pas 
fixes.

M. BARIOZ.- Je veux indiquer, à propos du pourcentage de 
devises laissé à la disposition des exportateurs, qu’en Italie 
l’industrie conserve 50 des devises provenant de ses exporta­
tions. Cet état de choses constitue évidemment un élément favo­
rable pour placer l'industrie italienne en position compétitive 
sur le marché international.

M. ROUSSEL.- Il devrait être tenu compte, en matière de 
relèvement du pourcentage de devises laissé à la disposition des 
exportateurs, des particularités de l'activité faisant l'objet 
de l'exportation. Déjà, en France, pour la biscuiterie, le taux 
normal de 10 % a été relevé à 20

En outre, des transferts de devises de comptes EFAC sont 
possibles à des cours plus élevés que les cours du marché libre 
des changes de la place de Paris et ces cessions de devises cons­
tituent également un avantage appréciable pour les exportateurs. 
Toutefois, pratiquées d'une manière très importante, elles pour­
raient jouer contre le franc et, par conséquent, elles ne sont 
pas sans danger.
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JS. LE PRESIDENT.- Je voudrais tirer Les 
l’exposé fait à la Commission par M. Altermann, 
tière de concurrence étrangère, de politique de 
lisation des charges salariales et fiscales.

conclusions de 
notamment en ma- 
crédit et d’éga-

Sur le plan de la concurrence étrangère, je me rallie à 
ce qu’a dit M. Altermann du rééquipement et, à ce propos, je vou­
drais attirer l’attention de la Commission sur la politique dif­
férente suivie en la matière par l’Allemagne et par la France.

L’Allemagne a fait porter son effort d’investissement da­
vantage sur les industries de transformation que sur les indus­
tries de base, alors que la France a adopté une position opposée. 
Ainsi, l’Allemagne dispose d'un secteur d’industries transforma­
trices équipées d’une manière très moderne.

A propos de l’élaboration du nouveau Plan Monnet, il se­
rait bon d’attirer l’attention des organismes d’études du Com­
missariat Général au Plan sur l’équipement des industries de 
transformation. Aussi, je demanderai à MM. Barioz, Altermann et 
Roussel de vouloir bien nous préciser les branches d’industries 
exportatrices qui ont le plus besoin de voir leur équipement re­
nouvelé. Ainsi, la démarche de la Commission des Affaires écono­
miques auprès du Commissariat Général au Plan sera-t-elle plus 
efficace.

Ce que nous a dit, par ailleurs, M. Altermann des diffi­
cultés que créent les restrictions de crédit ne nous était pas 
totalement inconnu et nous savons qu’en Allemagne est pratiquée 
une politique du crédit remarquable et très souple.

M. Gadoin, spécialiste des questions de crédit, pourrait- 
il établir une comparaison sur ce qui est fait en France et en 
Allemagne en matière de crédit à l'exportation et également en 
matière de coût des commissions de découvert ?

Je crois que la France, dans une certaine mesure, pour­
rait prendre connaissance avec intérêt de ce qui est fait en Al­
lemagne et n’accepte plus comme un postulat que toute augmenta­
tion de crédit est une prime à l’inflation.

M. BARIO:Z.- Les/crédits à l’exportation sont strictement 
réglementés et étudiés. Il est assez paradoxal de voir parfois 
un exportateur français privé de crédit que lui accordaient les 
banques parce qu’il a exporté et que son client étranger tarde à 
le payer. L’exportateur français se trouve alors dans une posi­
tion très défavorable vis-à-vis de nombreux pays et particulière­
ment de l’Italie où sont accordés des découverts très importants.

M. ROUSSEL.- Je voudrais signaler que, dans le cadre des 
restrictions de crédit, les effets de commerce, admissibles à 
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l’escompte et représentant les opérations d’exportation, ne peu- 
Yent etre négocies à l’"open market” que s’ils sont à une échéance 
inferieure a trois mois. Le report de l’échéance demandé par l’a­
cheteur- étranger fait perdre à ces effets la possibilité d* être 
négociés à 1’ ”open market”.

Par ailleurs, le préfinancement des exportations pouvait 
se faire auparavant par l’intermédiaire de la Banque Française du 
Commerce extérieur ; actuellement, les opérations de préfinance­
ment doivent être intégrées par les banques dans l’ensemble des 
opérations de crédit, limitées par un plafond, à l’exception des 
operations affectées aux grands ensembles.

Il y aurait intérêt à ce que cette exception soit étendue 
aux industries traditionnellement exportatrices et à ce que, dans 
le cadre des crédits qu’elles peuvent accorder, les banques dis­
posent d un plafond spécial pour lesdites industries.

, . Enfin, contribue également à limiter les possibilités de 
crédit des banques le fait que les crédits accordes aux entre­
prises nationalisées sont fondus dans l’ensemble des crédits li­
mites par le plafond.

M. LE PRESIDENT.- L’attribution de crédits spéciaux aux 
petites entreprises exportatrices nécessiterait, je crois, un 
regroupement des entreprises de faible importance.

M. ALTERMANN.- Ce regroupement a déjà été opéré.
M. LE PRESIDENT.- Il reste un point que je voudrais abor- I 

der : c est celui de l’égalisation des conditions de concurrence. ,

, Je suis partisan de la création d’une communauté euro— 
peenne analogue à celle dont on poursuit l'élaboration actuelle­
ment dans le secteur limité du charbon et de l’acier, si, de cette’: 
création, doit sortir une égalisation des marchés, mais je serai 
au contraire opposé à la communauté européenne si elle devait abou- I 
tir à l’existence, en son sein, d’une économie dominante, en l'oc­
currence celle de l'Allemagne.

Il y a donc là un danger sérieux pour la France et il 
faut veiller à assurer, approximativement du moins, l'égalisa­
tion des charges salariales et fiscales.

En cette matière d'égalisation des charges, il y a une 
notion qui demande à être revisée dans le système fiscal français, 
c’est celle de l'amortissement.

Je crois que la Commission devrait faire une démarche 
auprès de M. Lauré, Inspecteur des Finances, qui est l'auteur 
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d’un projet de réforme fiscale et l'un des hommes les plus aver­
tis et les plus compréhensifs en matière de répercussion du sys­
tème fiscal sur les investissements et l'équipement du pays.

L'un des soucis majeurs de M. le Président du Conseil 
Pinay est d’ailleurs de faire aboutir le projet de réforme fis­
cale.

En résumé, je demande aux représentants de 1'Union Fran­
çaise des Industries exportatrices de vouloir bien nous indiquer 
les mesures qui devront être prises par priorité en matière d’in­
vestissements, en matière de politique de crédit et de fonction­
nement des comptes EPAC, en matière de réforme fiscale et de mé­
canisme des amortissements.

M. ALTERMANN.- Je me permets d'insister sur la nécessité 
d'assurer une représentation plus large des industries exporta­
trices au sein du Conseil Economique et sur les avantages que 
présenterait la constitution d'un véritable Ministère des Affai­
res économiques.

MM. Barioz , Altermann et Roussel prennent congé des mem­
bres de la Commission.

o 
o o

M. LE PRESIDENT.- Je vous rappelle, mes chers Collègues, 
que le titre de la Commission est le suivant : "Commission des 
Affaires économiques, des Douanes et des Conventions commerciales" 
Je crois qu'il y aurait intérêt à diviser la Commission en trois 
sous-commissions : la première s'occupant des Affaires économi­
ques, la deuxième des Douanes et la troisième des Conventions com­
merciales .

M. Bardon-Damarzid voudrait-il présider à la destinée de 
la sous-commission des Conventions commerciales, dont feraient 
partie également plusieurs commissaires représentant l’industrie 
et l'agriculture?

M. BARDON-DAMARZID accepte la proposition de M. le Pré­
sident .

M. LE PRESIDENT.- Il faudrait également créer une sous- 
commission des Douanes et une sous-commission des Affaires éco­
nomiques générales, de la Statistique et de la Conjoncture. Nous 
fixerons ultérieurement la composition de ces sous-commissions.

O o
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La Commission envisage, en outre, sur la proposition de 
son President, un voyage en Hollandg dont feraient partie vrai­
semblablement MM. Rochereau, Bardon—Damarzid, G-adoin et de Rain 
court, en vue d’étudier le plan hollandais d’aménagement du ter­
ritoire.

La séance est levée à 12 heures 25.

Le Président,
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Marcel Plaisant, Président de 
la Commission des Affaires Etrangères

Séance du vendredi 21 mars 1952

La séance est ouverte à 15 heures.

Présents

Excusés

Absents

: 'MM. d’ARGENLIEU, FRANCESCHI, LEMAIRE, LOISON, 
LONGCHAMBON, PASCAUD, ROCHEREAU.

: MM. CORDIER, de VILLOUTREYS.
: MM. BARDON-DAMARZID, BROUSSE, GALONNE, CLERC, 

DESCOMPS, ENJALBERT, GADOIN, GANDER, GAUTIER, 
HOEFFEL, LAGARROSSE, LEMAITRE, M’BODJE, MER IC , 
MILH, NAVEAU, PAQUIRISSAMYPOULLE, PATENOTRE, 
PINSARD, de RAINCOURT, SIAUT,

Ordre du jour
- Audition de M. Antoine Pinay, Président du Conseil, et de 

M. Robert Schuman. Ministre des Affaires étrangères, sur 
le Projet de loi (n° 817, année 1951) portant ratification 
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du traité instituant une communauté européenne du charbon 
et de l’acier.

(Réunion commune avec les Commissions des Affaires 
Etrangères, de la Défense Nationale, des Finances et de la 
Production industrielle.)

COMPTE RENDU

Le compte rendu sténographique de la présente réunion 
figure en annexe au procès-verbal de la séance de ce jour de 
la Commission des Affaires Etrangères.

Président
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ONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 
' DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, président

Séance du mercredi 26 mars 1952

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents

Excusés

Absents

: MM. d’ARGENLIEU, BARDON-DAMARZID, CORDIER, DE3C0MPS, 
HOEFFEL, LOISON, MERIC, PATENOTRE, ROCHEREAU, 
de VILLOUTREYS.

: MM. CLERC, GADOIN, LONGCHAMBON, NAVEAU, de RAINCOURT.
: MM. BROUSSE, GALONNE, ENJALBERT, FRANCESCHI, GANDER, 

GAUTIER, LAGARROSSE, LEMAIRE, LEMAITRE, M’BODJE, 
MILH, PAQUIRISSAMYPOULLE, PASCAUD, PINSARD , 
SIAUT.

Ordre du jour
I - Audition de M. Sauvy, Directeur de l’institut National d‘*Etu- 

des Démographiques sur les problèmes de population dans leurs 
rapports avec l’économie.

II - Questions diverses.
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COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- L’ordre du jour appelle l’au­
dition de M. Sauvy, Directeur de l’institut National d’Etudes 
Démographiques, sur les problèmes de population dans leurs rap­
ports avec l’économie.

Je n’ai pas besoin, mes chers Collègues, de vous pré­
senter M. Sauvy qui fait autorité en matière d’études démogra­
phiques .

Je lui ai demandé de venir donner à la Commission des 
précisions sur les questions suivantes :

- Le vieillissement de la population française et les 
difficultés qui en résultent pour son adaptation aux structures 
économiques nouvelles.

- Les aspects du dépeuplement rural et les remèdes à y ap­
porter .

- La répartition de la population active.

- En dernier lieu, l’influence que pourra avoir l’organisa­
tion de l’Europe en groupements de fonctions économiques par 
l'institution de communautés européennes sur la répartition de 
la population.

M. SAUVY.- La démographie n’a pas un rôle purement comp­
table. Elle présente un aspect humain et se préoccupe de savoir 
comment vivent les hommes. Elle s’intégre aux études économiques 
et sociologiques. Sa fonction est de rassembler un certain nom­
bre de renseignements, d'en faire la synthèse et d'indiquer les 
problèmes qui se posent.

J’etudierai, en premier lieu, le vieillissement de la po­
pulation française et les conséquences qu’il entraîne; ensuite, 
1 .'évolution de la répartition professionnelle de cette popula­
tion ; en troisième lieu, le dépeuplement rural et, enfin, le pro­
blème posé par l'immigration des populations d’outre-mer et no­
tamment d'Algérie.

Le vieillissement de la population française est dû à une 
diminution corrélative de la natalité et de la mortalité.

La diminution de la natalité remonte à la fin du 18ème 
siècle mais elle s'est accentuée depuis le début du 20ème siècle. 
Il en résulte que nous avons une population vieille et que la 



A.Ec. 26.3.52 684

3 -

pyramide des âges présente un déséquilibre par l’importance des 
couches âgées.

(Jertes, le code de la famille et la législation sociale 
ont eu une influence heureuse sur la natalité dans la dernière 
décade ; toutefois, une remise en question des dispositions lé­
gislatives favorables à la famille entraînerait sans aucun doute 
une nouvelle baisse de la natalité.

Au point de vue de la mortalité, il n'est pas étonnant 
de constater que la France a une mortalité inférieure à celle 
de l'Inde et supérieure à celle des pays Scandinaves. Au con­
traire, on pourrait s'étonner qu'en France la mortalité des hom­
mes de 30 à 60 ans soit supérieure à celle qu'on peut observer 
en Italie et en Belgique. En réalité, on connaît la cause de ce 
phénomène qui est l'alcoolisme.

Quoi qu'il en soit, il y a en France 18 % de sexagénai­
res contre 7 % en U.R.S.S. et au Brésil. Une telle proportion 
pose des problèmes et entraîne des conséquences à la fois maté­
rielles et morales.

Sur le plan matériel, l'importance de la population 
âgée de plus de 60 ans entraîne un accroissement des charges 
de retraites, pensions et rentes de tous ordres. Le remède con­
sisterait dans la prolongation de la vie active car, à notre 
époque, l'homme de 60 ans n'est plus un vieillard et peut en­
core rendre de grands services ; l'intérêt général exige que la 
vie active soit prolongée.

Sur le plan moral, le vieillissement de 
a entraîné un certain relâchement, une certaine 
fois la disparition, de l'esprit d'entreprise.

la population 
apathie et par-

Sur le plan économique, 1'inflation, qui s'est établie 
en France depuis trente ans, est due en partie au vieillisse­
ment de la population.

Le problème du logement ne se poserait pas avec une 
telle acuité si la population avait été plus jeune dans son en­
semble car elle aurait construit soit faute d'être logée, soit 
par désir d'être mieux logée.

Mais le seul danger grave pour une population est de ne 
pas prendre conscience de son vieillissement. Il faut que la 
France prenne conscience de la situation nouvelle créée par ce 
vieillissement dont la tendance n'est pas renversée par la forte 
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natalité des dernières années et s'organise en conséquence. Il 
faut reconnaître d'ailleurs que cette prise de conscience com­
mence à se faire jour et que le problème n'est plus ignore.

TL’évolution de la répartition professionnelle est éga­
lement riche d'enseignement. Bans toute société, la répartition 
de la population entre les professions doit s'harmoniser avec 
les besoins. Bans les pays peu évolués, la fraction de la popu­
lation affectée aux travaux agricoles est très importante, cette 
fraction diminuant au fur et à mesure de l'évolution économique 
du pays.

En France, pendant longtemps, 80 % de la population ont^ 
été affectés aux travaux agricoles. L'essor industriel a entraî­
né ensuite des migrations de l'agriculture vers 1'industrie.et 
le commerce mais ce mouvement était sain dans la mesure où il 
accompagnait le développement du pays.

En. régime libéral, l'évolution de la répartition profes­
sionnelle de la population était .guidée par les mouvements de 
salaires, selon la loi de l'offre et de la demande, les travail­
leurs se dirigeant vers les secteurs où le travail était le mieux 
rémunéré parce que le plus productif.

Bepuis une vingtaine d'années, le système ne fonctionne 
plus de cette manière car les salaires ne sont plus soumis à la 
loi de l'offre et de la demande mais fixés suivant certaines ré­
glés et les individus se répartissent dans les professions les 
plus agréables qui ne sont pas forcément les plus utiles.

Par ailleurs, l'ambition de chaque famille est de four­
nir à ses enfants une instruction qu'elle estime supérieure. ur, 
parmi' ces enfants, certains n'acquièrent pas une formation suf­
fisante pour exercer une profession intellectuelle mais sont 
détournés des professions manuelles. Certes, il existe des pro­
fessions pour cette population qui se trouve à mi-chemin entre 
les manuels et les intellectuels mais pas en nombre suffisant, 
ainsi que le montrent les concours de petits fonctionnaires où 
il se présente vingt candidats pour une place.

Ce mouvement de capillarité sociale peut trouver un cor­
rectif dans le progrès technique mais, en France, depuis vingt- 
deux ans, ce progrès est arrêté. Notre production est, en effet, 
sensiblement la même que celle de 1929, en sorte qu'en France 
les modifications de la répartition professionnelle de la papula­
tion se sont opérées par création des emplois publics ou par dé­
veloppement du petit commerce. Il en est resuite une augmenta­
tion du nombre des fonctionnaires et une hypertrophie du reseau 
commercial de distribution.

Il n'est pas douteux que l'on puisse supprimer théori­
quement un grand nombre de petits commerces sans qu’il en ré­
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suite de gêne grave pour l’activité économique, les objets ven­
dus par ces petits commerçants pouvant très facilement l’être 
par—Les—commerces plus importants existants ; nombre de magasins 
pourraient doubler leur chiffre de ventes sans difficulté.

Il y a donc dans le secteur tertiaire du commerce une 
dépense d’activité en pure perte, phénomène que l’on observe 
très rarement dans l’industrie de transformation et qui ne se 
présente pas dans les secteurs de base tels que l’agriculture 
et les mines. La mobilisation de 1939 a été très instructive à 
ce sujet : elle n’a causé aucun trouble dans le secteur tertiai­
re ; elle a, au contraire, entraîné une nette diminution de no­
tre production agricole ; quant aux mines, tout appel d’un tra­
vailleur sous les drapeaux s’est traduit par une réduction cor­
rélative de la production de charbon.

Il y a donc en France un problème de mauvaise réparti­
tion de la population entre les diverses activités profession­
nelles, qui explique notre faible production.

Il existe un remède à long terme par l'orientation des 
•jeunes vers l'enseignement technique et l'allègement de notre 
réseau commercial de distribution et un remède spécifique par 
l'augmentation générale de la production par le progrès techni­
que.

La question du dépeuplement rural est généralement vue 
sous l’angle de l'exode des campagnes vers les villes. Ce n’est 
qu’un aspect du problème qui peut se présenter également sous 
la forme d'un transfert de l’activité des travailleurs du sec­
teur agricole au secteur industriel.

Il ne faut d'ailleurs pas considérer le dépeuplement 
rural sous, ces deux formes comme nécessairement mauvais. Comme 
je l'ai déjà dit, l'évolution économique entraîne un passage du 
secteur agricole au secteur industriel ou commercial.

En outre, il existe des régions de montagne encore peu­
plées actuellement parce que, il y a dix siècles, des popula­
tions ont abandonné les vallées soumises au pillage des envahis­
seurs .

En face du dépeuplement anachronique, plusieurs solu­
tions se présentent : ne rien faire ou retarder le mouvement de 
dépeuplement en consolidant les situations anciennes ou accélé­
rer un mouvement naissant de dépeuplement ou trouver une solu­
tion nouvelle et rationnelle.

La solution conservatrice, qui consiste à maintenir ces 
populations sur leurs terres moyennant l'électrification, la 



A.13c. 26.3.52
687

création de lignes d’autobus, peut coûter très cher et ne pré­
senter aucun intérêt en cas de dépeuplement véritablement ana­
chronique-. -

L’inaction totale paraît, d’autre part, irréalisable car 
le Gouvernement et 1’Administration sont appelés à poser des actes 
qui ont une répercussion inévitable, soit qu’ils créent des routes 
ou qu’ils en refusent la création, soit qu’ils électrifient des 
écarts ou qu’au contraire ils refusent l’électrification.

L’accélération du mouvement de dépeuplement présente un 
caractère déplaisant et paraît difficilement réalisable, sauf 
en régime dictatorial.

La solution rationnelle consiste à essayer de déterminer 
si la création d'une activité est possible dans une région arrié­
rée ou si, au contraire, il faut abandonner une région sans avenir.

Des études ont été faites sur certaines vallées des Alpes, 
des Pyrénées et du Massif Central. J'ai présent à l'esprit tel 
village enclavé, de soixante habitants, qui ne possède pas de rou­
te et où la création d'une route coûterait 400 millions, soit plus 
de 6 millions par habitant. Il serait certainement préférable , 
dans ce cas, d'inviter les soixante habitants à émigrer vers des 
régions où ils pourraient participer à l'activité économique gé­
nérale .

D'autres villages, au contraire, qui étaient sur le point 
de disparaître-, ont pris un nouvel essor sous l’influence du tou­
risme, de l'installation de colonies de vacances et de la pratique 
du reboisement, la renaissance d’un village dans une région pau­
vre s'accompagnant généralement de l’accélération de la dispari­
tion d'autres villages voisins.

Sur le plan de l'aménagement général du territoire, on 
peut rechercher la vocation des différentes régions. On peut esti­
mer que les villes ne sont pas placées là où elles devraient l’être 
mais on ne peut tout détruire, il faut tenir compte du passé et 
utiliser l'état de choses actuel.

Le plan d'aménagement du territoire auquel travaille le 
Ministère de la Reconstruction et de 1'Urbanisme tend à s'oppo­
ser aux très grandes villes qui attirent les hommes par leur im­
portance même. L'hypertrophie des villes pose, en effet, des pro­
blèmes délicats pour les questions les plus simples, telles que 
l'approvisionnement en eau ou la circulation des véhicules.

Dans de nombreux pays, on se préoccupe de favoriser la 
création de villes moyennes, de 50.000 à 60.000 habitants par 
exemple.
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En France, on commence à opérer une décentralisation 
industrielle. Les grandes sociétés de la région parisienne 
installent des usines au Mans et à Rennes notamment. La Régie 
Renault crée de toutes pièces une usine de montage de carros­
series à Flins. Il tombe sous le sens, en effet, qu’il est pré­
férable que la ville de Rennes ou la ville du Mans s’accroisse 
de 1*5.000 habitants plutôt que de voir se créer un nouveau Bil­
lancourt .

,Je voudrais terminer mon exposé en parlant des problè­
mes posés par les populations d’outre-mer.

Depuis la création de 1’Union Française, nous avons 
assumé des charges dont nous n’avons pas mesuré toute la por­
tée pour l’avenir. L’accroissement des populations d’outre-mer 
est, en effet, très rapide ; ainsi, l’Algérie n’a pas souffert 
comme la France d’une baisse de natalité et, actuellement, les 
progrès de la médecine sont tels qu’on arrive à faire baisser 
facilement de 25 % la mortalité des populations peu évoluées. 
A Ceylan, la mortalité est passée de 21 o/oo avant 1939 à 12 c/oo 
en 1945. En Algérie, la mortalité est actuellement de 18 o/oo 
et on peut estimer qu’elle tombera assez rapidement à 16 o/oo. 
Or, 18 o/oo était le taux de mortalité de la France en 1900. 
C’est dire qu’avec un taux de natalité toujours très élevé, la 
population algérienne augmente rapidement.

L’une des conséquences est l'immigration d’Algériens 
en France, rendue d'autant plus facile qu'elle n’est soumise à 
aucune formalité si ce n'est à l’obligation, pour les Algériens 
immigrants, de se faire vacciner.

Il se pose déjà un. problème de travail et de logement 
lorsque l'Algérien vient en France sans sa famille mais, s’il 
entreprend le voyage avec sa femme et ses enfants, le problème 
se pose avec beaucoup plus d’acuité.

Le Service d’immigration, installé à Marseille et qui 
s'occupe des Algériens, s'est aperçu récemment qu’une trentaine 
de familles vivaient littéralement dans la rue.

Il y a donc des problèmes dont 1'Administration doit 
se préoccuper et auxquels elle doit apporter des solutions, sur­
tout quand il peut être prévu que les conditions actuelles s'ag­
graveront dans les années à venir.

En conclusion, je veux indiquer que les recherches dé­
mographiques sont faites pour éclairer ceux qui ont des responsa­
bilités à prendre et attirer leur attention sur les phénomènes 
lents qui risquent d'être imperceptibles mais qui peuvent con­
duire à la longue à des difficultés insolubles.
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En France, on vit facilement au jour le jour. Il est 
pourtant nécessaire de ne pas envisager seulement les problèmes 
immédiats mais également les problèmes qui se poseront a plus 
ou moins longue échéance.

Lés pays étrangers nous donnent d’ailleurs l'exemple : 
l'U.R.3.3. construit des logements et prévoit dès maintenant les 
difficultés qu'engendrera l'accroissement rapide de sa popula­
tion. Aux Etats-Unis, le grand capitalisme a également une vi­
sion large des problèmes démographiques et il s’y est crée spon­
tanément une association pour l'étude des problèmes de vieillis­
sement. En Europe, les Etats Scandinaves ont pris conscience des 
problèmes propres à leurs sociétés. L'Allemagne n’a pas encore 
trouvé son équilibre à cause des circonstances mais on peut être 
assuré qu'avec son génie propre elle le trouvera.

En France, si nous n'arrivons pas à dominer le présent, 
nous assisterons à la disparition de l'Union Française, à la di­
minution de notre standard de vie et, quelles que soient les 
souffrances qu'en éprouve notre amour-propre, nous tomberons au 
niveau des nations de troisième ordre, nous aurons un sort ana­
logue à celui de l’Espagne.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie, Monsieur Sauvy, de 
l'aperçu que vous nous avez donné et qui nous montre tout parti­
culièrement à quel point nous manquons d'informations et d'étu­
des de base.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?
M. HOEFFEL.- Dans les départements du Bas-Rhin et du 

Haut-Rhin, je m'occupe d'un centre d'études d'économie alsacien­
ne et j'ai effectué des études démographiques des populations 
rurales. Il en résulte que les petites exploitations de 4 à 5 
hectares sont condamnées à disparaître car, dans la plaine, il 
faudrait 15 hectares pour vivre dignement.

A mon avis, il serait donc nécessaire^ pour faire vivre 
cette population excédentaire sur un sol réduit, d'introduire 
une industrie qui lui fournisse un complément d'activité.

Par ailleurs, puisque M. Sauvy a parlé de 1'immigration 
algérienne, je dois signaler qu’elle pose des problèmes^diffi­
ciles dans l'Est de la France et j'ai retenu de l'exposé de 
M. Sauvy la nécessité pour la France d’avoir une politique démo­
graphique au sens le plus large, à longue échéance.

M. LE PRESIDENT.- Dans le Centre-Ouest, il a été créé 
un mouvement étudiant l'aménagement du territoire à l'échelle du 
canton, au sein duquel existe une commission d'études démogra­
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phiques et du peuplement mais, pour faire toutes ces études, nous 
ne sommes pas toujours competents et il est necessaire que nous 
soyons en liaison avec l’institut National d’Etudes Démographiques. 
TTous avons donc l’intention de faire appel à des spécialistes en 
la matière et notamment à l’institut que dirige M. Sauvy.

Sortant quelque peu du cadre de la discussion, je voudrais 
signaler a la Commission la disproportion qui existe entre les 
moyens financiers mis à la disposition des Instituts d’études dé- 
^■0 graphique s et des Instituts de statistiques et de conjoncture, en 
général, en France et a l’étranger, en Allemagne et en Belgique 
notamment.

. crois qu’une augmentation des crédits budgétaires ap­
pliqués a ces Instituts serait, en France, particulièrement né­
cessaire et utile.

M. BARDON-DAMARZID.- M. Sauvy a dit, au cours de son ex­
posé que 1 inflation était une conséquence du vieillissement de 
la population. Je serais heureux qu’il nous expliquât la relation 
de cause a effet entre ces deux phénomènes.

. M. SAUVY.- Le vieillissement de la population et la pé­
nurie de jeunes ont entraîné un accroissement des frais généraux 
de la nation et notamment des charges de la dette publique, alors 
que la population active susceptible de supporter ces charges di­
minuait et 1 inflation a ete un moyen pour les jeunes générations 
de se debarrasser partiellement d’un fardeau trop lourd.

L explication doit d’aillsurs etre recherchée autant sur 
le plan moral que sur le plan économique. Une jeunesse qui monte 
constitue un stimulant pour un pays. Je ne veux pas développer ici 
la théorie sociologique des besoins créateurs mais je veux rappe­
ler a quel point la diminution de notre natalité et le vieillisse­
ment de la population ont entraîné la disparition de l'esprit d'en­
treprise et un souci excessif de sécurité.

Si, dès la fin du 19ème siècle, les capitaux 
s étaient attaches à mettre en valeur les territoires 
nous serions aujourd'hui en tête des pays européens.

français 
d'outre-mer,

Il est significatif de constater que, dans le domaine de 
la-marine marchande où la concurrence joue à plein, alors que nous 
occupions jadis le deuxième rang derrière la Grande-Bretagne, nous 
nous trouvons reportés maintenant après la Grande-Bretagne, les 
Etats—Unis, le Japon, l'Italie, la Suède et même la Grèce.

. , ^ar con^:fe, 1-es jeunes générations qui montent et qui sont
nees depuis la libération constituent un stimulant précieux, nous 
obligent a faire des investissements et à rénover nos méthodes.



A.Ec. 26.5.52
691

M. HOEFFEL.- Il n’est pas douteux que l'augmentation 
de la natalité donne à un pays un élan créateur. D'ailleurs, 
IT~est facile de constater, dans le cadre plus restreint de la 
famille, que les membres des familles nombreuses ont générale­
ment une qualité intrinsèque supérieure à celle des membres des 
petites familles parce qu’au sein des familles nombreuses cha­
cun doit faire un effort continu, les parents pour préparer l’a­
venir de leurs enfants, les enfants pour ne pas s’endormir dans 
une trompeuse sécurité due à la situation matérielle de leurs 
parents. La vitalité des populations de l'Est est due en grande 
partie à la persistance dans cette région des familles nombreu­
ses •

Par ailleurs, je suis d’accord avec ¥. Sauvy sur la 
nécessité de relever l’âge de la retraite au delà de soixante 
ans.

M. MERIC.- Je veux signaler d’un mot le drame que con­
naît la ville de Toulouse dont la population est passée de 
208.000 en 1959 à 290.000 actuellement. Il en résulte un pro­
blème de logement qui ne peut être résolu, un mécontentement 
grandissant dans la population et des miseres sociales qui con­
finent au drame.

Or, à cinquante kilomètres de Toulouse, des villes comme 
Montauban ou Pamiers auraient pu recevoir une partie de la po­
pulation qui s’est dirigée sur Toulouse et les problèmes de lo­
gement auraient pu y être résolus plus facilement.

Enfin, se pose, dans le Sud-Ouest, le problème perma­
nent de l’immigration de la population espagnole.

ïï. LE PRESIDENT.- L'aménagement du territoire, vu non 
seulement sous l’angle de l'urbanisme mais sous celui de la dé­
centralisation industrielle, est certainement la solution de 
1’avenir.

M. BARDON-DAÏÏIARZID.- Je signale à- ce sujet les livres 
de M. Gravier "La mise en valeur de la France" et "Paris et le 
désert français".

M. LE PRESIDENT.- Je voudrais également signaler à la 
Commission une publication de l'institut d'Etudes Démographi­
ques "Dépeuplement rural et peuplement rationnel".

Enfin, je voudrais demander à M. Sauvy de préciser à 
nouveau le pourcentage des sexagénaires dans la population fran­
çaise .
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M. SAUVY.- Ce pourcentage est de 18 % et atteindra vrai­
semblablement 20 %.

M. LE PRESIDENT.- L’augmentation des naissances compen­
sera-t-elle ce mouvement ?

M. SAUVY.- Si le mouvement d’augmentation des naissances 
se maintient, il arrivera un moment où la population française | 
rajeunira mais, dans l’immédiat avenir, le vieillissement doit 
encore s’accentuer.

Par ailleurs, il ne faudrait pas que le législateur re­
vienne sur les avantages accordés par le code de la famille et 
diminue les prestations familiales.

Il faut d’ailleurs remarquer que la charge que feront pe­
ser sur la population active les jeunes générations ne sera com­
pensée qu’à partir du moment où les enfants qui ont maintenant 
six ans seront en âge de travailler. Pendant une dizaine d’années 
encore, la population active devra supporter la. double charge du 
nombre élevé des personnes âgées et du poids des jeunes généra­
tions .

M. LE PRESIDENT.- Je serais heureux que M. Sauvy communi­
que à la Commission la répartition de la population active par 
groupe d’activité.

M. SAUVY.- J’enverrai ces renseignements à la Commission, 
tout en précisant qu’ils sont assez approximatifs puisque le der­
nier recensement date de 1946 et a été fait à une époque qui ne 
permet pas d’en tirer des conclusions absolues. J’espère qu’il se­
ra possible de faire un nouveau recensement en 1955. 1

M. BARDON-DAIÆARZID.- Quel pourcentage représente la popu­
lation active au sein de l’ensemble de la population française ?

M. SAUVY.- La population active représente environ 50 % 
de la population française. Il faut d’ailleurs se garder d’assi­
miler population active et population productive car on englobe 
dans la population active aussi bien le mineur de fond que l’agri­
culteur qui ont une productivité élevée, que la vendeuse de porte 
cochère qui est essentiellement improductive.

M. de^VILLOUTREYS.- En Maine-et-Loire, un effort très im­
portant a été accompli sur le plan des possibilités d’activité 
professionnelle et des logements à offrir aux populations en excé­
dent mais il est regrettable qu’il n’y ait pas l’harmonisation dé­
sirable entre les diverses Administrations intéressées, Ministère 



A.Ec. 26.3.52 693
- 12 -

de la Reconstruction et de 1'Urbanisme, Ministère de l’industrie 
et du Commerce notamment. On manque ainsi d’une doctrine générale 
’d’âmenagemen t du t err it 0 ir e.

M. LE PRESIDENT.- A mon avis, nous ne sommes pas encore 
en possession d’éléments suffisants pour fixer une doctrine d’amé­
nagement du territoire.

Il est beaucoup plus nécessaire de faire des enquêtes sur 
place que de vouloir dé terminer "in. abstracto*'une théorie d’amé­
nagement du territoire.

Je veux signaler à ce propos que le groupement "Economie 
et Urbanisme" organise en septembre 1952,à Lyon, des journées au
cours desquelles seront étudiés 
territoire.

M. SAUVY prend congé des

La séance est levée à 12

ces problèmes d amenagement du

membres de la Commission, 

heures 20.

Le Président,
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DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES
ONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, Présiden

Séance du. mercredi 2 avril 1952

éance est ouverte à 10 heures 50.

Présents BROUSSE, DESCOMPS, HOEFFEL, LEMAIRE, LOI SON 
ROCHEREAU, SIAUT.

Excusés MM. BARDON-DAMARZID, 
de VILLOUTREYS.

CORDIER, LONGCHAMBON

Absents MM. d’ARGENLIEU, GALONNE, ENJALBERT, FRANCESCHI, 
GADOIN, GANDER, GAUTIER, LAGARR0S3E, LEMAITRE, 
M’BODJE, MERIC, MILH, NAVEAU, PAQUIRI33AMYP0UL 
PASCAUD, PATENOTRE, PINSARD, de RAINCOURT.

Ordre du jour

I - Décisions sur un programme
II - Examen préliminaire du projet de loi de finances pour 1 exer—1|| 

cice 1952 (n° 5051 A.N.)•
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II - Essai de conjoncture économique.

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- J'ai intitulé le premier point 
de l'ordre du jour "Décisions sur un programme de travail" car 
je désirerais que la Commission précise l'orientation qu'elle 
entend donner à ses travaux dans'les mois à venir.

Les travaux de la Commission devraient, à mon avis, porter 
en^premier lieu sur l'étude des répercussions qu'engendrera sur 
l'économie nationale la communauté européenne du charbon et de 
l'acier. Il est certes difficile de déterminer l'incidence de la 
manipulation de deux variables sur l’économie nationale mais il 
faut cependant envisager les repercussions précitées sur les in­
dustries de transformation et sur le coût des produits.

En outre, pour l'avenir, il faudrait définir la politique 
que la France serait appelée à suivre en fonction de l'éventua­
lité de 1'institution d'un pool vert et étudier par avance l'in­
cidence sur l'économie nationale de cette nouvelle communauté, 
étant entendu que, dans le vocable "économie nationale", sont 
englobés à la fois la métropole et les territoires d'outre-mer.

M. LEMAIRE.- A propos du pool vert, je dois indiquer que le 
Ministre de 1'Agriculture a réuni des conférences interprofession 
nelles dans chaque secteur. Pour le secteur de la viande, notam­
ment , ont été établis des rapports précis envisageant quelle se­
rait la situation si la Grande-Bretagne ou le Danemark: ou ces 
deux pays à la fois se joignaient aux six pays (France, Allema­
gne, Belgique, Hollande, Luxembourg, Italie) faisant partie de 
la communauté européenne du charbon et de l'acier.

M. LOISON.- Il me semble que l'orientation suivie par le 
Gouvernement de M. Pinay en matière de financement, qui tend à 
substituer l'autofinancement et l'emprunt aux crédits budgétai­
res alimentés par l'impôt, aura pour résultat de diminuer le 
rôle du Parlement en la matière, celui-ci pourra seulement con­
seiller l'orientation à donner aux investissements et ne pourra 
plus affecter à chaque secteur un crédit déterminé.
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M. LE PRESIDENT.- M. Loison vient de soulever l’important 
problème des investissements, qui doit être étudié à différents 
points de vue. Il s’agit, en premier lieu, de savoir quels seront 
le -taux de rentabilité et le taux de productivité d’un investis­
sement déterminé ; ce point de vue semble avoir échappé aux au­
teurs du premier plan Monnet.

Il s’agit ensuite de déterminer quel est le mode de finan­
cement des investissements le moins coûteux : impôt, emprunt, auto­
financement.

Il s’agit enfin d’envisager la politique d’investissement 
sur le plan international afin de ne pas aboutir dans tel ou tel 
secteur à un équipement pléthorique qui créera par la suite une 
crise de débouchés.

M. BROUSSE.- Le deuxième plan Monnet est en cours d’éla­
boration et jusqu’alors le Parlement n’a pas été mis au courant 
des travaux préparatoires. Il serait cependant bon et utile qu’il 
en connaisse.

M. LE PRESIDENT.- Une liaison effective entre le Parlement 
et le Commissariat Général au Plan devrait en effet exister, ana­
logue à celle qui existe en Allemagne où, depuis deux ans, fonc­
tionne une Commission des investissements composée de fonctionnai­
res de 1’Administration, de professionnels intéressés et de par­
lementaires .

Il est incontestable que, depuis 1945, on a eu trop ten­
dance à écarter les parlementaires des commissions économiques.

M. BROUSSE.- Le premier plan Monnet/a été élaboré sans 
qu’aucune Assemblée, même le Conseil Economique, ait été consultée.

M. LOISON.- Le plan d’investissements ne doit-il pas être 
envisagé d’un point de vue international ou du moins européen plu­
tôt que du seul point de vue national et ne devons-nous pas tenir 
compte des industries existant dans les pays voisins ?

M. LE PRESIDENT.- Le problème des investissements doit 
être envisagé, en premier lieu, sur le plan national pour être 
transposé ensuite sur le plan international. Mais nous ne devons 
pas nous dissimuler que cette transposition entraînera des dif­
ficultés supplémentaires pour la détermination des branches pro­
fessionnelles et des entreprises qui devront bénéficier des cré­
dits d’investissement.

En dépassant le cadre national, il faut garder présente à 
l’esprit la distinction fondamentale entre l’espace économique et 
l’espace territorial.
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Un exemple précisera mieux que toute longue explication 
cette différence. L'espace territorial de l’entreprise Michelin 
est Clermont-Ferrand. Au contraire, l’espace économique de la 
même-entreprise s’étend à toutes les régions du monde avec les­
quelles les usines Michelin entretiennent des relations commer­
ciales .

Il faut donc bien considérer, quand on veut poser les pro­
blèmes économiques à l’échelle de l’Europe, qu’il ne s’agit pas 
d’un simple recul des frontières mais de leur dévalorisation. Il 
est bien entendu que l’activité économique d'une Europe fédérée 
ne serait pas limitée aux frontières de cette Europe mais s’exer­
cerait dans le monde entier.

M. LOISON.- A propos du pool charbon-acier, des critiques 
se sont élevées contre l’impréparation de l’idée européenne. A ce 
point de vue, l’Europe pourrait prendre exemple sur les Etats-Unis

A mon avis, les travaux préparatoires à l'élaboration de 
nouvelles communautés devraient porter sur l’étude des possibili­
tés d’extension des industries dans le cadre européen.

M. LE PRESIDENT.- Il serait bon de prendre comme base de 
départ les industries de transformation car le pool charbon-acier 
ne réussira que s’il aboutit à une augmentation de la production 
à un moindre coût et si des industries de transformation bien équi 
pées assurent un prolongement et des débouchés aux industries de 
base.

M. BROUSSE.- La question des investissements des industries 
de base n’est pas réglée dans l'agriculture qui doit être considé­
rée comme une activité économique de base et il ne faut pas négli­
ger cette question.

M. LE PRESIDENT.- Il importe d’élaborer des études par pro­
duit déterminé au sein de chaque grand secteur d'activité.

Je demande à MM. Brousse et Lemaire de vouloir bien faire 
porter leurs travaux sur l'orientation que devra prendre le nou­
veau plan d'équipement vis-à-vis de l'agriculture et communiquer 
ensuite le résultat de leurs études à la Commission.

Il est une deuxième question, mes chers Collègues, que je 
voudrais voir inscrire à notre programme de travail : c'est celle 
de l'aménagement du territoire.

Celui-ci est conçu par le Ministère de la Reconstruction 
et de 1'Urbanisme comme une simple question d'urbanisme. Si, pour 
les grands centres, ce point de vue restreint peut être accepté, 
pour le reste de la France et notamment pour les zones rurales,
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1’aménagement du territoire est beaucoup'une question d'accroisse­
ment de la productivité agricole.

Il s'agit, d'une part, de savoir comment la productivité 
agricole doit être accrue et, d'autre part, d'envisager les im­
plantations industrielles dans les zones rurales où la producti­
vité agricole dégage de la main-d'oeuvre afin d'éviter que cette 
main-d'oeuvre en excédent aille grossir le prolétariat des grands 
centres.

Il y a, en effet, deux catégories de zones rurales : les 
zones rurales à forte densité qui entraîne l'émigration et les zo­
nes rurales à faible densité qui appelle l’immigration.

Ce problème du peuplement des zones rurales rejoint celui 
des localisations des industries de transformation des produits 
agricoles.

M. HOEFFEL.- Le peuplement des zones rurales à faible den­
sité peut être également opéré par la remise en culture de terres 
jadis délaissées parce que non rentables et qui peuvent être à 
nouveau exploitées économiquement grâce à la motorisation.

M. BROUSSE.— L'élargissement des zones industrielles est-il 
inclus dans l'aménagement du territoire ? Il se pose, en effet, des 
problèmes d’équipement des villages ruraux qui seraient appelés^ à 
recevoir la population excédentaire des centres industriels et à 
voir s'implanter des entreprises industrielles.

L’implantation d'usines de transformation exigerait, en 
effet, le renforcement des réseaux électriques; l'accroissement 
des logements des ouvriers poserait souvent des questions délica­
tes d'adduction d'eau.

M. LEMAIRE.- Dans la région de Reims, il a été prévu que 
certaines zones rurales seraient réservées à 1'habitation et que 
ne pourrait y être édifiée aucune entreprise industrielle.

M. LE PRESIDENT.- Il importe d'étudier ce problème de l'a­
ménagement du territoire d'une manière concrète et par zone nette­
ment délimitée.

Il faudrait que chacun envisage dans sa région la création 
de groupements d'aménagement du territoire, qui pourraient déter­
miner les besoins en population, l'infrastructure à établir, les 
possibilités d'implantation industrielle et Vimportance de la 
main-d'oeuvre disponible ou susceptible de l'être.

J'aborde maintenant le deuxième point de l'ordre du jour 
qui consiste en un examen préliminaire du projet de loi de finan­
ces pour l'exercice 1952 et je propose, étant donné que l’Assemblée 
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Nationale commence seulement la discussion de ce projet en séance 
publique, d'en remettre l'examen à la semaine prochaine.

_JL LOISON.- La réduction conditionnelle des investisse­
ments, proposée par le Gouvernement, pose à mon avis un problème 
grave. Croit-on que cette réduction permettra d'augmenter l'ac­
tivité économique du pays ? Bien au contraire, l'augmentation des 
investissements entraîne une augmentation de la matière, imposa­
ble et favorise l'équilibre budgétaire.

M. HOEFFEL.- Ce point de vue est juste dans une économie di 
rigée à outrance.

M. LE PRESIDENT.- Il faudrait distinguer les deux notions 
d'investissement et de crédit et ne réaliser que des investisse­
ments productifs.

M. LEMAIRE.- Le crédit à l’investissement doit, en outre, 
tenir compte des possibilités de débouchés , faute de quoi on en 
arrive seulement à réaliser la surproduction dans certains sec­
teurs .

M. LOISON.- L'augmentation de la production demande des 
investissements de plus en plus considérables à mesure que l'on 
s'éloigne des activités tertiaires (commerce) et que l'on se rap­
proche des activités primaires (agriculture) mais l'augmentation 
de la production dans le secteur tertiaire, qui peut être obtenue 
assez facilement et à peu de frais, peut trouver sa limite dans 
le manque de pouvoir d'achat des consommateurs.

M. LEMAIRE.- Il en est ainsi actuellement dans le secteur 
de la laine. On a aidé les exploitants agricoles, par des crédits 
importants, à accroître leurs troupeaux et maintenant ces mêmes 
exploitants ne trouvent plus de débouchés pour vendre leur laine.

M. LE PRESIDENT.- Cela prouve qu'une économie doit être 
orientée sous peine d'éprouver des déboires considérables.

M. LOISON.- Et une économie orientée n'implique pas un 
dirigisme étroit.

M. LEMAIRE.- Il faut, en effet, avoir toujours présentes 
à l'esprit en matière d'investissement les notions de rentabili­
té et de débouchés; ainsi, dans nos caisses de crédit agricole 
de la région de Reims, nous avons refusé des crédits pour l'achat 
d'un tracteur aux agriculteurs cultivant une surface inférieure 
à dix-huit hectares.

M. LE PRESIDENT.- Il s'agit, en effet, de connaître le 
rapport entre le coût des investissements et le coût des produits 
et ceci m'amène au troisième point de l'ordre du jour "Essai de
conjoncture économique".



Nous avons, en ce domaine, des leçons a prendre de l'Al­
lemagne où l'étude de la conjoncture économique est financée à 
la fois par des crédits d'Etat et par des cotisations des pro­
fessionnels .

En France, peu d'efforts ont été faits mais cependant, 
s'il est indispensable de connaître les chiffres de production 
du charbon, de l'électricité, de l'acier, du blé, etc, il est 
également nécessaire de déterminer dans une économie les sec- , 
teurs en expansion et les secteurs en stagnation ou en activité 
décroissante.

Il faut donc revoir, en France, et compléter l'établissement 
des statistiques. L'Etat dispose, en effet, d'une comptabilité 
"Caisse" correctement établie par la Direction du Trésor. Il pos­
sède une comptabilité financière très primitive et n'est doté 
d'aucune comptabilité de gestion. Or, il n'est pas normal de re­
fuser à l'Etat les éléments indispensables pour fonder sa poli- 
t ique.

La conjoncture permet de prévoir le développement et l'in­
terdépendance des différents facteurs variables qui constituent 
une économie. Il serait bon que la Commission des Affaires Econo­
miques fasse, tous les trimestres, des essais de conjoncture.

Je demanderai évidemment à un spécialiste de faire devant 
la Commission un exposé sur la technique à employer en la matière 
et sur les différents secteurs à inventorier : production natio­
nale, revenu national, offre globale, demande globale, étude de 
la balance des paiements.

Nous pourrions ensuite envisager un voyage en Allemagne 
pour visiter les Instituts de conjoncture.

Sous la rubrique "Questions diverses", quelqu'un demande- 
t-il la parole ?

M. LEMAIRE.- Je serais heureux, Monsieur le Président, que 
vous preniez contact avec l'Organisation syndicale des producteur 
d'oléagineux et notamment avec M. Pluvinage, son Président.

Il se pose, en effet, dans ce domaine, des problèmes de 
débouchés particulièrement difficiles et cette question actuelle 
me semble être dans les préoccupations que vous énonciez au cours 
de cette réunion et précédemment, à savoir que l’étude des diffé­
rents marchés dans le cadre européen doit se faire par produit.

Cette question de la production, de la transformation et 
de la vente des produits oléagineux dépasse la compétence de la 
Commi ssi on de 1'Agriculture puisqu'elle intéresse l'ensemble de 
l’économie nationale.
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J'ai cru bon d'en saisir la Commission des Affaires Eco­
nomiques .

M. LE PRESIDENT.— Je prendrai contact avec Les représen- 
de l'organisation professionnelle que vous avez citée.

La séance est levée à 11 heures 50.

02
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, président

Séance du mercredi 9 avril 1952

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents

Excusés

Absents

MM. d’ARGENLIEU, BROUSSE, CORDIER, ENJALBERT, 
FRANCESCHI, HOEFFEL, LEMAIRE, LONGCHAMBON, 
NAVEAU, de RAINCOURT, ROCHEREAU, SIAUT.

MM. CLERC, de VILLOUTREYS.

MM. BARDON-DAMARZID', GALONNE, DESCOMPS, GADOIN, 
GANDER, GAUTIER, LAGARROSSE, LEMAITRE, LOISON, 
M'BODJE, MERIC, MILH, PAQUIRISSAMYPOULLE , 
PASCAUD, PATENOTRE, PINSARD.

Ordre du jour

I - Examen du projet de loi de finances pour l’exercice 1952 
(n° 5031 A.N.J.- Désignation éventuelle d’un rapporteur 
pour avis.



II- Essai de dégagement d’une politique économique générale en fonc­
tion de l’ouverture d’un marché commun.

III- Nomination d'un rapporteur pour la proposition de résolution 
(n° 154, année 1952) de M. Naveau, tendant à inviter le Gouver­
nement à définir sa politique d’ensemble en face du problème des 
prix agricoles et des prix industriels.

IV- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. ROCHEREAU, président.- En premier lieu, je veux indi­
quer que nous n’aborderons pas le deuxième point de l’ordre du 
jour intitulé "Essai de dégagement d’une politique économique gé­
nérale en fonction de l’ouverture d’un marché commun", si ce n’est 
pour souligner les directions dans lesquelles devront porter dans 
l’avenir les études de la Commission en matière d’harmonisation 
des politiques européennes dans les différents secteurs de l’éco­
nomie .

Il serait nécessaire, en effet, d’envisager cette étude :
1°) sur le plan de la croissance et du développement de 

l’économie européenne ;
2°) sur le plan de l’évolution nécessaire de certaines 

structures, notamment dans le domaine des industries de transfor­
mation ;

5°) sur le plan de la révision des concepts traditionnels 
en matière de commerce extérieur.

M. Longchambon me paraît particulièrement qualifié pour 
étudier ces différentes questions et je serais heureux qu’il ac­
cepte de s’en charger.

(Acquiescement de M. Longchambon).

L’objet essentiel de notre réunion de ce matin est consti­
tué par l’examen du projet de loi de finances pour l’exercice 1952.

Il est un certain nombre de points que la Commission pour­
rait examiner sans qu’il soit nécessaire qu’elle étudie le texte 
article par article, travail qui a été fait au cours de la journée 
d’hier par la Commission des Finances.
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Un premier point qui est du ressort de notre Commission 
est le chapitre 5040 du Ministère des Affaires économiques, re­
pris à l’Etat A sous la rubrique suivante "Remboursement de 
charges fiscales à certaines industries.- Montant des crédits î 
10 milliards".

Ce crédit est ouvert en application des arrêtés du 6 fé­
vrier 1952 instituant des modalités d’aide aux entreprises ex­
portatrices. Ces mesures d’aide étant en vigueur, nous pouvons 
seulement faire observer que ce n’est pas sous l’effet d’expé­
dients s’apparentant au dumping qu’on réformera la politique 
française du commerce extérieur. D’autres mesures s’attaquant 
au fond du problème sont•nécessaires. Il faudrait entre autres 
lutter contre le manque de combativité des professionnels et 
transformer les habitudes traditionnelles des groupements d’ex­
portateurs préoccupés surtout d’obtenir des subventions direc­
tes ou indirectes.

M. LONGCHAMBON.- A mon avis, le problème le plus impor­
tant est d’exporter vers la zone dollar où le déficit de notre 
balance commerciale est le plus fort.

Or, il faut bien remarquer que de plus en plus les ex­
portations vers la zone dollar porteront sur des matières pre­
mières. Déjà les Etats-Unis sont gros importateurs de cuivre, 
d’étain, de métaux non ferreux. Par contre, il sera de plus en 
plus difficile de vendre aux Etats-Unis des produits fabriqués 
si ce n’est certains produits bien déterminés pour lesquels la 
France conserve un quasi monopole, tels les dentelles et les 
vins.

Il faut donc tourner l’activité de la France et de l’U- 
nion Française vers l'exploitation des ressources en matières 
premières. En Nouvelle-Calédonie notamment, à la cadence ac­
tuelle d’exploitation, les réserves de nickel connues ne seront 
épuisées que dans un milliard d'années. Il nous serait donc pos­
sible d'exploiter intensivement ce gisement pour faire face à 
nos besoins et exporter d’importants tonnages.

De même, le minerai de fer de Konakry pourrait fournir 
un appoint précieux à l’équilibre de notre balance commerciale.

En résumé, tous les pays s’industrialisent et les espa­
ces économiques qui demeurent ouverts à nos exportations de pro­
duits fabriqués se restreignent chaque jour alors que nos pos­
sibilités d’exportation de matières premières sont encore très 
vas tés.

M. LE PRESIDENT.- Pour en revenir au chapitre 5040 pré­
cité, je propose donc à la Commission d'émettre un avis favora­
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ble à l'ouverture du crédit de 10 milliards finançant les me­
sures prises, sous réserve que nous indiquerions au Gouvernement 
que ces mesures ne peuvent constituer qu’une solution transi­
toire et que le véritable problème est de reconsidérer l'ensem­
ble de notre politique du commerce extérieur.

Cette proposition est adoptée.
Je passe ensuite à l'examen du paragraphe 3° de l’article 

3 du texte gouvernemental que 1'Assemblée Nationale avait dis­
joint et qui a été repris par notre Commission des Finances.

Ce paragraphe ouvre un crédit de 5 milliards de francs 
pour les dépenses afférentes à la mobilisation économique et à 
la protection civile. Ce crédit de 5 milliards se répartirait 
de la façon suivante : 3 milliards au Ministère de l'intérieur, 
1 milliard au Ministère de la Santé publique et de la Population 
et 1 milliard à différents autres ministères.

M. Charles Brune, Ministre de l'intérieur, qui a été en­
tendu hier soir par la Commission des Finances, a indiqué qu'il 
s'agissait de créer un fichier central de 1a main-d'oeuvre.

Je me pose la question de savoir si un tel fichier n'e­
xiste pas déjà.

M. de RAINCODRT.- Ne pourrait-on pas utiliser le fichier 
de la Sécurité Sociale ?

M. LE PRESIDENT.- La Commission pourrait demander au Gou­
vernement si, pour l’établissement de ce fichier central de la 
main-d'oeuvre, on ne pourrait pas utiliser les fichiers déjà exis­
tant soit dans 1'Administration de la Sécurité Sociale, soit à la 
Direction Générale de la Maind'oeuvre du Ministère du Travail.

Sous réserve de ces observations, je pense que l'établis­
sement d'un fichier complet présente un intérêt certain et que 
la Commission ne doit pas s'opposer au paragraphe 3° de l'arti­
cle 3.

I

La Commission adopte le paragraphe 3° de l'article 3.

M. LE PRESIDENT.- Avec l'article 6, nous abordons l'un 
des points importants du projet puisque cet article prévoit la 
réalisation par décret de 110 milliards d'économies.

Quel est le sentiment de la Commission sur cette question ?

M. Pinay a rappelé hier devant la Commission des Finances 
qu’en pratique il était impossible de réaliser des économies par 
voie parlementaire.
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M. SIAUT.- Il a tout à fait raison sur ce point.

La Commission accepte l’article 6 sans observation.

M. LE PRESIDENT.- Avec l’article 7, la Gouvernement pro­
pose le blocage d’une somme de 95 milliards sur les crédits af­
fectés aux dépenses d’investissement et de reconstruction. Ces^ 
crédits ainsi bloqués pourraient être libérés dans la mesure où 
tes ressources nécessaires auront été dégagées soit par voie 
d’emprunts, soit par la réalisation de plus-values fiscales.

Le Gouvernement tient, avant de débloquer l’ensemble des 
crédits prévus pour les investissements, à connaître les résul­
tats de sa politique économique et, par ailleurs, il fait re­
marquer qu’en 1951 l’augmentation des crédits s’est traduite par 
une augmentation du prix des matériaux de construction et par 
une élévation du montant des sommations présentées par les en­
trepreneurs lors des mises en adjudication. L'ensemble de ces 
facteurs a abouti à une hausse de 55 % et non pas à une augmen­
tation des travaux de reconstruction.

Si vraiment l'augmentation des crédits dans la conjonc­
ture actuelle doit se traduire uniquement par une augmentation 
des prix, il est inutile d'augmenter les crédits. Le Gouverne­
ment propose donc le blocage de 95 milliards sous réserve de la 
possibilité pour la Caisse Autonome de la Reconstruction d'émet­
tre un emprunt de 3'0 milliards dans le délai de six semaines à 
compter de la promulgation de la présente loi.

M. BROUSSE.- Dans les dommages de guerre, figurent non 
seulement les dommages immobiliers mais également les dommages 
mobiliers. Il importerait que les crédits affectés à ces der­
niers dommages ne soient pas atteints.

M. LE PRESIDENT.- Le blocage des crédits 
opérations nouvelles sur le plan immobilier et, 
il aboutit à un simple report dans le temps.

ne vise que les 
par ailleurs,

La Commission accepte-t-elle cet article sans observation?

Cet article 7 est accepté sans observation.

M. LE PRESIDENT.- Le titre III de la loi de finances 
traite des voies et moyens. Je pense que la Commission aura peu 
d'observations à présenter étant donné qu'il n'y a pas d'aug­
mentation importante de la charge fiscale.

Toutefois, je voudrais lui signaler les articles 26 et 
27 relatifs à l'accélération du recouvrement, selon lesquels 
les impôts directs et taxes assimilées seront exigibles le der­
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nier jour du mois suivant celui de la mise en recouvrement du 
rôle et une majoration automatique de 10 % sera appliquée aux 
cotisations qui n’auront pas été réglées le 15 du troisième mois 
suivant celui de la mise en recouvrement du rôle.

Dans la mesure où on accepte que certaines facilités 
soient accordées par l'amnistie fiscale, il faut que le Gouver­
nement soit plus sévère pour l'avenir. C'est la contrepartie de 
l'amnistie fiscale.

M. NAVEAU.- En matière de taxe sur le chiffre d'affaires, 
il suffit d'un retard de un ou deux jours pour subir la majora­
tion de 10 Il serait bon que 1*Administration se montre plus 
conciliante à une époque où elle accorde des facilités aux frau­
deurs .

Pourquoi, par ailleurs, le Gouvernement prétend-il que 
ce sera la dernière amnistie fiscale ? Pourquoi, dans cinq ou 
dix ans, de nouvelles mesures d'amnistie ne seraient-elles pas 
prises ?

M. DE PRESIDENT.- Le but de cette amnistie est de viser 
la période troublée constituée par les dix dernières années.

Au point de vue efficacité, il faut bien se dire que les 
capitaux ne rentreront en France que s'ils y trouvent les mêmes 
conditions de garantie et de rentabilité que celles qui existent 
dans les pays où ils sont plus ou moins camouflés.

Par ailleurs, si l'on supprime la majoration de 10 fi, 
1'Administration fiscale sera démunie de moyens de coercition.

M. NAVEAU.- Sur le plan moral, l'amnistie est insoute­
nable.

M. LE PRESIDENT.- Certes oui, mais je me permets de rap­
peler ici le propos de mon professeur de sciences financières, 
M. Gaston Jèze, qui rappelait que, si l'amnistie est immorale , 
les nombreuses banqueroutes d'Etat se produisent dans des con­
ditions d'immoralité révoltantes.

Pour le moment, je n'apprécie pas le procédé au point de 
vue de la moralité mais à celui de l'efficacité. Or, d'une part, 
il y a en France des investissements qui ne se font pas quoique 
rentables faute de capitaux et, d'autre part, je sais que cer­
taines personnes se préoccupent déjà des conditions dans lesquel­
les , sous le bénéfice de l’amnistie fiscale, elles pourraient 
rapatrier en France des capitaux qu'elles possèdent à l'étran­
ger.

L'amnistie fiscale est un élément de la politique de con­
fiance. La confiance restaurée entraînerait d'autres rapatrie­
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ments de capitaux, notamment certaines fractions de comptes 
E.F.AC. qui demeurent à l'étranger.

M. NAVEAU.- Il faudrait savoir quelles seront exactement 
les conditions d'application de l'amnistie fiscale.

M. LE PRESIDENT.- Je dois dire que les observations pré­
sentées par M. Pinay et M. Jean-Moreau hier soir devant la Com­
mission des Finances ont été assez vagues. Il serait bon de de­
mander en séance publique au Gouvernement des précisions sur la 
question.

J'en reviens à la majoration de 10 % prévue aux articles 
26 et 27 du projet. Je propose à la Commission de s'y déclarer 
favorable, sous réserve que le Ministre des Finances ordonne à 
la Direction Générale des Impôts d'être plus libérale dans les 
mesures d'application.

Cette proposition est adoptée.

M. LE PRESIDENT.- J'en arrive aux articles 52 et 34 qui 
traitent, le premier, de l’augmentation du droit de timbre affé­
rent aux connaissements établis à l'occasion d'un transport par 
mer, le deuxième, du droit de francisation des navires et de la 
majoration des droits de quai.

Il y aurait lieu, à ce propos, d'attirer l'attention du 
Gouvernement sur l'incidence de ces mesures sur le marché des 
frêts. Les ports français sont en effet concurrencés par les 
ports étrangers, par exemple Marseille par Gênes , Dunkerque par 
Anvers. Une augmentation notable des droits de quai aurait pour 
conséquence de détourner le trafic maritime des ports français 
vers les ports étrangers.

Sous réserve de cette observation, je propose à la Commis­
sion d’adopter ces deux articles.

L'article 35 réduit la protection dont bénéficie l'indus­
trie du raffinage des produits pétroliers. Cette réduction pa­
raît possible sans qu'il y ait lieu de craindre de mettre en pé­
ril notre politique du raffinage, vu l'augmentation du tonnage 
traité par nos raffineries, qui est actuellement de 20 millions 
de tonnes alors que la protection avait été calculée en 1950 sur 
la base d'une production de 11 millions et demi de tonnes de pé­
trole brut.

La Commission adopte cet article sans observation.

M. LE PRESIDENT.- L'article 40 est relatif à l'allègement 
des tarifs en matière de succession et de donation. Il prévoit 
un abattement initial de 5 millions de francs, majoré de 3 mil­
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lions de francs par enfant vivant ou représenté du défunt ou du 
donateur.

C’est la première fois qu'une telle exonération est pré­
vue dans notre législation fiscale. On peut considérer que le 
système utilisé n’est pas parfait et qu’il eût été préférable de 
prévoir un abattement en pourcentage plutôt qu'en valeur abso­
lue mais je crois que cette année il est opportun d’accepter le 
texte proposé, quitte à envisager plus tard son perfectionnement.

M. NAVEAU.- Je voudrais, à propos de. l'article 40, faire 
deux observations.

La première est relative à la date d’application des nou­
velles dispositions. Il est prévu dans l'article 40 que ces dis­
positions seront applicables à toutes les successions ouvertes 
dans les six mois précédant la promulgation de la présente loi. 
Or, la loi de finances aurait du être votée le 1er janvier 1952 
et ces dispositions d'allègement applicables à partir du 1er 
juillet 1951.

A mon avis, les Français n'ont pas à subir les conséquen­
ces du retard mis par le Parlement à voter La loi de finances.

Ma deuxième observation a trait aux méthodes d'évaluation 
des biens fonciers, utilisées par L'Administration de L'enregis­
trement. Cette Administration étabLit ces évaLuations d'après 
des ventes pubLiques de biens fonciers ayant eu Lieu antérieu­
rement. Cette méthode est arbitraire car eLLe peut aboutir à des 
évaLuations exagérées.

M. LEMAIRE.- IL faudrait égaLement prévoir des mesures 
d'exonération permettant Le maintien du bien de famiLLe, qu’iL 
soit industrieL ou agricoLe.

ActueLLement, iL suffit de deux décès rapprochés pour 
que Le versement des droits de mutation handicape sérieusement 
La marche des entreprises.

ïï. LE PRESIDENT.- Ces mesures sont à intégrer dans un 
projet de réforme de L'ensemble de La LégisLation fiscaLe. A ce 
propos, je tiens à signaLer Le projet de réforme étabLi en ma­
tière de taxe sur Le chiffre d'affaires par M. Lauré, Inspecteur 
des Finances, projet en tous points remarquable.

La Commission adopte L'article 40 sans observation.

M. LE PRESIDENT.- Je me permets de revenir en arrière 
car j'ai oublié d'attirer L'attention de La Commission sur L'ar- 
ticLe 37 reLatif aux sommes investies dans Les approvisionnements 
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techniques. Il s’agit, en fait, de la protection du stock outil.

—Je suis, quant à moi, d’accord sur les résultats que vise 
à obtenir le texte adopté par 1'Assemblée Nationale, qui tend à 
permettre le maintien ou la reconstitution en franchise d’impôt 
du stock indispensable au fonctionnement de l’entreprise mais je 
regrette que le texte paraisse cnnsidérer que les provisions pour 
renouvellement des stocks puissent être regardées comme des béné­
fices. J’aurais préféré voir inscrit,dans le texte le principe se­
lon lequel "ne constituent pas des bénéfices les sommes destinées 
à maintenir ou à reconstituer le stock outil". Mais je sais que 
la Commission de la Production Industrielle a adopté un amende­
ment tendant à rédiger l’article 37 dans cet esprit et je propose 
d’adopter la même attitude que la Commission de la Production In­
dustrielle .

Cette proposition est adoptée.

M. LE PRESIDENT.- Avec les articles 43 à 49, nous abordons 
les mesures de renforcement du contrôle fiscal consécutif à l'oc­
troi de l’amnistie fiscale.

Nous avons déjà débattu de l'amnistie fiscale au début de 
cette réunion et nous avions convenu de demander des précisions 
au Gouvernement.

J’attire plus particulièrement l’attention de la Commission 
sur l'article 44 Qui prévoit, à l'encontre des contribuables frau­
deurs, l'interdiction provisoire ou définitive d'exercer toute 
profession commerciale, industrielle ou libérale, un emprisonne­
ment pouvant aller de six mois à deux ans et une amende variant 
de 120.000 à 600.000 francs, enfin le retrait provisoire ou défi­
nitif du permis de conduire.

M. NAVEAU.- Il y aura toujours des échappatoires possibles, 
notamment à l'interdiction d'exercer une profession. L’interdit 
pourra mettre son commerce au nom de sa femme ou prendre un gé­
rant .

M. LONGCHAMBON.- Il est très grave de donner à une commis­
sion administrative de tels pouvoirs d'interdiction. Il s’agira, 
en effet, d'une commission qui siège à huis clos et l'on risquera 
l'arbitraire de 1'Administration.

M. LE PRESIDENT.- Je dois faire remarquer que l'interdic­
tion prononcée par la commission ne devient définitive que si le 
contribuable est condamné par les tribunaux judiciaires.

Par ailleurs, que pensez-vous du retrait du permis de con­
duire ?
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LONG-CHAMBON.- C'est une me sur e assez ridicule.
M. NAVEAU.- Je préférerais la confiscation totale des 

biens.

M. LE PRESIDENT.— Le droit commun prévoit cette confisca­
tion à l'encontre du fraudeur, notamment par le moyen d’amendes 
élevées et plus spécialement le paragraphe 4° de l'article que 
nous examinons contient la phrase suivante : "La confiscation 
totale ou partielle du fonds de commerce pourra être prononcée"

Je crois que l'intérêt de ces mesures réside dans la ra­
pidité avec laquelle elles peuvent être prises.

L'article 46 aggrave les sanctions en matière de vente 
sans facture. Toute la difficulté est de surprendre le frau­
deur et de déterminer exactement les domaines où la vente sans 
facture est répréhensible.

Je crois que l'on peut dire qu'à un stade donné la vente 
sans facture est répréhensible quand elle porte sur un produit 
qui, à ce stade, doit supporter un impôt au titre de la légis­
lation en vigueur.

M. NAVEAU.- Il y a des problèmes délicats qui se posent 
en la matière, notamment pour les négociants en beurre qui achè­
tent sur le marché aux agriculteurs.

M. LE PRESIDENT.- 0e texte me paraît très sévère pour le 
vendeur et pas assez pour l'acheteur.

Enfin, l'article 49 prévoit que tout transport de mar­
chandise, autre que ceux effectués par les particuliers pour 
les besoins de leur consommation, devra être fait sous le cou­
vert d’un titre de transport extrait d’un carnet à souches.

M. LE PRESIDENT.- Je propose donc à la Commission de de­
mander le renvoi pour avis et je pense que l'avis de la Commis­
sion des Affaires Economiques pourrait traiter principalement 
des questions suivantes :

- Politique du commerce extérieur et aide à l'exportation 
- Réalisation des économies par décret,
- Réduction des investissements,
- Protection, du stock outil et 
- Amnistie fiscale.

M. Bardon-Damarzid avait accepté de rapporter cet avis 
au nom de la Commission mais il n’assiste pas à notre réunion, 



aussi demanderai-je à l’un des membres présents de bien vouloir 
accepter ce rapport pour avis.

M. LONGCHAMBON.- Je crois qu’il serait plus simple, Monsieur 
le Président, de prévoir que vous rapporterez l’avis de la Commis­
sion en séance publique si M. Bardon-Damarzid se trouve dans l’im­
possibilité de le faire.

Il en est ainsi décidé.

M. NAVEAU.- A propos de la réduction des investissements, 
je voudrais porter à la connaissance de la Commission le fait sui­
vant :

L’édification d’une laiterie coopérative nécessitait la 
construction d’un transformateur. Il avait été prévu que cette 
construction serait faite en commun par la coopérative et Elec­
tricité de France. Par suite de la réduction des investissements, 
E.D.F. n'a plus la possibilité de participer à la construction de 
ce transformateur et tout est arrêté.

M. LE PRESIDENT.- La réduction des investissements est 
temporaire et la question est de savoir si les entreprises ne 
pourront pas financer par des emprunts lancés sur le marché fi­
nancier les travaux financés auparavant sur fonds publics.

M. NAVEAU.- Le Gouvernement devrait, en outre, être atten­
tif au fait que la réduction des investissements entraîne du chô­
mage .

M. LE PRESIDENT.- Il est impossible de déterminer l’in­
fluence de la modification de la politique d’investissement sur 
l’emploi de la main-d’oeuvre.

Tout investissement aboutit à un transfert de revenus et, 
faute d’une étude de sa rentabilité assez poussée, un investisse­
ment peut entraîner une augmentation des prix sans création de 
richesse nouvelle.

M. NAVEAU.- Quoi qu’il en soit, il est un facteur sur le­
quel le Gouvernement ne comptait peut-être pas et qui va contri­
buer à la baisse, c’est la réduction du pouvoir d’achat des ou­
vriers par suite du chômage.

Le Gouvernement devrait se pencher sur les problèmes po­
sés par la crise qui sévit actuellement dans l'industrie textile.

M. LONGCHAMBON.- A propos de la politique d’investissement, 
je voudrais faire les deux observations suivantes :



1°) Tout investissement ne peut être financé que par 
l’épargne volontaire (emprunt) ou forcée (impôt) et toute épar­
gne s’analyse en réduction de la consommation.

2°) On ne peut investir en une année que la surproduc­
tion de biens réelle par rapport à la consommation de ces biens. 
Il y a donc une double limite, monétaire et matérielle, à la po­
litique d’investissement et, tenant compte de cette limite, il 
serait bon que l'Etat établisse des ordres de priorité et d'ur­
gence des investissements à effectuer dans tous les secteurs.

M. LE PRESIDENT.- Il faut, en effet, un minimum de pla­
nification. L'Etat a un moyen d’action puisqu'il peut donner ou 
refuser l'autorisation de lancer un emprunt sur le marché finan­
cier .

On pourrait, d'ailleurs, concevoir que le secteur agri­
cole, qui est moins immédiatement rentable, pourrait être financé 
par des crédits d'Etat tandis que le secteur industriel aurait re­
cours au marché financier.

M. LONGCHAMBON.- Je souhaite que l'étude des problèmes po­
sés par la politique générale d'investissement soit inscrite au 
plan de travail de la Commission.

Il en est ainsi décidé.

o 
O O

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle la nomination 
d'un rapporteur pour la proposition de résolution (n° 134, année 
1952) de M. Naveau, tendant à inviter le Gouvernement à définir
sa politique d'ensemble en face du problème des prix agricoles et 
des prix industriels.

M. Lemaire est nommé rapporteur pour avis.

M. LE PRESIDENT.- Quelqu'un demande-t-il encore la parole ?
. M. LEMAIRE.- Je voudrais attirer l'attention de la Commis- | 

sion sur la crise que subissent les producteurs français de laine 
qui, depuis un an, n'ont pu vendre leurs produits. 40 % de Iq ton- ! 
te faite en 1951 ne sont pas vendus, or la France importe les neuf 1 
dixièmes de sa laine.

Je serais heureux que notre Président fasse une démarche 
auprès du Comité central de la laine>
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Deux sortes de mesures peuvent, en effet, être prises :
ou exporter la laine en suint ou répartir par voie d’autorité ou 
par accord amiable la laine entre les utilisateurs.

Par rapport aux laines importées, la laine française pré­
sente deux inconvénients : elle est légèrement jaune et elle est 
un peu plus raide. Les prix de vente ne posent pas de problème
puisque la laine française est vendue aux cours mondiaux

M. LONGSH.AÏÏBON.- Il serait bon de convoquer un représen­
tant du Groupement Central Lainier pour qu’il nous explique les 
raisons pour lesquelles il n’utilise pas les laines métropolitai­
nes .

M. LE PRESIDENT.-' Je demanderai à M. Lemaire de m’apporter
des documents précis, après quoi je prendrai contact avec le Comité 
Central de la Laine.

ia séance est levée à 12 heures.

Le Président,
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